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SOMMAIRE 

Introduction et objectifs 

Au Québec, les études récentes portant sur les liens entre limites de vitesse, 
environnement routier, vitesses pratiquées et sécurité routière sont très peu nombreuses 
alors que la vitesse est reconnue comme étant l’un des principaux facteurs explicatifs 
des collisions. Il apparaît ainsi nécessaire de mieux documenter cette question avec des 
données québécoises, notamment en ce qui concerne les impacts d’une modification de 
la limite de vitesse sur la vitesse pratiquée et les collisions. C’est dans ce contexte que 
le présent mandat de recherche a été octroyé à la chercheure Marie-Soleil Cloutier de 
l’INRS-UCS et à ses collaborateurs. Les objectifs de ce projet de recherche se déclinent 
comme suit : 

OBJECTIF 1 : Documenter les endroits (au Québec et dans le monde) où les limites de 
vitesse ont été modifiées sur le réseau supérieur, incluant les circonstances et raisons 
ayant motivé les changements de limite de vitesse et décrire les effets de ces 
changements sur les vitesses pratiquées et l’occurrence de collisions. 

OBJECTIF 2 : Évaluer les conditions de sécurité suite à une modification de limite de 
vitesse sur le réseau supérieur québécois, afin de les comparer à la situation antérieure, 
c’est-à-dire : 

Objectif 2.1 : Évaluation de la fréquence, de la typologie et de la gravité des 
collisions avant et après le changement de limite de vitesse, avec une attention 
particulière aux usagers vulnérables (piétons, cyclistes) ; 

Objectif 2.2 : Évaluation des différentiels dans les vitesses pratiquées avant et 
après le changement de limite de vitesse (selon les données disponibles) ; 

Objectif 2.3 : Évaluation du comportement actuel des usagers en fonction de 
la limite de vitesse et de l’environnement routier dans des lieux où la limite de 
vitesse a été changée. 

Méthodologie 

Notre méthodologie se divise en quatre parties. La première décrit notre approche pour 
la revue des guides québécois sur la vitesse et des écrits scientifiques. Les trois guides 
les plus récents concernant la gestion de la vitesse ont été pris en compte dans nos 
recommandations : 

 Méthode de détermination de la limite de vitesse sur le réseau routier du 
Ministère (publié en mars 2018); 

 Méthode de détermination de la limite de vitesse dans les zones scolaires sur le 
réseau routier du Ministère (publié en mars 2018); 

 Gestion de la vitesse sur le réseau routier municipal en milieu urbain : guide à 
l’intention des municipalités (publié en 2015). 



 

 
 

En parallèle, la revue des écrits scientifiques s’est effectuée en trois temps : une 
recherche systématique des écrits, la lecture des résumés et la classification et l’analyse 
des documents. La seconde partie de notre méthodologie implique la création d’une 
base de données spatiale utilisée dans le reste du projet. Cette base de données intègre 
les données mises à notre disposition par le Ministère et sa création est résumée dans 
le tableau suivant : 

Étapes Description 

Étape 1 : Inventaire des 
données et choix d’une couche 

primaire de travail 

Adresses-Québec a été choisi comme couche 
primaire de travail : toutes les informations 
sémantiques pertinentes des autres couches 
d’information ont été rapatriées sur les segments de 
cette couche. 

Étape 2 : Sélection des 
« cas » : segments avec un 

changement de vitesse (2006-
2013) 

Les 4 critères qui ont été retenus pour sélectionner 
les segments « cas » sont : 

• avoir une modification de la limite de vitesse entre 
2006 et 2013 (toutes les informations sur cette 
modification sont disponibles dans le fichier) 

• ne pas avoir de radar photo vitesse (fixe ou mobile) 
sur le segment 

• avoir des DJMA disponibles sur le segment 
• ne pas avoir une vitesse de 100 km/h (autoroute) 

Étape 3 : Sélection des 
« témoins » : segments sans 
changement de vitesse, mais 

avec des caractéristiques 
comparables aux « cas » 

Les segments « témoins » ont été retenus selon leur 
ressemblance avec un segment « cas » sur les 
critères suivants : 

• la région administrative 
• le type de route 
• la vitesse affichée (comparable à la vitesse 

« avant » pour les segments « cas ») 
• le sens de la circulation (sens unique ou non) 
• le nombre de voies  

Étape 4 : Intégration des 
variables de contrôle 

principales 

Trois variables d’importance ont été prises en 
compte : 

• les débits journaliers moyens annuels (DJMA) 
• la limite de vitesse actuelle 
• la longueur du segment 

Étape 5 : Intégration des 
données de collisions 

provenant du DSR 

Le nombre de collisions (2003-2016) a été calcul 
pour chacun des segments retenus (cas et témoins) 
pour les trois ans avant et les trois ans après la 
modification de la limite de vitesse. L’année où le 
changement a eu lieu a été exclue des analyses. 

Étape 6 : Intégration des 
autres variables pertinentes 
aux segments sélectionnés 

(« cas » et « contrôle ») 

Huit variables pertinentes ont été prises en compte : 
• Densité de population au segment 
• Sens unique de la voie 
• Présence d’un terre-plein 
• Présence d’intersection(s) sur le segment 
• Présence d’une courbe raide 
• Présence de panneaux de vitesse 
• Présence d’un accotement 
• Présence d’une voie de dépassement 



 

 
 

La troisième partie de notre méthodologie explique les analyses qui ont été faites sur les 
collisions (quatre modèles différents) et la dernière résume les analyses effectuées sur 
les vitesses, incluant la méthodologie pour les mesures (vitesses) prises sur le terrain et 
le calcul de trois indicateurs de performance. 

 

Résultats 

Nos résultats démontrent tout d’abord une tendance à la baisse des collisions sur les 
segments sélectionnés, une réduction dans le même sens que la baisse du bilan routier 
des dernières années. Pour ce qui est des vitesses pratiquées, nos résultats illustrent 
une faible tendance à la baisse sur les segments pour lesquels nous avions des 
données.  

Nos analyses sur les collisions démontrent l’importance de certaines variables reliées à 
l’environnement routier : plus les débits (DJMA) sont élevés et que les segments sont 
longs, plus il y a de collisions ou de probabilité d’augmentation de collisions sur les 
segments de notre échantillon. Il en va de même pour la présence de courbe, peu 
importe si la limite de vitesse est augmentée ou diminuée. À l’inverse, le fait que le 
segment soit unidirectionnel (c’est-à-dire qu’il n’est pas contiguë, séparé) réduit la 
probabilité de collisions. Pour ce qui est des limites de vitesse en soi, les réductions du 
nombre moyen de collisions (graves et mortelles) les plus importantes se retrouvent sur 
les segments à 90 km/h avant ayant eu une réduction de vitesse, mais aussi sur les 
segments à 90 km/h qui étaient à 70 km/h avant. Ce dernier résultat s’explique par un 
changement à l’environnement (pavage). Ajoutons que le plus grand pourcentage de 
segments où les collisions ont été réduites se retrouve dans les catégories avec les plus 
grandes réductions de la limite (réduction de 20 km/h ou plus de la limite). Finalement, 
deux types de segments ont des plus grandes réductions de collisions dans le temps : 
les segments avec une limite de vitesse de 70 km/h et moins avant le changement, ainsi 
que ceux où la limite de vitesse était de 90 km/h avant. 

Nos analyses sur les vitesses pratiquées démontrent que les comportements des 
conducteurs s’ajustent lors d’un changement de vitesse, mais n’est pas pour 
autant un gage de respect des nouvelles limites. De fait, la proportion des 
contrevenants se réduit s’il y a une augmentation de la limite et augmente 
lorsqu’il y a une diminution de la limite. Pour ce qui est des caractéristiques de 
l’environnement routier, plusieurs sont associées avec les indicateurs de vitesse 
(moyenne et 85e centile des vitesses pratiquée, % contrevenants et ratio vitesse 
moyenne sur vitesse affichée) : les routes nationales (type de route) sont 
associées avec une augmentation de tous les indicateurs, tandis que la présence 
d’une zone de dépassement est surtout liée à une baisse du nombre de 
contrevenants. La présence d’un terre-plein latéral semble réduire tous les 
indicateurs, mais le milieu (urbain, périurbain, rural) n’est associé qu’à la 
proportion de contrevenants, et de façon disparate : plus faible en milieu urbain, 
la plus forte proportion étant associée à une réduction de la limite de 20 km/h en 
milieu périurbain. Deux autres éléments sont associés aux indicateurs de 
vitesse : le différentiel des vitesses avant/après et la limite de vitesse antérieure. 
Plus la réduction de vitesse est grande (différentiel de -40 km/h), plus la 
diminution des vitesses moyennes est importante, mais plus les proportions de 



 

 
 

contrevenants sont grandes. Finalement, les limites de vitesse antérieures plus 
faibles sont associées à une plus grande réduction de la vitesse pratiquée, et 
donc à de plus grands ratios des vitesses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

SYNTHÈSE DES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Une étude de cette envergure permet de dégager certains constats qui seront 
assurément utiles aux acteurs de la sécurité routière au Québec. Tout d’abord, la 
majorité de nos résultats viennent renforcir les principes et les étapes qui se retrouvent 
déjà dans les guides du ministère sur la gestion de la vitesse, à partir de données 
québécoises. De plus, nous avons observé une tendance à la baisse des collisions qui 
est encourageante pour le bilan routier, bien qu’elle ne s’apparente pas à la tendance à 
la baisse des vitesses pratiquées, qui est beaucoup moins importante.  

Nos résultats démontrent aussi l’importance de certaines variables environnementales 
qui réduisent (segment unidirectionnel) ou augmentent (DJMA, longueur du segment, 
présence d’une courbe) le nombre de collisions; ou encore qui réduisent (présence d’un 
terre-plein latéral, longueur du segment) ou augmentent (type de route : nationale, 
présence d’une zone de dépassement) les vitesses moyennes pratiquées ou les 
proportions de contrevenants (milieu rural ou périurbain).  

Pour ce qui est des changements des limites de vitesse en soi, trois constats 
s’imposent. Premièrement, la limite de vitesse antérieure a une influence sur les 
vitesses pratiquées et les collisions : plus la limite de vitesse affichée antérieure est 
faible, plus la réduction des collisions et des vitesses pratiquées est importante après un 
changement, mais plus le pourcentage de contrevenants est à la hausse aussi. 
Deuxièmement, plus le différentiel entre les limites de vitesse affichées avant et après 
est important, plus l’effet sur les collisions et les indicateurs de vitesses pratiquées est 
important (à la baisse comme à la hausse, notamment pour les proportions de 
contrevenants). Finalement, certaines combinaisons de limites de vitesse antérieure 
avec le différentiel des vitesses avant/après sont associées avec de meilleurs résultats : 
les segments avec des vitesses antérieurs à 80 ou 90 km/h et une réduction de la limite 
(une réduction de 20 km/h au moins) sont ceux où la réduction des collisions et des 
vitesses moyennes sont les plus importantes. L’autre exemple hors norme est celui de 
l’augmentation de 70 à 90 km/h sur certaines routes, qui est associé avec une 
augmentation des vitesses pratiquées, mais une réduction des collisions. La littérature 
internationale relie plutôt les augmentations de vitesse avec des augmentations de 
collisions, mais ce cas est possiblement influencé par des changements à 
l’environnement tel que l’asphaltage. 

Une dernière série de recommandations touche plutôt les données sur lesquelles nos 
analyses ont été effectuées. Celles-ci provenaient de plusieurs bases de données 
disponibles au ministère, mais elles s’arriment mal, en particulier spatialement, les unes 
aux autres pour plusieurs raisons : l’objectif des bases de données n’est pas le même; la 
segmentation du fichier spatial (des tronçons de route) n’est pas le même, etc. Cela 
complique grandement les analyses qui veulent inclure des variables qui se retrouvent 
dans plusieurs bases de données comme c’était le cas ici. Le ministère et ses 
partenaires auraient tout à gagner à tenter un meilleur arrimage, notamment en utilisant 
la base des routes d’Adresse-Québec qui est un produit standardisé, utilisé par de 
nombreux partenaires (incluant les chercheurs universitaires) et auquel le ministère est 
déjà associé. Une seconde recommandation en lien avec les données concerne les 
raisons des changements de vitesse, qui ne sont pas codées ni uniformisées dans le 



 

 
 

fichier sur les limites, ce qui réduit les possibilités d’analyse, mais aussi d’utilisation de 
ces fichiers à titre d’exemples pour de futurs changements des limites de vitesse sur des 
tronçons similaires, par exemple. 
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1. INTRODUCTION  

Au Québec, les études récentes portant sur les liens entre limites de vitesse, 
environnement routier, vitesses pratiquées et sécurité routière sont très peu nombreuses 
alors que la vitesse est reconnue comme étant l’un des principaux facteurs explicatifs 
des collisions. 

Puisque le ministère des Transports est de plus en plus sollicité pour s’exprimer sur le 
sujet, que ce soit par des partenaires municipaux, des usagers ou des journalistes, il 
apparaît nécessaire de mieux documenter cette question avec des données 
québécoises, notamment en ce qui concerne les impacts qu’ont la décision de modifier 
une limite de vitesse sur la vitesse pratiquée et les collisions. C’est dans ce contexte que 
le présent mandat de recherche a été octroyé à la chercheure Marie-Soleil Cloutier de 
l’INRS-UCS et à ses collaborateurs. 

Ce mandat de recherche permettra de documenter les effets d’une réduction des limites 
de vitesse sur le réseau supérieur du Québec sur la fréquence des collisions, sur la 
gravité des blessures et sur les vitesses pratiquées. Les résultats serviront à la mise à 
jour de la documentation technique et des procédures existantes, et à justifier les 
décisions du Ministère et des municipalités en matière de modification aux limites de 
vitesse. 

Les objectifs de ce projet de recherche sont ici présentés légèrement différemment que 
dans le devis original pour deux raisons. Tout d’abord, le premier objectif se voulait au 
départ seulement sur les données du Ministère, mais devant le grand volume de 
littérature scientifique sur le sujet, nous proposons d’élargir la portée de cet objectif pour 
y inclure à la fois le descriptif des données québécoises disponibles et les résultats de 
travaux de recherche sur les changements de limites de vitesse. Pour ce qui est du 
deuxième objectif, nous proposons ici de changer l’ordre des sous-objectifs pour plus de 
cohérence lors de la lecture des résultats : nous allons traiter des collisions en premier 
pour ensuite présenter les résultats de nos analyses sur les vitesses pratiquées. Au 
final, les objectifs se déclinent comme suit : 

OBJECTIF 1 : Documenter les endroits (au Québec et dans le monde) où les limites de 
vitesse ont été modifiées sur le réseau supérieur, incluant les circonstances et raisons 
ayant motivé les changements de limite de vitesse et décrire les effets de ces 
changements sur les vitesses pratiquées et l’occurrence de collisions. 

OBJECTIF 2 : Évaluer les conditions de sécurité suite à une modification de limite de 
vitesse sur le réseau supérieur québécois, afin de les comparer à la situation antérieure, 
c’est-à-dire : 

Objectif 2.1 : Évaluation de la fréquence, de la typologie et de la gravité des 
collisions avant et après le changement de limite de vitesse, avec une attention 
particulière aux usagers vulnérables (piétons, cyclistes) ; 

Objectif 2.2 : Évaluation des différentiels dans les vitesses pratiquées avant et 
après le changement de limite de vitesse (selon les données disponibles) ; 
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Objectif 2.3 : Évaluation du comportement actuel des usagers en fonction de 
la limite de vitesse et de l’environnement routier dans des lieux où la limite de 
vitesse a été changée. 

 
Le présent rapport se décline en quatre chapitres. Le Chapitre 2 présente en détail la 
méthodologie mise de l’avant pour atteindre les objectifs et sous-objectifs. Le Chapitre 3 
présente les résultats en quatre parties : la première présente les constats provenant de 
la revue des écrits scientifiques, incluant les critères québécois pour un changement 
dans la limite de vitesse et la seconde présente les résultats des analyses sur les 
collisions. Par la suite, la troisième et la quatrième partie de ce chapitre décrivent les 
résultats des analyses des vitesses pratiquées (à partir des données du ministère) et 
des vitesses observées (à partir de 20 études de cas sur le terrain). Finalement, le 
Chapitre 4 propose des recommandations à la lumière de tous nos résultats. 
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2. MÉTHODOLOGIE  

Notre méthodologie se divise en quatre parties : la première décrit notre approche pour 
la revue des guides québécois sur la vitesse et des écrits scientifiques, la seconde 
présente les différentes étapes pour la création de la base de données spatiale utilisée 
dans le reste du projet, la troisième explique les analyses qui ont été faites sur les 
collisions et la dernière résume les analyses effectuées sur les vitesses, incluant les 
mesures prises sur le terrain. 
 
2.1.  Approche méthodologique pour la revue des guides et des écrits 

(objectif 1) 

Cette première partir de notre mandat était composé d’une revue systématique des 
guides déjà publiés par le ministère et des écrits scientifiques portant sur les 
changements de limites de vitesse. Elle impliquait aussi de décrire les types de 
changement de vitesse qui ont été faits au Québec à partir des données fournies, ce qui 
sera abordé dans la section 2.2. 

2.1.1. Procédure pour la revue des guides existants sur les limites de 
vitesse  

Dans le but de faire une recension de ce qui existait déjà comme outil d’aide à la 
décision pour changer les limites de vitesse, le ministère a mis à notre disposition trois 
guides déjà publiés : 

 Méthode de détermination de la limite de vitesse sur le réseau routier du 
Ministère (publié en mars 2018); 

 Méthode de détermination de la limite de vitesse dans les zones scolaires sur le 
réseau routier du Ministère (publié en mars 2018); 

 Gestion de la vitesse sur le réseau routier municipal en milieu urbain : guide à 
l’intention des municipalités (publié en 2015). 

L’analyse de ces documents s’est faite de façon systématique en colligeant les éléments 
importants et les différentes recommandations pour ensuite les lier avec la revue des 
écrits et nos résultats. 

2.1.2. Procédure pour la revue des écrits scientifiques 

La revue des écrits scientifiques s’est effectuée en trois étapes : une recherche 
systématique des écrits, la lecture des résumés et la classification et l’analyse des 
documents. 

Étape 1 : Recherche systématique avec mots clés dans différentes bases de 
données 

Les bases de données TRID, SCOPUS et Google Scholar ont été utilisées puisqu’elles 
sont connues pour leur contenu en transport, en sécurité routière et dans les domaines 
qui y sont affiliés (ingénierie, épidémiologie, psychologie, etc.). Puisque nous nous 
intéressons aux travaux les plus récents, les dix dernières années de publication ont été 
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retenues (2007-2017), mais certains textes classiques moins récents ont aussi été 
ajoutés au lot en cours de route. Finalement, nous avons ciblé des mots clés (en 
français et en anglais) autour des concepts clés de notre problématique (voir Tableau 1). 

Tableau 1 : Mots clés par concept pour la revue des écrits scientifiques 

Concept 1 Concept 2 Concept 3 Concept 4 Concept 5 

Limite de vitesse 
 
 
 
Speed limit 

Réduction 
Augmentation 
Changement 
 
Reduction 
Lowering 
Augmenting 
Augmentation 
Change 

Route 
Chemin 
 
 
Routes 
Ways 
Highway 
Freeway 

Évalu* 
Efficacité 
 
Evalu* 
Assess* 
Effic* 
Effectiv* 
Before and after 
Before-after 

Periurbain* 
Interurbain 
Zone de transition 
 
Rural communities 
Transition zone 
Interurban 
Suburban 
Peri-urban 

 

Étape 2 : Lecture des résumés et ajout de références supplémentaires 

Plus de 100 documents provenant de la première étape ont fait l’objet d’une première 
relecture des résumés pour en juger la pertinence en lien avec le mandat de recherche. 
La liste des références de ces articles a aussi fait l’objet d’une relecture pour y récupérer 
d’autres documents pertinents. Finalement, le site web du Ministère a aussi été revu 
pour s’assurer d’intégrer dans notre revue les documents internes pertinents, ainsi que 
leurs listes de références. C’est à partir de tous ces documents que nous avons effectué 
notre analyse. 

Étape 3 : Classification des documents et analyses 

Avant de faire le choix final des documents, nous avons effectué une classification en 
quatre catégories des documents trouvés de façon à couvrir les thèmes du projet : 

1. Articles généraux, revue de documentation et méta-analyse en lien avec les 
recherches sur les changements de limites de vitesse (n=1 articles) 

2. Effets des changements de limites de vitesse (augmentation ou réduction) 
 sur l’occurrence des collisions et/ou la gravité des blessures (n=21 

articles) 
 sur la vitesse pratiquée (n=6 articles) 

3. Effet de l’environnement routier ou de la conception de la route 
 sur le comportement de vitesse (actuel ou en simulation) (n=17 articles) 
 sur les perceptions et les intentions de vitesse pratiquée (n=5 articles) 
 sur les vitesses pratiquées en zones de transition (n=6 articles) 

4. Effet d’interventions coercitives (enforcement) sur les vitesses pratiquées (n=5 
articles) 
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2.2.  Création de la base de données spatiale (objectif 2) 

La création de la base de données qui a servi aux analyses subséquentes se résume en 
six (6) étapes : 

 Étape 1 : Inventaire des données et choix d’une couche primaire de travail 
 Étape 2 : Sélection des « cas » : segments avec un changement de vitesse 

(2006-2013) 
 Étape 3 : Sélection des « témoins » : segments sans changement de vitesse, 

mais avec des caractéristiques comparables aux « cas » 
 Étape 4 : Intégration des variables de contrôle principales : débits journaliers 

moyens annuels (DJMA), vitesse actuelle et longueur du segment 
 Étape 5 : Intégration des données de collisions provenant du DSR 
 Étape 6 : Intégration des autres variables pertinentes aux segments sélectionnés 

(« cas » et « contrôle ») 

 

2.2.1. Étape 1 : Inventaire des données et choix d’une couche primaire de 
travail 

Le Tableau 2 présente les différents jeux de données fournis par le Ministère pour nous 
permettre d’effectuer les analyses répondant au deuxième objectif du projet. Ces 
données devaient être structurées de façon à rapatrier les informations sémantiques 
pertinentes sur une seule couche spatiale. Nous avons choisi comme couche primaire 
de travail celle du réseau routier québécois provenant d’Adresses-Québec (AQ) puisque 
c’est le réseau routier le plus communément utilisé et que cette source de données est 
mise à jour régulièrement. De plus, celle-ci contient déjà plusieurs caractéristiques 
essentielles à nos analyses, à savoir : la limite de vitesse actuelle, le type de route (dans 
la classification fonctionnelle), le sens de circulation et le nombre de voies. Cela 
implique que le reste de nos travaux se basent sur les segments de route de la couche 
d’AQ. Les tronçons du réseau routier qui s’y retrouvent sont segmentés selon plusieurs 
critères : 

 aux intersections routières; 
 aux limites administratives de municipalités et d’arrondissements; 
 aux limites des unités de gestion (UG); 
 aux limites du territoire forêt; 
 aux changements d’odonymes; 
 aux inversions d’accroissement des adresses; 
 au milieu des segments de route se refermant sur eux-mêmes (suçons); 
 aux changements de produits (p. ex. ortho vs DGE); 
 aux structures. 

Il est à noter que les segments d’AQ ont aussi parfois été redécoupés pour s’assurer 
que les informations des autres couches étaient seulement attribuées à la partie du 
segment touché. Cela nous laisse avec des segments parfois plus courts, mais où les 
caractéristiques sont homogènes tout le long du segment. 
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Tableau 2 : Données sources 

Description des données Nom de la Couche 
Type et nombre 

d’éléments 
Années 

Limites de vitesse, incluant la 
date du changement 

GLVimitedevitesse_l Lignes : 8 340 n/a 

Section du réseau routier où a eu 
lieu un comptage — DJMA 

CIRSectiondetrafic_l Lignes : 1 177 
2003-
2017 

Description du réseau routier BGRRTSSMTQ_l Lignes : 12 567 n/a 
Description des voies de 
circulation 

IITVoiedecirculation_l Lignes : 302 421 n/a 

Collisions provenant de 
l’application DSR 

DSR Points : 2 260 582 
2003-
2016 

Localisation des capteurs du 
ministère 

StationCollecte Points : 5 772 
1984-
2018 

Adresses Québec AQRéseau-Plus Lignes : 463 132 2017 

 

Il est à noter que ces données couvrent des périodes de temps différentes, d’où 
l’utilisation d’une partie de celles-ci selon les couches. La ligne du temps que l’on 
retrouve à la Figure 1 illustre cette situation pour trois de nos variables d’intérêt : les 
collisions, les changements de limite de vitesse et le trafic. Puisque nous voulons tenir 
compte de trois années de collisions (et de trafic) avant et après le changement de 
vitesse (excluant l’année du changement), la fenêtre de temps commune aux trois 
sources de données est de 2006 à 2013 (en gris). Concrètement, un segment de route 
qui a eu un changement de vitesse en 2006 sera analysé en fonction des DJMA et des 
collisions de 2003 à 2005 (période « avant ») et de 2007 à 2009 (période « après »). 
Pour ce qui est des mesures de vitesses pratiquées, les données disponibles entre 2006 
et 2017 ont été incluses dans nos analyses. Les sections 3.3 et 3.4 donnent plus de 
détails sur ces analyses.  

Figure 1 : Ligne du temps des différentes bases de données pour l’étude des collisions et 
des vitesses pratiquées 

 

 

2.2.2. Étape 2 : Sélection des « cas » : segments avec un changement de 
vitesse (2006-2013) 

De façon à constituer une couche de segments « cas », nous avons sélectionné par 
requête SQL les segments de la couche des limites de vitesse (GLV) qui répondaient à 
certains critères : 

 Avoir une modification de la limite de vitesse entre 2006 et 2013 (toutes les 
informations sur cette modification sont disponibles dans le fichier); 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

      Changements de vitesse         

DJMA (trafic)   

Collisions   

      Mesures des vitesses pratiquées
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 Ne pas avoir de radar photo vitesse (fixe ou mobile) sur le segment; 
 Avoir des DJMA disponibles sur le segment; 
 Ne pas avoir une vitesse de 100 km/h (autoroute)1. 

Ce sont 944 segments (sur 8340 au départ : 11,3%) qui sont nos « cas » pour les 
analyses subséquentes et qui sont ainsi les premiers dont l’information sémantique a été 
transférée sur notre couche primaire de travail (AQ) à partir d’une jointure spatiale et de 
travail manuel lorsque l’automatisation n’était pas possible. Au final, ce sont 2362 
segments de notre couche primaire (AQ) qui se retrouvent avec de l’information sur les 
changements de vitesse après le transfert d’information des segments d’origine, incluant 
les champs avec les raisons du changement (qui seront analysés qualitativement plus 
tard). La grande différence dans le nombre de segments s’explique par le fait que les 
segments de limites de vitesse étaient beaucoup plus longs que ceux d’AQ, qui ont été 
pris dans leur totalité ou encore parfois redécoupés, comme expliqué précédemment. 
Rappelons que ces segments ont aussi servi à sélectionner les sites pour l’analyse des 
vitesses pratiquées (plus de détails sur la sous-sélection à la section 2.4). 

 

2.2.3. Étape 3 : Sélection des segments « témoins » : sans changement de 
vitesse, mais avec des caractéristiques comparables aux « cas » 

Dans le but de prendre en considération l’effet dans le temps d’une réduction 
généralisée des collisions et (potentiellement) des vitesses, nous avons intégré à nos 
analyses des segments « témoins », que l’on peut aussi appeler « groupe comparable » 
ou « groupe de contrôle ». L’idée derrière cette sélection est de comparer les statistiques 
de collisions et de vitesses pratiquées sur nos segments du groupe « cas » (changement 
de vitesse) avec un groupe de « témoins » (sans changement de vitesse), ou encore de 
modéliser le risque routier à partir de divers segments de route et de voir si ceux ayant 
eu un changement de vitesse obtiennent des résultats différents. 

Pour constituer un groupe de segments « témoins » qui soient représentatif des 
segments « cas » que nous avons déjà, nous avons procédé à une sélection aléatoire 
par itération à partir de la longueur du segment, et de cinq variables disponibles dans la 
couche AQ : 

 la région administrative 
 le type de route 
 la vitesse affichée (comparable à la vitesse « avant » pour les segments « cas ») 
 le sens de la circulation (sens unique ou non) 
 le nombre de voies  

Tel que présenté au Tableau 3, pour chaque segment « cas », notre utilitaire (VBA dans 
Excel) procède à un maximum de quatre itérations sur l’ensemble des segments de la 
couche AQ et, pour chaque itération, le programme effectue trois passages successifs 
en augmentant graduellement la longueur du segment « témoin » à trouver (basé sur la 
longueur du segment « cas »). Si aucun segment « témoin » n’a été trouvé avec ces 

                                                 
1 Ceci touche surtout la route 73 vers Saguenay, qui a été exclue sous recommandation du 
ministère en raison de sa configuration. 
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itérations, le programme effectue un dernier passage en omettant cette fois de prendre 
en considération la longueur du segment « cas » dans la sélection. Ce sont ainsi 1706 
segments témoins qui ont été sélectionnés pour les analyses subséquentes. Il est à 
noter que certains segments « cas » n’ont pas été associés à un « témoin », mais ils 
sont tout de même intégrés dans nos analyses sur les collisions. Cette couche de 
segments « témoins » a aussi servi à déterminer un sous-groupe de sites témoins pour 
les analyses sur les vitesses pratiquées (voir section 2.4). 

Tableau 3 : Itérations et variables incluses dans la sélection des segments « témoins » 

Variables incluses Description 

Itération #1 
1 à 594 

Région administrative (RA) 

Sélection des segments témoins en fonction de 
l’ensemble des variables disponibles 

Type de route 
Vitesse 

Direction 
Nombre de voie 

Itération #2 
595 à 693 

Région administrative (RA) 
Sélection des segments témoins en fonction de 

la RA, le type de route et la vitesse.  
Type de route 

Vitesse 

Itération #3 
694 à 1612 

Type de route 
Sélection des segments témoins en fonction de 

l’ensemble des variables sauf la région 
administrative. 

Vitesse 
Direction 

Nombre de voie 
Itération #4 
1613 à 1706 

Type de route Sélection des segments témoins en fonction du 
type de route et de la vitesse. Vitesse 

 

2.2.4. Étape 4 : Intégration des variables de contrôle principales : débits 
journaliers moyens annuels (DJMA), vitesse affichée et longueur du 
segment 

Trois variables d’importances ont tout d’abord été prises en compte dans la structuration 
de notre base de données en raison de leur importance pour les analyses de collisions 
et/ou de vitesses pratiquées : les DJMA, les vitesses (actuelles et précédant le 
changement) et la longueur des segments. 

Débits journaliers moyens annuels (DJMA) 

L’intégration des informations reliées au DJMA a été faite sensiblement de la même 
façon que précédemment : dans un premier temps nous avons exécuté une requête 
spatiale entre la couche des DJMA et notre couche de travail d’AQ afin de trouver les 
segments de DJMA qui « touchent » ceux de notre couche de travail. Nous avons 
ensuite appliqué une zone tampon de 100 mètres supplémentaire afin de nous assurer 
de bien capter l’ensemble des segments pertinents. Dans un deuxième temps, nous 
avons transféré, à la fois automatiquement et manuellement, les attributs de la couche 
DJMA aux segments « cas » et « témoins ». Par contre, les DJMA ne sont pas 
disponibles pour tous les sites et toutes les années. Dans le but de garder le maximum 
de segments dans nos analyses malgré ces données manquantes, nous avons attribué 
les DJMA des années précédentes ou suivantes selon une procédure automatique : si 
les données de l’année précédente sont disponibles, les utiliser, sinon utiliser les 
données de l’année suivante. Si chacune de ces deux années n’est pas disponible, 
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utiliser respectivement les données deux années plus récentes en premier lieu, et de 
deux années plus tard en second lieu. Cette routine est répétée jusqu’à quatre ans 
avant en après l’année du changement. On favorise ainsi l’attribution des années 
précédentes en premier lieu, et le plus rapproché de l’année où des données 
manquantes sont nécessaires. Malgré cette démarche, certains segments n’ont pas de 
données de DJMA durant les périodes à l’étude. Ceci expliquera pourquoi les tailles 
d’échantillons vont varier selon les analyses et les données utilisées.  

Limite de vitesse actuelle 

En utilisant les données du GLV (Gestion Limite Vitesse), on a pu identifier l’année de 
modification de la vitesse affichée, la limite de vitesse utilisée avant cette période et la 
limite de vitesse proposée après le changement. Les segments « témoins » appariés 
aux segments cas ont ainsi hérité de la date de modification des cas associés. Cette 
démarche est proposée pour s’assurer de comparer les collisions pour une même 
période temporelle pour nos cas et témoins appariés. Pour les groupes témoins, la date 
n’est pas associée à aucun changement de vitesse; la vitesse demeure constante avant 
et après la date de référence. Ces segments seront classifiés « aucun changement » 
dans les analyses où on y fera référence.  

Pour ce qui est de la valeur de la vitesse affichée, précisons que nous avons noté 
quelques différences entre les vitesses du GLV et d’AQ pour certains segments « cas ». 
Pour éviter toute confusion, et puisqu’il nous est impossible d’affirmer quelle valeur est 
la bonne, toutes les données de vitesse pour les segments « cas » sont tirées du GLV 
(vitesse avant et après) et toutes les données de vitesse pour les segments « témoins » 
sont tirées d’AQ (vitesse actuelle la plus à jour). 

Longueur des segments 

Le découpage en section d’AQ parcours doit être effectué parce que certaines des 
valeurs des variables diffèrent lorsque l’on superpose les segments du GLV, du CIR et 
de AQ. Notre choix d’identifier de plus petits segments nous permet ainsi plus de 
précisions dans la catégorisation des segments. Par contre, cela crée aussi parfois des 
segments qui sont plus courts. Nos analyses des collisions en tiendront compte de deux 
façons : d’une part en normalisant les collisions par la longueur des segments (c.-à-d. un 
taux par km de route) dans les analyses descriptives, et d’autre part, en intégrant la 
longueur des segments comme variable de contrôle dans les analyses de régression. La 
longueur des segments est aussi incluse dans les analyses de régression des vitesses 
pratiquées (sous-groupe de site #1) en tant que variable explicative. 

 

2.2.5. Étape 5 : Intégration des données de collisions provenant du DSR 

La couche des collisions provenant du DSR pour notre période d’étude (2003-2016) a 
été fournie pour tout le territoire québécois par le Ministère. Cette couche de points a été 
superposée sur la couche des segments cas-témoins de façon à calculer le nombre de 
collisions sur chacun des segments « cas » et « témoins ». Puisque les points ne se 
superposent pas toujours exactement au réseau routier, nous avons assigné chaque 
point au segment routier le plus proche. Dans certains cas, la distance séparant les 
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deux entités peut atteindre plus de 500 mètres, notamment dans les régions éloignées 
où il y a des chemins forestiers (cela touche 248 collisions sur les 2,8 millions dans la 
base de données). Par contre, la très grande majorité des collisions se retrouvent à 
quelques mètres du segment étudié : moyenne de 0,8 mètre pour les 2,8 millions de 
collisions de la base de données. De plus, aucune collision n’est comptée sur plus d’un 
segment (nous avons attribué les collisions sur le segment le plus proche). 

Une fois cet appariement fait, les nombres de collisions impliquant des blessures graves 
ou mortelles2 ont été utilisés pour calculer différents indicateurs. Tout d’abord, à des fins 
de présentation descriptive et visuelle des données, nous avons créé des taux de 
collisions normalisés en fonction des longueurs de segments et des DJMA de ces 
segments. Sans eux, les nombres bruts de collisions seraient biaisés par notre 
découpage des segments en courts tronçons (un artifice méthodologique), et par le fait 
que certaines routes sont bien plus achalandées que d’autres (DJMA). Ces données 
possèdent toutefois des limites en raison du grand nombre de zéro qu’elles comportent 
(les statistiques descriptives d’une telle distribution sont moins fiables) et du fait que ce 
ne soit plus des nombres entiers, ce pour quoi nous évitons leur usage dans les 
modèles statistiques (voir section 3.3). 

Pour les analyses statistiques prédictives multivariées, nous avons calculé, pour chaque 
segment de route à l’étude, la valeur moyenne des collisions graves ou mortelles des 
trois années précédant et des trois années suivant le changement de vitesse réel pour 
les segments « cas », et attribué pour les segments « témoins » (voir Figure 2 pour une 
schématisation de la procédure). Une fois les valeurs moyenne des trois années 
précédentes de collisions, on a pu créer une série d’indicateurs de variation pré-post en 
soustrayant les valeurs postérieures aux valeurs antérieures. Une valeur négative 
signifierait donc une réduction des collisions suite à l’année de la modification de la 
vitesse. Il est à noter que nous utiliserons aussi les changements absolus dans les 
nombres de collisions pour certains modèles (voir section 2.3). 

  

                                                 
2 Nous avons aussi calculé selon la même démarche la moyenne des collisions avec blessés 
légers, graves ou mortels, mais les résultats avec cet indicateur sont peu concluants et ne seront 
pas reproduits ici. 
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Figure 2 : Schématisation des données pour le calcul des taux de collision avant/après 

 

 

2.2.6. Étape 6 : Intégration des autres variables pertinentes aux segments 
sélectionnés (« cas » et « contrôle ») 

Faisant suite à notre revue des écrits scientifiques, nous avons intégré dans notre base 
de données certaines variables à inclure dans nos analyses. Le Tableau 4 présente ces 
variables avec les hypothèses qui y sont reliées en lien avec les collisions et la vitesse 
pratiquée. 
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Tableau 4 : Variables d’intérêt pour les analyses 

Variable Source Commentaire Hypothèses 

Densité de 
population au 

segment 

Aires de diffusion de 
Statistiques Canada 

L’année la plus près de la 
modification de vitesse a été 

choisi pour attribuer une 
densité de population aux 
segments (recensement 

2006, 2011 et 2016). 

Positive : plus de 
densité = plus de 

collisions 
Négative : plus de 
densité = moins de 

vitesse 
(effet congestion) 

Sens unique de la 
voie 

Adresses-Québec 

Cette variable a été préférée 
à la variable sur la présence 

d’un terre-plein dans les 
analyses sur les collisions, 

car elles étaient semblables : 
les voies à sens unique 

étaient presque toutes avec 
terre-plein. 

Négative : si sens 
unique = moins de 

collisions 

Présence d’un 
terre-plein 

Équipe de recherche 
(à partir de la base 

IITTerrePlein) 

Cette variable inclut deux 
modalités : terre-plein central 

et terre-plein latéral 

Négative : si terre-
plein = moins de 

vitesse 

Présence 
d’intersection(s) 
sur le segment 

Équipe de recherche 
(à partir d’AQ) 

Les segments de rue ayant 
au moins une intersection 

(plus de 3 segments 
connectés par un point). 

Positive : si 
intersection = plus 

de collisions 

Présence d’une 
courbe raide 

Équipe de recherche 
(à partir des critères 

suggérés par 
Transport Québec) 

Les segments de rue ayant 
une courbe raide, calculée 

selon la présence d'un 
panonceau « Vitesse 

recommandée près d’un point 
dangereux » (D-110-P-2), 

d'un délinéateur (D-300) ou 
d'un chevron d'alignement 

(D-301). 

Positive : si courbe 
raide = plus de 

collisions 

Présence de 
panneaux de 

vitesse 

Équipe de recherche 
(à partir de la base 
Panneau Vitesse) 

Les segments de rue ayant 
au moins un panneau de 

vitesse (blanc). 

Négative : si 
panneaux = moins 

de vitesse 

Présence d’un 
accotement 

Équipe de recherche 
(à partir de la base 

IITVoieDeCirculation) 

Les segments de rue ayant 
un accotement pavé ou non à 

moins de 10 mètres. 

Positive : si 
accotement = plus 

de vitesse 

Présence d’une 
voie de 

dépassement 

Équipe de recherche 
(à partir de la base 

IITVoieDeCirculation) 

Les segments de rue ayant 
un marquage pour le 

dépassement le long du 
segment (ligne pointillée 

simple ou ligne double avec 
un côté pointillé). 

Positive : si voie de 
dépassement = plus 

de vitesse 
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2.3. Analyse des collisions avant-après les changements de vitesse 
(objectif 2.1) 

L’analyse des collisions avant et après les changements de vitesse comporte deux 
approches : les analyses descriptives des collisions et de celles avec des blessures 
graves et mortelles selon les groupes de segments (cas-réduction, cas-augmentation et 
témoin); et quatre modèles statistiques prédictifs à partir des différentiels de collisions 
avant-après. Notons qu’en plus des différentes variables disponibles dans la base de 
données spatiale, nous avons créé une variable d’années relative en fonction de l’année 
du changement de vitesse. L’année du changement devient alors l’an zéro (0), ce qui 
nous permet de présenter graphiquement les variations dans les collisions et taux de 
collisions par rapport à cette année de référence. Les années négatives sont celles qui 
précèdent l’année du changement, et les années positives sont celles qui suivent le 
changement. 

2.3.1. Modélisation statistique des collisions  

Dans le but d’évaluer l’impact des changements de vitesse sur les collisions graves et 
mortelles, nous proposons quatre modèles. Mais avant de voir le détail de chacun des 
modèles, nous proposons d’établir les paramètres communs à tous les modèles, à 
savoir la variable indépendante centrale et les variables de contrôles. 

Variable indépendante centrale : type de changement et vitesse antérieure 

La variable indépendante centrale incluse dans tous les modèles a été codée pour 
identifier les segments avant le changement (pour les modèles 1 et 2 seulement), les 
segments où des réductions de vitesse ont eu lieu, les segments où des augmentations 
de vitesses ont eu lieu et les segments où aucun changement n’a eu lieu. Sous-diviser 
cette variable en autant de catégories permet de dégager l’effet de fond des 
changements de vitesse. Cette variable catégorielle est mise en interaction avec la 
vitesse autorisée avant le changement pour identifier des effets de changement selon 
les vitesses initiales. Le résultat est une variable à 16 (modèle 1 et 2) ou 12 modalités 
(modèle 3 et 4 : voir Tableau 5). 

Tableau 5 : Modalités de la variable indépendante centrale 

Modèle 1 et 2 Modèle 1, 2, 3 et 4 
Avant * moins de 

70km/h 
Aucun changement 
* moins de 70km/h 

Réduction * moins 
de 70km/h 

Augmentation * 
moins de 70km/h 

Avant * 70km/h Aucun changement 
* 70km/h 

Réduction * 70km/h Augmentation * 
70km/h 

Avant * 80km/h Aucun changement 
* 80km/h 

Réduction * 80km/h Augmentation * 
80km/h 

Avant * 90km/h  Aucun changement 
* 90km/h  

Réduction * 90km/h Augmentation * 
90km/h  

 
Variables indépendantes de contrôle 

Les différents modèles intègrent des variables de contrôle que sont les années 
d’observations (pour tenir compte d’une réduction généralisée des collisions dans le 
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temps), la longueur des segments et les DJMA, puisque nous n’en avons pas tenu 
compte dans les variables dépendantes. Par ailleurs, les deux derniers modèles incluent 
aussi la variable de variation des DJMA pour tenir compte de l’évolution du trafic dans le 
temps. Les deux premiers modèles ont une façon de procéder différente pour tenir 
compte du temps (voir plus bas). Finalement, on introduit une autre série de variables de 
contrôle dans les modèles avec des hypothèses sur leur influence sur les collisions (voir 
Tableau 4) : densité de population, présence de courbe raide, présence d’intersection au 
segment et segment unidirectionnel. Seule la densité de population n’était pas 
significative dans les résultats (et n’est donc pas incluses dans les tableaux finaux). 
 
Modèle 1: Régression binomiale négative avec surreprésentation de zéro 

Parce que les collisions de la route sont des cas relativement rares et que pour chaque 
année et chacun des segments à l’étude l’occurrence d’observation nulle est très 
fréquente, une première approche a été de modéliser le nombre de collisions par 
années par segment de manière à produire des ratios de taux d’incidence avant et après 
les changements, ces taux mesurant la probabilité d’occurrence de nouveaux 
évènements (ici : des collisions). Pour cette approche, on a utilisé la régression 
binomiale négative avec surreprésentation de zéro (zero inflated negative binomial dans 
STATA 15.0). 

Ce type de modèle statistique compare chaque segment à l’étude avec lui-même en 
répétant chacun des segments pour chacune des années. Nous proposons pour cette 
analyse de restreint l’échantillon à trois années avant et après le changement de 
manière à comparer un échantillon balancé d’observations près de l’année de 
changement. Étant donné que chaque segment sera représenté trois années avant et 
après la modification, l’échantillon maximal sera donc de 6 fois la taille de notre 
échantillon : 4068 segments X 6 = 24408 observations. Pour tenir compte des 
corrélations entre observations d’années différentes pour un même tronçon, nous avons 
introduit l’identificateur unique des segments comme une variable de regroupement 
(cluster), dans le modèle. Cette approche permet de tenir compte de la répétition 
d’observations. 

Finalement, cette méthode requiert que l’on propose des variables pouvant expliquer la 
surreprésentation de zéros. Nous proposons d’utiliser la longueur du segment et les 
DJMA pour expliquer la surreprésentation de zéro parce que des segments courts et où 
peu de véhicules circulent ont théoriquement une plus grande probabilité de ne pas 
avoir de collisions.  

Modèle 2 : Régression logistique sur les collisions sur 3 ans avant et après le 
changement 

Le second modèle s’intéresse à l’occurrence d’au moins une collision pendant les trois 
années avant et trois années après le changement de vitesse, de façon à comparer les 
segments avec eux-mêmes dans le temps. Dans ce cas, la modélisation est de type 
logistique, avec une variable dépendante binaire : si le segment a eu au moins une 
collision dans les trois années précédant ou suivant l’année du changement, alors la 
valeur de la variable dépendante est de 1. De façon à tenir compte de la période avant 
et de celle après le changement de vitesse, chacun des segments est répété 2 fois. Par 
exemple, pour un segment qui a eu un changement de vitesse en 2008, les deux 
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observations incluses dans la base de données représentent les années 2005 à 2007 et 
2009 à 2011 (oui ou non il y a eu au moins une collision durant ces périodes 
avant/après). Le reste des variables indépendantes, décrites plus haut, sont les mêmes 
que dans le modèle 1. 

Modèle 3 : Régression linéaire généralisée (GLM) 

La troisième analyse propose de modéliser le différentiel des collisions (delta) en 
prenant la moyenne sur les trois années précédant et suivant le changement de vitesse 
(valeur après moins valeur avant). L’avantage de prendre la moyenne sur trois ans pour 
calculer notre variable dépendante est d’effectuer un certain « lissage » des données et 
ainsi d’éviter les trop grandes variations si une année a été exceptionnellement difficile 
pour les collisions. Contrairement aux deux modèles précédents, nous n’utilisons qu’une 
fois chacun des segments (n=4068 observations maximum). Toutefois, étant donné que 
plusieurs segments partagent des données de DJMA similaires, la variable 
d’identification unique des DJMA sera employée comme variable de regroupement 
(cluster) de manière à tenir compte de la répétition d’observation dans l’estimation de la 
matrice de variance/covariance. Finalement, les variables indépendantes utilisées seront 
similaires aux modèles précédents, mais l’on s’intéressera particulièrement à 
l’interaction entre les vitesses initiales et les changements (sans changement, à la 
hausse ou à la baisse). Les résultats de ce type de modèle s’interprètent comme un 
modèle de régression habituel, avec des coefficients positifs et négatifs qui illustrent le 
sens de la relation entre le delta et les variables explicatives. Un effet positif d’une 
variable (c’est-à-dire une valeur de coefficient avec un signe positif) sera donc associé à 
une augmentation des accidents entre les deux périodes. Un effet négatif, lui, 
représentera une réduction des accidents entre les deux périodes. La taille du coefficient 
représentera une plus grande différence entre les valeurs avant et après. 

Modèle 4 : Régression logistique multinomiale 

Le dernier modèle est pour sa part de type logistique comme le deuxième, mais 
multinomial, ce qui implique d’avoir plus de 2 catégories. Nous proposons ici d’utiliser 
les différentiels (delta) de collisions graves et mortelles comme variable dépendante, 
selon trois catégories : aucun changement, réduction des collisions et augmentation des 
collisions. Tout comme les autres modèles, les variables indépendantes centrales et de 
contrôle sont incluses dans le modèle qui nous donnera des rapports de cote (aussi 
appelé risque relatif) à interpréter selon les trois catégories, avec celle « sans 
changement » comme référence.  

Le Tableau 6 résume brièvement les quatre modèles que nous avons testés pour 
évaluer les relations entre les collisions et les changements de vitesse sur notre 
échantillon de segments de route.  
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Tableau 6 : Modèles de régression sur les collisions 

# 
modèle 

Type de modèle 
Variable dépendante 

(y) 

Variable 
indépendante 

centrale 

Variables 
indépendantes 

de contrôle 

1 

Régression 
binomiale 

négative avec 
surreprésentation 

de zéro 

Nombre de collisions 
(par année par 

segment) 
Interaction 

entre le type 
de 

changement 
de vitesse et 

la vitesse 
initiale : 16 
catégories 

 Année 
d’observation  
 DJMA (log) 
 Longueur du 
segment (log) 
 
 Courbe raide 
 Intersection 
 Segment 
unidirectionnel 

 

2 
Régression 
logistique  

Présence d’au moins 
une collision (sur 3 

ans) (avant et après) 
en 2 catégories : 

 Aucune collision 
 Au moins une 

collision 

3 
Modèle linéaire 

généralisé 

Différentiel des 
collisions avant-après 

le changement 
(moyenne sur 3 ans) 

Si positif = 
augmentation des 
collisions dans le 

temps 

Interaction 
entre le type 

de 
changement 
de vitesse et 

la vitesse 
initiale : 12 
catégories 

 Année 
d’observation  
 DJMA (log) 
 Variation des 
DJMA (log) 
 Longueur du 
segment (log) 
 
 Courbe raide 
 Intersection 
 Segment 
unidirectionnel 

 

4 
Régression 
logistique 

multinomiale 

Différentiel des 
collisions (moyenne 

sur 3 ans) en 3 
catégories : 

 Aucun changement 
 Réduction des 

collisions 
 Augmentation des 

collisions 
 

2.4. Analyse des vitesses avant-après les changements de vitesse (objectif 
2.2 et 2.3) 

L’analyse des comportements des conducteurs avant et après un changement de 
vitesse (augmentation ou diminution) repose sur trois groupes de sites : deux selon 
l’année du changement (récent ou non) et un groupe témoin. Les prochaines sections 
présentent les critères de sélection des sites, la procédure de collecte de données et les 
méthodes d’analyse spécifiques aux vitesses pratiquées. 
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2.4.1. Critère de sélection des sites 

La sélection des sites pour les analyses sur les vitesses pratiquées s’est faite de deux 
façons : le premier groupe « cas » de sites et le groupe « témoin » proviennent 
directement de notre base de données spatiale tandis que le deuxième groupe « cas » a 
été sélectionné selon des critères propres à la collecte sur le terrain. Afin de répondre 
aux objectifs et aux exigences du projet, plusieurs critères de sélection ont été appliqués 
aux données disponibles pour conserver uniquement un petit échantillon qui répond à 
toutes les contraintes. Les critères de sélection pour chacun des groupes sont les 
suivants (la liste complète des sites se retrouve à l’annexe A) :  

Groupe 1 : sites cas (changement entre 2006 et 2013, N=60) 

Le groupe 1 représente des sites ayant eu des changements de limite de vitesse moins 
récents, mais où des données des compteurs (tubes pneumatiques) étaient disponibles 
avant et après le changement de vitesse (pour la période 2006 à 2013). Des 200 sites 
retenus dans notre base de données de départ, certains sites ont été éliminés si les 
données de vitesse étaient jugées « étranges » en raison de distributions de vitesse très 
différentes dans le temps. Ces deux raisons sont expliquées en détail à la section 2.4.3. 
Au total, ce sont 60 sites qui ont été conservés pour l’analyse (voir leur localisation sur la 
Figure 3). 

 

Figure 3 : Localisation des sites à l’étude (Groupe 1) 

 

Groupe 2 : sites cas-terrain (changement entre 2013 et 2017, N=20) 

Le groupe 2 représente les sites ayant eu un changement de limite de vitesse plus 
récent. Ces sites sont particuliers puisqu’ils ont été sélectionnés à partir de la 
localisation des capteurs (sur les routes du ministère), dans l’objectif de pouvoir 
effectuer une visite de terrain pour collecter des données de vitesse après le 
changement et pour recueillir plus d’informations sur les caractéristiques de la route et 
sur l’environnement routier. Les critères de sélection de ces sites sont :  



MESURER L’IMPACT SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE D’UNE MODIFICATION DE LIMITE DE VITESSE 

SUR LE RÉSEAU ROUTIER DU QUÉBEC 

33 
 

1) La proximité des sites (maximum 2h de route de Montréal pour des raisons 
logistiques); 

2) Un changement de limite de vitesse entre 2013 et 2017; 
3) Aucune entrave à la circulation (présence policière, travaux routiers, etc.); 
4) Aucun changement récent à l’environnement routier et bâti (selon les images 

Google des dernières années). 
 

Des 39 sites initialement retenus, certains ont été retirés s’il y avait des travaux majeurs 
en cours ; ou si la collecte de données sur le site était jugée non sécuritaire. Au total, ce 
sont 20 sites qui ont été retenus, visités et analysés (voir leur localisation sur la Figure 
4). 

 

Figure 4 : Localisation des sites à l’étude (Groupe 2) 

 

Groupe 3 : sites témoins (aucun changement, N=43) 

Le groupe 3 représente les sites n’ayant eu aucun changement de limite de vitesse 
durant la période étudiée. Nous avons sélectionné ces sites dans la base de données 
spatiale de travail (segments « témoins ») dans le but d’explorer un possible 
changement dans les comportements de vitesse dans le temps et, le cas échéant, 
l’intégration de ces segments témoins dans nos modèles. Seuls les sites ayant des 
données provenant des capteurs et ayant des caractéristiques comme les sites des 
deux autres groupes ont été sélectionnés. Au final, 43 sites témoins ont été retenus (voir 
leur localisation sur la Figure 5). 
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Figure 5 : Localisation des sites à l’étude (Groupe 3) 

 

2.4.2. Procédure de collecte de données (groupe 2) 

Une collecte de données sur le terrain a été faite pour les 20 sites du groupe 2 en deux 
parties : la collecte de vitesse et la collecte des caractéristiques de la route. Sur le 
terrain, des tubes pneumatiques ont été installés pour recueillir les données de vitesse 
des véhicules et une grille d’observation a été remplie pour récolter de l’information sur 
les caractéristiques géométriques de la route et sur l’environnement routier immédiat. 
Rappelons qu’un site de ce sous-groupe se définit par un segment de route entre deux 
limites de vitesse, ce qui est différent des segments dans les autres sous-groupes (et 
dans notre base de données de travail). 

Collecte des vitesses pratiquées 

L’équipement utilisé pour les relevés de vitesse provient de la compagnie Counting 
Cars3. Leur capteur « WayCount » collecte des données de comptage et de vitesse, 
permet la classification des véhicules et distingue les véhicules provenant des deux 
directions de la route. La qualité des données de vitesse recueillies peut, toutefois, être 
affectée par différents facteurs, dont : 

 Les conditions météorologiques ; 
 L’état de la chaussée ; 
 Les conditions de circulation ; 
 L’emplacement des tubes ; 
 L’installation et la calibration de l’équipement. 

 
Pour éviter tous résultats aberrants, les relevés de vitesse ont été faits durant des 
conditions normales de circulation, lorsque la chaussée était sèche et lorsque les 
conditions climatiques étaient normales (pas de précipitation, visibilité normale). 

                                                 
3 https://countingcars.com/  
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Également, l’installation et la calibration de l’équipement se sont faites selon les 
recommandations du fabricant. 

Les relevés de vitesse ont été faits sur une période de 3h consécutives, entre 9 h et 
16 h, durant un jour de semaine (lundi à vendredi) et pendant les mois de mai, juin et 
juillet. Le nombre de véhicules en écoulement libre enregistré était supérieur à 200 pour 
tous les relevés de vitesse effectués pendant 3 h. De plus, les tubes ont été installés 
approximativement à l’emplacement des compteurs du MTQ pour s’assurer d’une 
comparaison de données au même endroit.  

Collecte des caractéristiques des sites 

Lors des visites sur le terrain, une grille d’observation a été remplie pour chacun des 
sites afin d’obtenir des caractéristiques n’étant pas disponibles dans la base de données 
existante. Cette grille d’observation est subdivisée en quatre grandes catégories : les 
conditions climatiques au moment du relevé, la localisation du relevé, l’identification du 
site et les caractéristiques de la zone. La grille complète est disponible à l’annexe B. 
Pour ce qui est des caractéristiques de la zone étudiée, quelques paramètres ont été 
mesurés sur place, telle que la densité pondérée d’accès, d’autres ont été mesurés par 
ordinateur (via Google Map), tels que le dégagement visuel latéral. Certaines 
caractéristiques comme la qualité de la chaussée n’ont été déterminées qu’à partir d’une 
évaluation visuelle sur place.  

Dégagement visuel latéral 

Il existe plusieurs définitions du dégagement visuel latéral. La définition utilisée pour 
cette étude est la même que dans l’étude de Bellalite (2011) réalisée pour le MTQ. Le 
dégagement visuel latéral représente la distance latérale entre deux obstacles de 
chaque côté de la route qui sont dans le champ de vision du conducteur. En d’autres 
mots, il s’agit de la marge de recul mesurée à partir de la ligne de rive de chaque côté 
de la route et de la largeur des voies de circulation. La Figure 6 présente un exemple de 
la mesure du dégagement visuel latéral (D). Dans cet exemple, le dégagement visuel 
latéral est limité par les deux rangées d’arbres de chaque côté de la route. Pour que la 
végétation soit considérée comme un écran visuel, les végétaux doivent être d’un 
minimum de 1,5 mètre de hauteur (Bellalite 2011). Dans un cas où il n’y a aucun écran 
visuel (par ex. un terrain de jeux, un lac, une terre agricole, etc.), le dégagement visuel 
du côté concerné est estimé à 350 mètres (Bellalite 2011). Ces mesures ont été 
réalisées à l’aide de Google Street View. 
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Figure 6 : Exemple de dégagement visuel latéral du site 18 vu de face (à gauche) et de haut 
(à droite) 

 

Densité pondérée d’accès 

Pour la densité d’accès, le nombre d’entrées a été compté manuellement sur toute la 
longueur du site pour les cinq catégories suivantes : 

a) Résidentiel (5 logements et moins) ; 
b) Résidentiel (6 logements et plus) ; 
c) Commercial, industriel et institutionnel ; 
d) Ferme avec bâtiments ; 
e) Intersection de rues ou ruelles. 

 
Une fois le comptage terminé, une densité pondérée des accès a été calculée pour 
prendre en considération le nombre moins important de véhicules empruntant une 
entrée résidentielle où A est le nombre d’entrées résidentielles avec 5 logements et 
moins (avec pondération de 1,0) et B le nombre d’entrées des autres catégories (avec 
une pondération de 1,5) : 

 
é	 é é è

1,5
  

 

2.4.3. Traitement et filtrage des données de comptage (groupe 1 et 2) 

Une fois la collecte sur le terrain effectuée, deux types de données de circulation sont 
disponibles : les données du capteur WayCount et les données des capteurs du MTQ. 
Avant de pouvoir analyser ces données, chaque base de données a été filtrée pour 
conserver uniquement les données qui répondent à certains critères. 

Base de données du capteur « WayCount » 

Le capteur « WayCount » permet de générer une liste des véhicules qui sont passés sur 
les tubes durant la période de collecte. Le fichier permet de connaitre la date et l’heure 
exacte du passage, la direction, la vitesse, la classe du véhicule et le nombre d’essieux. 
Les données collectées brutes des véhicules ont été traitées et filtrées pour conserver 
uniquement les véhicules en écoulement libre puisqu’il est reconnu qu’un des facteurs 
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qui affecte le choix de la vitesse pratiquée du conducteur est la présence d’un véhicule 
plus lent à l’avant. Pour que le véhicule soit considéré en écoulement libre, le temps 
inter-véhiculaire doit être d’au moins 4 secondes. Si cette condition n’était pas 
respectée, les vitesses des véhicules suiveurs ont été retirées de l’analyse. Également, 
les données erronées avec des vitesses nulles et des mesures faites au même moment 
(avec un temps inter-véhiculaire nul) ont été supprimées. Ensuite, les données 
collectées ont été ajoutées à la base de données existante en guise de complément aux 
données de vitesse fournies par le ministère, en tenant compte du format. 

Base de données du MTQ 

Le format des données du MTQ est différent de celui des données collectées. Chaque 
ligne du fichier représente un jour, une durée de collecte d’une heure et une direction. 
Durant l’heure de collecte, les voitures sont catégorisées selon leur vitesse pratiquée 
(dans des intervalles de valeur de vitesse) et le nombre de voitures par catégorie est 
comptabilité. Aucun ajustement n’a été fait pour ces valeurs. Chaque enregistrement de 
données (durant une heure) a été assigné à une période de relevé de vitesse qui 
correspond à des jours consécutifs de collecte sans interruption. Cette période est 
caractérisée par un mois et une année. Par exemple, si deux relevés de vitesse ont été 
effectués sans interruption du 2 au 8 juin 2005 et du 9 au 15 septembre 2007, les 
périodes de relevés de vitesse sont respectivement notées juin 2005 et septembre 2007. 
Pour chaque période de relevé, seules les données entre 9h et 16h du lundi au vendredi 
ont été retenues. Cette condition permet d’observer uniquement le comportement des 
conducteurs durant une journée de semaine et à l’extérieur des heures de pointe du 
matin et du soir. 

Critères de nettoyage des données  

Afin d’étudier l’évolution des vitesses pratiquées en fonction du changement de limite de 
vitesse, certains relevés (provenant des deux sources) ont été retirés des analyses 
selon quatre critères : 

CRITÈRE 1 
Les relevés ont été faits en dehors de l’intervalle de six ans avant ou 

après le changement de limite de vitesse. 

CRITÈRE 2 
Les relevés ont été effectués dans l’intervalle de six mois avant ou 

après le changement de limite de vitesse. 

CRITÈRE 3 
Les relevés ont une vitesse moyenne (entre 9 h et 16 h, du lundi au 

vendredi) supérieure de 30 km/h ou plus à la limite de vitesse 
permise. 

CRITÈRE 4 
La distribution des vitesses pratiquées est décalée des distributions 
des autres relevés pour le même site (avec un chevauchement nul 

ou très faible). 
 

Concernant l’application des critères, il est à noter que les sites du groupe 2 ayant 
seulement un relevé de vitesse avant le changement ont été conservés même lorsqu’ils 
étaient en dehors de l’intervalle de six ans (critère 1). Contrairement aux analyses sur 
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les collisions qui excluent l’année du changement sans égard au mois, les relevés de 
vitesses ont été conservés plus près du mois du changement (intervalle de 6 mois), car 
il est reconnu que les changements de comportements se font sentir à plus court terme 
(critère 2). Par contre, le principe est le même qu’à la Figure 2 : chacun des segments 
se voit attribuer une fenêtre « flottante » permettant de sélectionner les mesures (ici, des 
relevés de vitesse et dans la section précédente, des collisions). Par ailleurs, les relevés 
avec des vitesses moyennes qui excèdent de 30 km/h et plus la limite (critère 3) 
soulèvent des questions quant à la qualité des données, puisque de telles vitesses 
semblent très élevées et sont souvent isolées parmi les autres relevés. De telles 
observations indiquent qu’il y a une grande proportion de conducteurs qui circulent à 
plus de 30 km/h au-dessus de la limite de vitesse (voir fiches du site 6, annexe C). Ces 
relevés semblent aberrants ou tout du moins incohérents avec les autres données et ont 
donc été retirés des analyses. Finalement, le quatrième critère cible les distributions de 
vitesse. Lorsqu’il y a plusieurs distributions de vitesse, les distributions sont comparées 
et leur décalage, ou chevauchement, est évalué visuellement. Pour les sites cas (groupe 
1 et 2), les distributions avant le changement et les distributions après le changement 
sont comparées séparément. Si une distribution pour un relevé est décalée des 
distributions des autres relevés, le relevé est retiré de l’analyse. Si plusieurs distributions 
sont décalées et qu’il ne semble pas y avoir une tendance claire des vitesses relevées 
au cours du temps (baisse ou augmentation à mesure que le temps passe), le site a été 
retiré des analyses. La Figure 7 présente un exemple d’application du critère 4 sur les 
relevés de vitesse du site témoin 302 (groupe 3). Le relevé de vitesse d’août 2009 a été 
retiré des analyses puisque sa distribution était décalée par rapport aux autres 
distributions. Ce relevé de vitesses ne représente pas les tendances générales 
observées sur ce site.  

 

Figure 7 : Exemple d'application du critère 4 sur les relevés de vitesse du site témoin 302 

 

2.4.4. Création d’indicateurs de performance (variables dépendantes) 

Pour évaluer les variations des vitesses pratiquées des conducteurs selon les 
changements de limite de vitesse, trois indicateurs de performance ont été calculés à 
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partir des données du ministère et de celles collectées sur le terrain. Ils permettent de 
comparer l’ensemble des sites et de dresser un portrait de l’impact des limites de vitesse 
pour chacun des sites. Étant donné que les vitesses des véhicules sont catégorisées par 
intervalle de valeurs dans les relevés du ministère, la valeur milieu de chaque intervalle 
a été utilisée pour calculer la vitesse moyenne et la vitesse au 85e centile. Il est à noter 
que la vitesse moyenne et la vitesse au 85e centile sont fortement corrélées (R2 = 0,94). 
Les indicateurs retenus sont les suivants : 

1) La vitesse pratiquée moyenne (Vmoy) pour les véhicules en circulation libre; 
2) Le 85e centile des vitesses pratiquées (V85) pour les véhicules en circulation 

libre; 
3) La proportion d’excès de vitesse, aussi appelé pourcentage de contrevenants, 

c’est-à-dire le pourcentage de véhicules dont la vitesse dépasse la limite. Cet 
indicateur peut s’exprimer en proportion ou encore par catégorie d’excès selon 
son amplitude : aucun excès, moins de 10 km/h, 10-20 km, etc.; 

4) Le ratio des vitesses, soit la vitesse pratiquée moyenne divisée par la limite de 
vitesse (Vmoy/Vaffichée) (C. Morency et al. 2017). Ce ratio est couramment utilisé 
pour comparer les vitesses pratiquées moyennes entre des sites qui n’ont pas la 
même limite de vitesse. Lorsque Vmoy/Vaffichée est entre 0 et 1, la vitesse moyenne 
est plus faible que la vitesse affichée et lorsque Vmoy/Vaffichée vaut plus de 1, la 
vitesse moyenne est supérieure à la limite.  

Les indicateurs de la vitesse pratiquée moyenne (Vmoy), la proportion d’excès de vitesse 
et du ratio des vitesses ont par la suite été utilisés comme variable dépendante dans les 
modèles, notamment en créant des variables de différentiel (valeur après moins valeur 
avant). Le 85e centile des vitesses pratiques est fortement corrélé avec la vitesse 
moyenne et n’est donc pas étudié dans les modèles.  
 

2.4.5. Test et modélisation statistique 

Toutes les mesures disponibles (groupes 1, 2 et 3) ont d’abord été explorées pour voir 
l’évolution dans le temps des vitesses pratiquées. Par la suite, trois analyses différentes 
ont été effectuées à partir des indicateurs de performance : des tests de comparaison 
des moyennes (incluant les segments des groupes 1 et 2), des modèles de régression 
linéaire multivariés (groupe 1) et des analyses descriptives des sites visités (groupe 2). 

Test statistique de comparaison des moyennes 

Le test t à deux échantillons est une méthode appropriée pour comparer statistiquement 
la différence entre la vitesse pratiquée moyenne avant le changement (μ1) et la vitesse 
pratiquée moyenne après le changement (μ2). Lorsque les variances des deux groupes 
sont inégales, une adaptation est utilisée : le test t de Welch. Pour les analyses des sites 
cas (groupe 1 et 2), les échantillons des vitesses pratiquées sont constitués par 
l’ensemble des vitesses individuelles des véhicules des différents relevés mis ensemble 
avant et après, après filtrage des relevés. 

Modèles des vitesses pratiquées pour le groupe 1 (sites cas : changement entre 
2006 et 2013) 

Pour quantifier l’association des caractéristiques de la route (disponibles dans notre 
base de données) avec les modifications des vitesses pratiquées, des modèles de 
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régression linéaire multivariés sont estimés pour le groupe 1, les segments avec le plus 
de variables d’intérêt. Ces modèles de régression linéaire ont été développés pour 
déterminer les associations statistiquement significatives entre certains indicateurs de 
performances et les caractéristiques des segments. Les corrélations linéaires 
(coefficient de Pearson) entre les variables ont été vérifiées au préalable pour éviter 
d’inclure des variables fortement corrélées dans le modèle, ce qui biaiserait l’estimation 
des coefficients. Les modèles ont été estimés avec le module statsmodels dans le 
langage Python (Seabold et Perktold 2010) et les variables indépendantes qui ne sont 
pas statiquement significatives à un niveau de confiance de 95 % et qui ne contribuent 
pas à améliorer le modèle ont été éliminées. Les modèles des différents indicateurs de 
performance sont testés par essai erreur selon leur ajustement (R2 ajusté), le respect 
des conditions d’estimation d’un modèle linéaire (normalité de la variable dépendante, 
normalité et hétéroscédasticité des résidus), la cohérence des associations identifiées 
par le modèle. Finalement, deux types de modèles sont étudiés pour chaque indicateur 
de performance selon le niveau d’agrégation des données : 

 l’ensemble des vitesses relevées avant et après le changement de vitesse sont 
agrégées au niveau des sites, indépendamment des relevés de vitesse : il n’y a 
ainsi qu’une observation par site dans le modèle;  

 les vitesses pratiquées sont agrégées seulement pour chaque relevé de 
chaque site au niveau des sites-relevés : il y a ainsi autant d’observations par 
site que de relevés distincts, qui sont considérés indépendants (hypothèse 
simplificatrice).  

Le Tableau 7 résume brièvement les cinq modèles retenus pour évaluer les relations 
entre différents indicateurs de performance reliés aux vitesses pratiquées et les 
changements de vitesse sur notre échantillon de segments de route.  
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Tableau 7 : Modèles de régression sur les indicateurs de performance reliés aux vitesses 
pratiquées 

# 
modèle 

Type de 
modèle 

Variable dépendante 
(y) 

Variables indépendantes (x) 

1 
Régression 

linéaire 
multivariée 

Vitesse pratiquée 
moyenne après  

(Vmoy AP)  
par site 

 Différentiel de limites de vitesse 
(variable catégorielle) 

 Classification 
 Relation entre le différentiel de 

limites de vitesse et la 
classification 

 Vitesse pratiquée moyenne avant 
 Présence d’un terre-plein latéral 

2 
Régression 

linéaire 
multivariée 

Différentiel du 
pourcentage de 
contrevenants  

par site 

 Différentiel de limites de vitesse 
(variable catégorielle) 

 Milieu 
 Relation entre le différentiel de 

limite de vitesse et le milieu 

3 
Régression 

linéaire 
multivariée 

Différentiel du ratio 
des vitesses  

par site 

 Différentiel de limites de vitesse 
(variable catégorielle) 

 Limite de vitesse avant le 
changement 

4 
Régression 

linéaire 
multivariée 

Proportion d’excès 
des limites de vitesse 

 par site-relevé 

 Moment du relevé (avant ou 
après le changement) 

 Limite de vitesse 
 Classification 
 Présence d’un terre-plein latéral 
 Longueur du segment 

5 
Régression 

linéaire 
multivariée 

Ratio des vitesses 
(Vmoy/Vaffichée)  

par site-relevé 

 Moment du relevé (avant ou 
après le changement) 

 Limite de vitesse 
 Classification 
 Présence d’un terre-plein latéral 
 Longueur du segment 

 

Analyse descriptive des vitesses pratiquées dans le groupe 2 (sites cas : 
changement entre 2013 et 2017) 

Aucun modèle statistique n’a été estimé dans le groupe 2 puisqu’il n’y avait pas 
suffisamment d’observations (20 sites). Toutefois, une analyse descriptive de certains 
indicateurs permet de ressortir les caractéristiques qui sont les plus fortement associées 
avec les vitesses pratiquées. Pour chacun des sites du groupe 2, une fiche est 
disponible à l’annexe C. Les fiches, effectuées avant les autres analyses, avaient trois 
objectifs :  

1) Comparer les relevés de vitesse de la base de données du MTQ au relevé de 
vitesse effectué dans le cadre du projet avec les tubes pneumatiques; 
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2) Définir les critères de filtrage et de nettoyage des données (présentés 
précédemment); 

3) Représenter et valider graphiquement les analyses qui ont permis de définir les 
critères de filtrage et de nettoyage des données. 

Pour chacun des sites, nous avons tout d’abord illustré les caractéristiques de la route, 
la localisation du site et les variations des vitesses pratiquées moyennes selon l’heure 
de la journée et le jour de la semaine (samedi et dimanche ont été exclus). Par la suite, 
nous présentons les distributions des vitesses pratiquées (densité de probabilité) avant 
et après le changement de limite de vitesse, ainsi que l’évolution des vitesses moyennes 
dans le temps. Ces représentations nous ont permis d’identifier visuellement les relevés 
de vitesse qui étaient différents des autres et de cibler les années problématiques. Par 
exemple, pour plusieurs sites, la baisse dans les vitesses pratiquées est plus prononcée 
pour les périodes entre 0 et 6 mois à la suite d’une diminution de la limite de vitesse. 
Finalement, nous présentons la proportion d’excès et le pourcentage de contrevenants 
avant et après le changement de limite de vitesse à la suite du nettoyage des données.  
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3. RÉSULTATS 

3.1. Constats provenant de la revue des écrits scientifiques 

3.1.1. Les effets d’un changement de la limite de vitesse affichée sur les 
collisions et la vitesse pratiquée 

Les travaux des dernières décennies sur les effets d’un changement de la limite de 
vitesse affichée sur les collisions se divisent entre ceux qui ont évalué l’augmentation 
des limites de vitesse et ceux qui ont étudié l’effet d’une diminution des limites de 
vitesse. 

Augmentation de la vitesse règlementaire 

Les travaux sur l’augmentation des vitesses proviennent en grande partie des États-Unis 
où la règlementation fédérale a changé à trois reprises depuis les années 1970, donnant 
lieu à chaque fois à une série d’études avant-après. Tout d’abord, en 1974, une limite de 
55 miles/h a été imposée sur les autoroutes de l’ensemble des États-Unis. Avant cette 
date, aucune limite n’était imposée sur le territoire et la population était libre d’adopter la 
vitesse désirée. Dès 1976, Burritt et ses collègues ont fait une première étude sur cette 
mesure restrictive et ont démontré que cette limite de vitesse a permis de réduire le 
nombre de collisions de la route ainsi que leur gravité (Burritt et al. 1976). Près de dix 
ans plus tard, il a été constaté que cette réduction de vitesse aurait permis d’éviter 
annuellement près de 7 500 décès liés aux collisions causés par la vitesse à l’échelle du 
pays (Forester et al. 1984). 

Bien que ces résultats positifs aient été considérables, cette politique a été modifiée une 
première fois en 1987 pour permettre aux États de choisir la vitesse maximale affichée 
sur certaines routes de leur territoire. Celle-ci va maintenant jusqu’à 65 miles/h pour les 
routes rurales de certains États tels que le Texas (Gates et al. 2016). Toutes les études 
recensées ici ont par la suite noté une augmentation des collisions ainsi que leur gravité 
dans les États ayant augmenté leur vitesse maximale. Dès la fin des années 1980, 
l’étude de Baum et al. (1989) a comparé les taux de collisions sur les routes rurales des 
États ayant augmenté leur vitesse maximale avec une analyse avant (1982-1986) — 
après (1987-1988) pour 38 États. Leurs résultats suggèrent que les nouvelles limites de 
vitesse ont augmenté le taux de collisions mortelles de 15 % en 1987 comparativement 
à la moyenne des cinq années précédentes. Quelques années plus tard, Baum et ses 
collègues (1991) ont fait une seconde étude comparant le taux de mortalité sur les 
routes rurales entre les États ayant augmenté la vitesse versus ceux ayant gardé le 55 
miles/h. Les résultats de cette étude étaient similaires à la première, avec une hausse 
de 19 % des collisions mortelles en 1989 comparés à la moyenne pour la période 1982-
1986 pour les États permettant la vitesse de 65 miles/h contrairement à une baisse de 
12 % pour les États n’ayant pas augmenté la vitesse. Garber et Grahman (1990) 
obtiennent des résultats similaires en comparant les taux de collisions sur les routes 
rurales des États ayant augmenté leur vitesse maximale (n=40). Leurs résultats 
suggèrent que les nouvelles limites ont augmenté le taux de collisions mortelles avec 
une médiane pour les 40 États à 15 % de hausse. À la même époque, Gallaher et ses 
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collègues (1989) se sont penchés sur le taux de collisions mortelles au Nouveau-
Mexique en faisant une comparaison avant/après, soit 5 ans avant et un an après 
l’augmentation de la vitesse. Le nombre de collisions mortelles est passé à 2,9 collisions 
par 100 millions de véhicules comparativement à la moyenne de 1,5 avant la hausse. 
Upchurch (1989) a quant à lui regardé le taux de collision suite à la hausse, mais 
également l’effet sur la vitesse pratiquée en Arizona à partir d’une étude avant/après (5 
ans avant et 1 an après). Le nombre de collisions mortelles a augmenté de 85 (moyenne 
entre 1983 et 1986) à 177 (un an après l’augmentation). Quant à la vitesse pratiquée, 
les résultats démontrent une augmentation de 3 miles/h après l’augmentation, sans 
toutefois noter d’excès de vitesse significatif.  

À compter de 1995, les États (É.-U.) ont reçu l’entière autonomie de choisir quelle 
vitesse maximale ils pouvaient imposer, peu importe le type de routes (Gates et al. 
2016). Les études sur ce changement relèvent presque toute une relation positive entre 
l’augmentation de la vitesse et le nombre de collisions et leur sévérité : une seule étude 
est discordante (voir plus bas). Farmer et al. (1999) ont analysé le nombre de collisions 
sur les routes des 24 États ayant augmenté une fois de plus leur vitesse. Une hausse de 
17 % a été notée avec une méthode avant (1990-1994) — après (1995-1996), ce qui est 
similaire aux constats faits lors de la première hausse de la vitesse au milieu des 
années 80. L’étude de Patterson et al. (2002) a fait une comparaison avant (1992-1995) 
– après (1996-1999) entre les États qui ont augmenté soit à 70 miles/h, ou encore à 75 
miles/h et ceux qui sont restés à 65 miles/h. Encore une fois, le nombre de collisions 
mortelles dans les États qui ont augmenté leurs limites à 70 ou 75 miles/h ont augmenté 
respectivement de 35 % et 38 % comparativement aux États qui n’ont pas changé les 
limites. Friedman et al. (2009) ont fait une étude similaire et leur modèle associe la 
hausse de 9,1 % des décès au changement de vitesse sur les routes rurales. Cette 
hausse est de 3,2 % pour tous types de routes confondues.  

Des études sur l’effet des augmentations de vitesse ont également été effectuées 
ailleurs qu’aux États-Unis. Par exemple Friedman et al. (2007) se sont intéressé à 
l’augmentation de la vitesse en Israël en 1993 où la limite est passée de 90 km/h ou 
100 km/h à 115 km/h sur les autoroutes du pays. Ils ont analysé le nombre de décès et 
de blessés graves de la route entre 1988 et 1999 et en ont conclu que 4,7 décès par 
mois pouvaient être reliés à l’augmentation de la vitesse. La seule étude discordante 
que nous avons recensée provient aussi d’Israël et repose sur des analyses avant-après 
les augmentations de vitesses qui ont eu lieu en 2011 et 2013. Les résultats de cette 
étude concluent à une diminution du nombre de collisions (de 18 % à 21 %, quoique que 
non significatif dans certains cas) après l’augmentation des vitesses (Harari et al. 2017). 
Par ailleurs, les auteurs expliquent ces résultats par le fait que les vitesses pratiquées 
moyennes demeurent en dessous de la limite et que d’autres phénomènes, comme la 
congestion, ont aussi pu avoir un effet sur ces tendances. 

Une étude modélisant l’effet potentiel d’augmentation des limites de vitesse au 
Royaume-Uni arrive au même constat que la majorité des autres : selon leur modèle 
prédictif, une augmentation de la vitesse de 70 à 80 miles/h a le potentiel d’accroître de 
6,2 à 12,1 % les collisions graves ou mortelles (Imprialou et al. 2016). Finalement, la 
seule étude canadienne récente porte sur les augmentations de la vitesse affichée qui 
ont été effectuées sur les autoroutes rurales de Colombie-Britannique, cette hausse 
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faisant suite à une révision des vitesses pratiquées en 2013. Sayed et Sacchi (2016) ont 
fait une analyse avant/après sur divers segments où la vitesse affichée avait augmenté 
de 10 à 20 km/h et ont constaté une augmentation de 11,1 % des collisions graves ou 
mortelles après les changements de règlementation.  

Malgré tous ces constats, en 2006, le Texas a augmenté la vitesse permise à 80 miles/h 
sur certaines autoroutes et l’Utah lui a emboîté le pas en 2010. Les recherches de 
Retting et Cheung (2008) et Hu (2017) se sont penchées sur le respect des limites de 
vitesse ainsi que sur la vitesse pratiquée dans ces zones. La vitesse moyenne pratiquée 
pour ces routes au Texas a augmenté de 9 miles/h sur une période de 16 mois suivant 
le changement de règlementation (Retting et Cheung 2008). Pour l’Utah, la vitesse 
moyenne des véhicules de promenade a augmenté de 4,1 % après le passage de 
limites de vitesse de 75 à 80 miles/h (Hu 2017). 

Diminution de la vitesse règlementaire 

Dans les années 1970, plusieurs pays, contrairement aux États-Unis, ont réduit leur 
vitesse maximale sur certains types de routes afin de réduire le nombre de décès liés à 
la vitesse. Encore une fois, les études qui en découlent affirment toutes que la réduction 
des vitesses a permis la réduction du risque routier, à tout le moins pour ce qui est de la 
gravité des blessures. La méta-analyse de Musicant et al. (2016) rappelle d’ailleurs qu’il 
y a presque toujours une association positive entre la réduction de la limite de vitesse et 
la vitesse pratiquée, bien que cette dernière soit habituellement de moindre importance. 

Au Danemark, après avoir augmenté la vitesse des routes principales en dehors des 
zones urbaines de 80 km/h à 100 km/h en 1974, les chercheurs ont constaté 
l’augmentation du nombre de décès associés à la vitesse, et le pays est revenu aux 
limites de vitesse initiales en 1979, tant pour réduire le taux de collision que pour des 
raisons économiques (coût du pétrole) (Egsmose et Egsmose 1985). 

La Finlande a également réduit sa vitesse maximale générale de 100 km/h à 80 km/h en 
1978 pour des raisons économiques, et ce pays a par la suite observé une amélioration 
de son bilan routier : entre 1965 et 1973 environ 1100 personnes par année décédaient 
d’un collision de la route, un nombre qui a chuté à moins de 600 personnes en 1981 
(Parkko 2007). Il est noté que la réduction de vitesse n’est pas la seule mesure de 
sécurité qui a été entreprise pendant ces années : par exemple, l’obligation du port de la 
ceinture de sécurité a également été mise en pratique pendant cette période. 

Toujours en Scandinavie, la Suède a réduit la limite de vitesse de 110 km/h à 90 km/h 
sur certaines de ses autoroutes en 1989. Johansson (1996), à partir d’une modélisation 
des collisions sur une base mensuelle entre 1982 et 1991, a démontré que ces 
changements aux vitesses affichées ont entrainé une réduction d’environ 32 % des 
collisions graves, post-changement. Plus récemment, la vitesse a été réduite de 80 km/h 
à 60 km/h sur certaines artères urbaines de la Suède pour des raisons 
environnementales. Cette réduction de vitesse a du même coup permis de constater 
que le nombre de collisions avec blessés avait chuté entre 25 % et 35 % selon le 
territoire étudié (Elvik 2013).  

En 2003 l’état de l’Australie-Méridionale (South Australia) a réduit de 110 km/h à 
100 km/h la limite sur ses routes rurales majeures. Mackenzie et al. (2015) ont fait une 
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comparaison avant/après (10 ans avant-10 ans après) et ont constaté une réduction de 
27,4 % du nombre de collisions mortelles sur les routes où la vitesse a été réduite.  

Finalement, une étude menée en Belgique a également fait une comparaison 
avant/après en lien avec une réduction de la vitesse sur les routes de campagne de 
90 km/h à 70 km/h qui a eu lieu en 2001 (De Pauw et al. 2014). Leurs résultats 
démontrent une réduction de 5 % des taux de collisions et de 33 % pour les taux de 
collisions graves ou mortelles. Ces résultats ont été produits à partir d’une méta-analyse 
qui a calculé l’effet général de toutes les localisations à l’étude sur la vitesse adoptée. 
Les mesures de vitesses ont été prises à des intersections et sur des segments des 
routes. 

L’effet de la diminution des limites de vitesse sur les vitesses pratiquées a aussi été 
évalué en milieu urbain. Par exemple, la ville d’Edmonton a réduit les vitesses de 50 à 
40 km/h dans six quartiers résidentiels en 2010. L’étude d’Islam et al. (2014), basé sur 
une méthodologie avant-après avec groupe de contrôle, conclut à une réelle diminution 
de la vitesse moyenne pratiquée et des variations de vitesse sur segment de rue (écart 
entre la vitesse minimale et maximale) et ce, même en tenant compte de l’heure de la 
journée et du jour de la semaine. Une étude similaire à Montréal, où la même réduction 
de vitesse (de 50 à 40 km/h) est en vigueur depuis 2009, a démontré que la nouvelle 
limite de vitesse avait un certain effet sur la vitesse pratiquée (malgré une hausse des 
excès de vitesse à tous les sites, avec ou sans changement de la limite), mais pas 
autant que d’autres variables environnementales comme la largeur des voies ou le 
stationnement sur rue (Heydari et al. 2014). Finalement, une étude empirique avant-
après un changement de vitesse sur des rues résidentielles du Missouri (de 30 à 25 
miles/h, donc environ 40 km/h) a aussi conclu à la réduction significative de la vitesse 
moyenne pratiquée sur ces mêmes segments, et même sur des segments adjacents 
(sans réduction de la limite) dans un des cas, créant un effet de zone (spillover effect) 
intéressant (Rossy et al. 2012).  

 

3.1.2. Effet de l’environnement routier et de la conception de la route sur 
les comportements et les perceptions de vitesses pratiquées (en 
simulateur de conduite) 

Cette seconde thématique de notre revue des écrits regroupe les travaux qui examinent 
l’influence de diverses caractéristiques de la route sur les vitesses pratiquées ou encore 
sur les perceptions de ces vitesses. Ces travaux touchent ainsi à la géométrie de la 
route (courbe, nombre de voies, largeur), mais aussi au type de route (rurale, urbaine, 
autoroute ou route régionale) et à la signalisation en place pour rappeler les limites de 
vitesse (fréquence et type de panneau). Les recherches dans cette thématique 
proviennent à la fois du domaine de la psychologie et de l’ingénierie, et utilisent des 
données empiriques et des expériences en simulateur de conduite pour expliquer les 
comportements et les perceptions reliés à la vitesse. 

Géométrie de la route 

La Figure 8, provenant d’une étude américaine publiée en 2016, illustre très bien 
plusieurs des facteurs environnementaux et cognitifs influençant la prise de décision du 
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conducteur sur sa vitesse pratiquée (Hamdar et al. 2016). À partir de cette liste de 
facteurs, les chercheurs ont expérimenté différents scénarios à l’aide d’un simulateur de 
conduite, incluant des variations météo. Les 36 participants aux simulations ont ainsi 
contribué à une collecte de données permettant d’évaluer l’influence de ces facteurs sur 
les vitesses pratiquées. Les résultats confirment que, plus le niveau d’intensité d’une 
variable était élevé, moins les participants conduisaient rapidement. Par exemple, plus 
la météo était mauvaise ou plus une courbe était accentuée, plus les conducteurs 
portaient attention à ces éléments et réduisaient leur vitesse en conséquence, prouvant 
ainsi leur réactivité à de l’information provenant de la route. De plus, il a été démontré 
dans des simulateurs de conduite que les conducteurs mettaient plus d’efforts cognitifs 
sur les caractéristiques de la route que sur les conditions météos, d’où l’importance 
d’une bonne conception de la route en concordance avec la vitesse affichée. 
Finalement, pour les facteurs cognitifs, les auteurs ont sélectionné les variables 
influençant la prise de décision en utilisant la Théorie des perspectives (PT) de 
Kahneman et Tversky (1979).  

Figure 8 : Facteurs influençant la prise de décision quant à la vitesse pratiquée 

 

Source : Hamdar et al. (2016) 

Les courbes et les pentes sont des éléments géométriques qui ont été le plus étudiés 
dans les dernières décennies, notamment pour leur association avec un risque plus 
élevé de collisions, bien que certains résultats contredisent cette hypothèse. Nous nous 
intéressons ici aux travaux qui ont étudié le lien entre les courbes et les vitesses 
pratiquées, mais la plupart des travaux évaluent surtout leur lien avec les collisions et 
discutent de la vitesse pratiquée indirectement. Tout d’abord, il est bien connu que la 
route droite (sans courbes) est plus propice au dépassement de limite de vitesse 
(Fitzpatrick et al. 2000, McFadden et Elefteriadou 2000, Polus et al. 2000). D’autres 
auteurs estiment ainsi que la présence de courbe, en réduisant notamment le champ 
visuel, amène les conducteurs à être plus prudents et à réduire leur vitesse (Godley et 
al. 2004). 
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Par ailleurs, le problème soulevé dans la majorité des publications citées ici est celui de 
l’homogénéité dans la conception de la route (design consistency), c’est-à-dire la 
concordance entre la géométrie de la route et les attentes des conducteurs. À ce titre, le 
rapport de Wooldridge et al. (2003) explique les corrélations positives entre le nombre 
de courbes qu’une route contient et le nombre de collisions par cette non-concordance : 
les conducteurs sous-estiment trop souvent l’inclinaison de la courbe et de ce fait ne 
réduisent pas suffisamment leur vitesse avant d’entreprendre la courbe et sont ainsi 
impliqués dans des collisions de tous types. Cette hypothèse a également été étudiée 
par Misaghi et Hassan (2005) à travers des données d’observation des vitesses 
pratiquées (mesurées par radar) sur des routes rurales. Leurs résultats de cette étude 
démontrent encore une fois que les conducteurs choisissent leur vitesse en fonction de 
leur perception de l’inclinaison de la courbe, et non de la vitesse affichée, d’où 
l’importance d’une conception qui se rapproche le plus de ces perceptions. Des résultats 
similaires ont été rapportés par Lee et al. (2017) à partir d’une enquête où les 
participants estimaient la limite de vitesse à partir de photos : les vitesses proposées par 
les participants étaient corrélées avec les limites règlementaires, mais elles étaient 
systématiquement surestimées. De plus, même lorsqu’un panneau de limite était visible 
sur la photo, les participants se fiaient plutôt sur les caractéristiques de la route (courbe, 
pente) pour décider de la limite acceptable. 

Outre la présence de courbes, des études se sont penchées sur d’autres types de 
facteurs environnementaux pouvant avoir une influence sur la vitesse pratiquée. Par 
exemple, la présence d’un accotement pavé aux abords de la route aurait une influence 
sur la vitesse de conduite : le champ de vision élargi des conducteurs dans ce type 
d’environnement leur procure un sentiment de sécurité supplémentaire et les incite à 
conduire plus rapidement (Abele et Moller 2011, Gates et al. 2016). Un accotement pavé 
permet aussi de corriger certaines erreurs de conduite ou une mauvaise perception de 
vitesse en laissant plus d’espace pour se reprendre lors d’un virage (Stamatiadis et al. 
2007). 

D’autres variables reliées à cette question du champ de vision telle que la végétation (ou 
l’absence de celle-ci) sont aussi reconnues pour influencer la vitesse pratiquée (Abele et 
Moller 2011). L’étude de Lauckner et Brandenburg (2012) a démontré que la variable 
avec le plus d’incidence sur la vitesse pratiquée était d’avoir une vision avec un effet de 
tunnel (via des arbres le long de la route, par exemple) : cet effet de confinement pousse 
les conducteurs à réduire leur vitesse en situation de conduite sur simulateur. 

Le nombre et la largeur des voies jouent un rôle similaire sur le champ de vision et la 
perception des conducteurs. Ainsi, plus la route est dégagée de chaque côté, plus le 
conducteur sera enclin à augmenter sa vitesse de conduite (Godley et al. 2004, 
Goldenbeld et van Schagen 2007, Abele et Moller 2011). L’effet inverse a aussi été 
observé par Gargoum et al. (2016) où des analyses sur des données de vitesse 
pratiquée provenant de plus de 600 sections de route ont démontré que, plus la route 
est étroite, plus les limites sont respectées. L’étude de Cruzado et Donnell (2010) va 
dans le même sens sur plusieurs points puisque les modèles qui y ont été calculés (à 
partir de mesures de vitesse sur route) estiment, entre autres, que la largeur réduite de 
l’accotement pavé et des voies augmente les chances d’une réduction de vitesse par les 
conducteurs. À l’inverse, Fitzpatrick et al. (2000) ont constaté qu’élargir les voies d’un 
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pied (30,5 cm) augmentait la vitesse pratiquée de 2,9 miles/h dans une de leur étude 
comparative sur des routes à deux voies (sans séparation). Dans le même sens, la 
présence d’une voie médiane ou d’un terre-plein aurait également une incidence sur la 
vitesse pratiquée : cette même étude a observé une augmentation de 4 miles/h sur les 
rues avec terre-plein en milieu urbain (Fitzpatrick et al. 2000) : l’hypothèse est alors que 
l’absence de risque d’accrochage avec des voitures en sens inverse (en raison de la 
médiane) influence le comportement des conducteurs. 

Finalement, l’étude de Fleiter et Watson (2006) sur les attitudes et comportements des 
conducteurs en lien avec la vitesse via une enquête par questionnaire (320 participants) 
illustre encore une fois le paradoxe entre la connaissance des règles et les 
comportements : les 2/3 des répondants affirment que de dépasser la limite de vitesse 
ne représente pas un comportement acceptable, mais plus de la moitié de ces mêmes 
répondants (58,4 %) ont aussi affirmé dépasser la limite de vitesse, en particulier 
lorsqu’elle est de 100 km/h (entre 10 et 20 km au-dessus). Dans le même sens, une 
autre étude par simulation de conduite a démontré que les scénarios « pressés par le 
temps » et « fort volume de véhicules roulant au-dessus de la limite » étaient ceux les 
plus propices à des excès de vitesse de la part des conducteurs (Sadia et al. 2017). 

Signalisation et rappels visuels de la limite de vitesse 

Le sous-groupe d’études présentées ici inclut celles qui s’intéressent aux rappels visuels 
que l’on retrouve sur la route. Jongen et al. (2011) ont étudié l’effet de la répétition de la 
signalisation sur le comportement de vitesse des conducteurs par simulateur dans des 
scénarios où la limite de vitesse permise était plus basse que ce que l’environnement 
routier proposait. Ils ont démontré que la vitesse permise était plus souvent dépassée 
sur des segments où l’affichage de la limite de vitesse était moins fréquent. L’inverse a 
aussi été observé par d’autres chercheurs : les conducteurs adaptent leur vitesse 
lorsqu’ils ont un rappel visuel fréquent (Crundall et Underwood 2001, Koyuncu et Amado 
2008). Un bémol vient cependant d’une étude sur les panneaux d’affichage en amont 
(advance-warning flashers), qui ne semblent pas avoir d’effet sur les vitesses pratiquées 
de tous les conducteurs, mais bien seulement sur ceux qui étaient en excès de vitesse 
avant le panneau (Wang et Sharma 2017). Par ailleurs, la réponse aux rappels dépend 
aussi de l’expérience du conducteur : elle est différente entre les conducteurs novices et 
les plus expérimentés. Par exemple, Harms et Brookhuis (2016) affirment que plus un 
conducteur emprunte la même route fréquemment, plus celui-ci développe une habitude 
et ne porte plus attention à l’environnement. Dans leur étude, près de 60 % des 
participants, qui avaient conduit dans un simulateur la même route 19 fois en 5 jours, ne 
se sont pas aperçus du changement effectué sur les panneaux de signalisation lors du 
dernier parcours. 

Vitesses pratiquées en zone de transition 

Un dernier sous-groupe d’études s’intéresse à l’effet de zone de transition sur les 
vitesses pratiquées, bien que celles-ci n’impliquent pas nécessairement d’étudier les 
zones de transition dans un contexte de changement de la vitesse affichée. Par 
exemple, une étude québécoise effectuée dans le cadre d’un projet avec Transports 
Québec sur les jeunes conducteurs s’est intéressée à divers scénarios en simulateur de 
conduite (Ouimet et al. 2015). Ces scénarios variaient de deux façons à l’approche d’un 
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village : certains avaient une plus grande densité d’habitation tandis que d’autres avaient 
une « entrée » significative, marquée par un panneau et un certain embellissement 
paysager. Les vitesses des jeunes conducteurs (n=30) ont été observées à trois 
moments différents : 300 mètres avant le village (zone de 70 km/h) ; à l’entrée du village 
(début de la zone de 50 km/h) et 500 mètres après l’entrée (zone de 50 km/h). Bien que 
les résultats ne soient pas statistiquement significatifs lorsqu’on compare les scénarios, 
les vitesses moyennes étaient toutes plus élevées que la vitesse affichée : à 300 mètres 
de l’entrée où se retrouve un panneau indiquant la vitesse prescrite de 70 km/h, ils 
circulent entre environ 82 et 85 km/h. A l’entrée des municipalités où on retrouve un 
panneau de 50 km/h, la vitesse a baissé à environ 66-68 km/h, vitesse qui est 
conservée 500 mètres après l’entrée (Ouimet et al. 2015). Par ailleurs, la réduction de 
vitesse entre les deux zones est bien réelle (près de 20 km/h de moins), ce qui a aussi 
été observé par Cruzado et al. (2011) : les automobilistes réduisaient plus leur vitesse 
lorsqu’il y avait une plus grande densité d’habitation dans la zone de transition. 

D’autres travaux européens ont évalué les vitesses pratiquées sur le terrain en présence 
ou non de mesures physiques d’apaisement de la circulation, incluant des mesures plus 
contraignantes pour les automobilistes (chicanes, courbes), mais aussi de la simple 
signalisation. Toutes les études recensées ici s’accordent pour dire que ces mesures 
d’apaisement réduisent considérablement les vitesses pratiquées dans les zones de 
transition, encore plus si les mesures sont plus contraignantes. Par contre, ces études 
ne spécifient pas nécessairement si les vitesses pratiquées respectent les vitesses 
affichées, sauf pour l’étude de Moreno et al. (2013) qui ont étudié les différentiels entre 
la vitesse pratiquée et affichée, entre autres (Galante et al. 2010, Cruzado et Donnell 
2011, Hallmark et Hawkins 2011, Lantieri et al. 2015, Paul 2015). 

 

3.1.3. Effet du renforcement législatif et d’interventions punitives sur les 
vitesses pratiquées 

Certaines études démontrent l’influence du renforcement législatif et des interventions 
coercitives sur les vitesses pratiquées, c’est pourquoi nous abordons brièvement le sujet 
ici.  

Les dispositifs de contrôle règlementaire des limites de vitesse comme les photos radars 
et les systèmes prenant en compte la vitesse moyenne sur un segment (point-to-point 
speed enforcement system) ont été étudiés par plusieurs auteurs à la fois pour leur 
impact sur la vitesse, mais aussi sur les collisions. Tout d’abord, les systèmes basés sur 
la vitesse moyenne semblent efficaces sur plusieurs aspects, comme l’illustre la revue 
des écrits de Soole et al. (2013) : plus fort taux de respect des limites de vitesse, 
réduction de la vitesse moyenne et du 85e percentile et réduction des comportements de 
vitesse excessifs ne sont que quelques exemples des effets de ces dispositifs à travers 
le monde. Dans une étude italienne avant-après, les auteurs ont aussi observé des 
diminutions significatives de la vitesse et des excès de vitesse avec ce type de dispositif 
(Montella et al. 2015).  

Pour sa part, Hoye (2014, 2015), dans deux études distinctes incluant une méta-
analyse, a démontré la réduction des collisions suivant l’implantation de photos radars : 
cet auteur y met en évidence que le nombre de collisions est réduit de 20 à 49 % dans 
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les zones avec des mesures de contrôle de la vitesse tels que les photos radars à un 
point ou encore selon la méthode des radars qui mesurent la vitesse moyenne sur le 
segment (point-to-point speed enforcement). Il rappelle aussi que ces diminutions sont 
en grande partie dues à la réduction de vitesse des conducteurs en raison des 
dispositifs et interventions de contrôle en place. 

Finalement, les résultats obtenus par Bhalla et al. (2015) en Russie suite à 
l’assouplissement de la loi sur les limites de vitesse (les excès de vitesse entre 0 et 
20 km/h sont maintenant permis) représentent un excellent contre-exemple de 
l’efficacité de la règlementation : une augmentation de 10 % du nombre d’excès de 
vitesse d’au moins 10 km/h a été observée après cet assouplissement. 

D’autres dispositifs ont aussi été mis à l’examen, comme dans l’étude d’Ardeshiri et 
Jeihani (2014), qui s’est intéressé à l’effet des panneaux de limite de vitesse dynamique 
sur les autoroutes. Ces panneaux sont situés aux côtes de ceux indiquant la vitesse à 
respecter et indiquent au conducteur quelle est leur vitesse actuelle. Leurs résultats ont 
démontré que ce sont près de 40 % des conducteurs qui réduisent leur vitesse à 
l’approche d’un de ces panneaux que leur vitesse pratiquée soit conforme à la vitesse 
affichée ou non.  

Pour ce qui est de la réaction à ces mesures de contrôle, il est à noter que parmi les 
variables étudiées dans deux des études citées précédemment, celle ayant le plus 
d’influence sur le respect de la vitesse par les répondants était d’éviter une 
contravention (direct punishment avoidance) (Fleiter et Watson 2006, Sadia et al. 2017). 
Les travaux de Tarko (2009) s’intéressent aux facteurs d’influence sur le choix de la 
vitesse pratiquée par un conducteur. Dans ce contexte, il a évalué trois composantes 
reliées aux perceptions des conducteurs pouvant influencer leur choix de vitesse. Ces 
composantes ont été estimées avec des variables collectées sur le terrain : la perception 
d’être impliqué dans un collision (est-ce probable ou non selon eux), la perception 
d’avoir une contravention (quelles sont les chances d’en avoir une selon eux) et le désir 
d’économiser du temps en dépassant la limite de vitesse. La composante reliée au 
contrôle (avoir une contravention) est une des variables les plus significatives du modèle 
prédictif des comportements de vitesse, comptant pour jusqu’à 26 % du choix de la 
vitesse pratiquée parmi les variables étudiées (Tarko 2009).  

 

3.1.4. Synthèse de la revue des écrits 

Force est de constater que les écrits sur les vitesses pratiquées et les limites de vitesse 
touchent plusieurs aspects prédictifs des collisions et des comportements, et ce, autant 
en milieu urbain qu’en milieu rural, bien que le type de route qu’on retrouve en milieu 
non urbanisé semble moins étudié. Tout d’abord, les travaux sont quasi-unanimes sur le 
lien entre une réduction de la limite de vitesse et une amélioration du bilan routier, bien 
que l’effet soit à des degrés divers selon le type de route et l’ampleur de la diminution de 
la limite de vitesse. Deuxièmement, bon nombre de caractéristiques environnementales 
et d’interventions coercitives ont aussi une influence sur la vitesse pratiquée. Le Tableau 
8 fait la synthèse des éléments présentés dans les sections précédentes et nous servira 
à établir nos hypothèses pour le second objectif analytique. 
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Tableau 8 : Synthèse des variables associées aux vitesses pratiquées 

Diminue la vitesse 
Effet positif et 
négatif trouvé 

Augmente la vitesse 

 Largeur moindre de la route 
 Nombre réduit de voies  
 Accotement étroit 
 Effet corridor lié à l’étroitesse de la chaussée 
 Présence d’arbres 
 Présence de distraction 
 Densité élevée du trafic  
 Présence de dispositif coercitif (caméra 

vitesse, radar interactif) 
 Présence de mesure physique d’apaisement 

de trafic en zone de transition 
 Densité d’habitation en zone de transition 

 Accotement 
revêtu 

 Présence de 
courbes 

 Rappel (panneau) 
moins fréquent 

 Zone rurale 
 Vitesse élevée des 

autres conducteurs 
 Absence de courbe 
 Bonne visibilité 

 

3.2. Description des changements de vitesse pour nos différents groupes 
de segments 

3.2.1. Année du changement de vitesse pour tous les segments retenus 

Le Tableau 9 présente les changements de vitesse par année pour chacun des sous-
groupes de segments que nous avons utilisés pour nos analyses de collisions et de 
vitesses pratiquées. On y constate que les proportions de segments par année sont 
semblables, avec une légère hausse de la proportion en 2007 et 2009 pour les 
segments qui ont servi aux analyses de collisions et en 2007, 2008 et 2009 pour les 
segments de l’analyse des vitesses. Comme mentionné précédemment, les segments 
du groupe cas-2 sont peu nombreux puisqu’ils regroupent seulement les 20 sites avec 
des changements de vitesse récents qui ont été visités par notre équipe de recherche. 

3.2.2. Ampleur du changement de vitesse pour tous les segments retenus 

Pour ce qui est de l’ampleur des changements, le Tableau 10 illustre les variations de 
vitesse des tronçons qui composent les différents sous-groupes de notre échantillon. 
Outre le groupe témoin sans changement de vitesse (42% des observations de l’analyse 
des collisions et 35% des segments de l’analyse des vitesses), les proportions les plus 
élevées sont différentes pour les segments de l’analyse des collisions (près de 35% ont 
eu une réduction de vitesse de moins de 20 km/h) et de celle des vitesses (30% de ces 
segments ont eu une réduction de 20 km/h et plus). Les changements de vitesse à la 
hausse sont moins fréquents et donc leur proportion est moins grande dans tous les 
sous-groupes de segments (entre 8 et 10% seulement). 
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Tableau 9 : Nombre de segments par année du changement de vitesse 

 Segments pour l’analyse des 
collisions 

Segments pour l’analyse des vitesses pratiquées

 Groupe 
Témoin 

Groupe 
Cas 

Total Groupe 
témoin  

Groupe cas-
1 

Groupe 
cas-2 

Total

 N % N % N % N % N % N % N %

2006 198 11,6 310 13,1 508 12,5 - - 8 13,3 - - 8 6,5 

2007 256 15 314 13,3 570 14 - - 9 15 - - 9 7,3 

2008 169 9,9 277 11,7 446 11 - - 10 16,7 - - 10 8,1 

2009 279 16,4 334 14,1 613 15,1 - - 10 16,7 - - 10 8,1 

2010 218 12,8 340 14,4 558 13,7 - - 7 11,7 - - 7 5,7 

2011 210 12,3 294 12,4 504 12,4 - - 5 8,3 - - 5 4,1 

2012 218 12,8 296 12,5 514 12,6 - - 7 11,7 - - 7 5,7 

2013 158 9,3 197 8,3 355 8,7 - - 4 6,7 4 20 8 6,5 

2014 - - - - - - - - - - 4 20 4 3,3 

2015 - - - - - - - - - - 6 30 6 4,9 

2016 - - - - - - - - - - 4 20 4 3,3 

2017 - - - - - - - - - - 2 10 2 1,6 

Total 1706 100 2362 100 4068 100 - - 60 100 20 100 80 100 

 

Tableau 10 : Ampleur du changement de vitesse pour les segments à l’étude 

 

Segments collisions 

Groupe 
Témoin 

Groupe Cas Total 

 

N % N % N % 

[0-19 km/h] 0 0 1413 59,8 1413 34,7 

[20 km/h +] 0 0 616 26,1 616 15,1 
Pas de 

changement 1706 100 0 0 1706 41,9 

[0-19 km/h] 0 0 131 5,5 131 3,2 

[20 km/h+] 0 0 202 8,6 202 5 

 

Segments vitesses pratiquées 

Groupe 
Témoin 

Groupe Cas-1 Groupe Cas-2 Total 

N % N % N % N % 

[0-19 km/h] 0 0 25 41,6 6 30,0 31 25,2 

[20 km/h +] 0 0 24 40,0 13 65,0 37 30,1 

Pas de 
changement 

43 100 0 0 0 0 43 35,0 

[0-19 km/h] 0 0 7 11,7 0 0 7 5,7 

[20 km/h+] 0 0 4 6,7 1 5,0 5 4,1 
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3.2.3. Raisons du changement de vitesse pour les segments de la base de 
données spatiale 

Le fichier des changements de limite de vitesse s’est avéré moins utile que prévu pour 
examiner les raisons des changements de vitesse récents. Le problème réside 
essentiellement sur le codage des raisons : il est inexistant! Il y a tout de même une 
variable (colonne) du fichier qui donne de l’information sur le changement de vitesse, 
mais celle-ci est écrite sous forme de commentaires et n’est pas remplie 
systématiquement par les employés qui font la saisie des données. Sur nos 2362 
segments à l’étude, c’est 40% qui n’ont pas d’information dans cette colonne. Une autre 
proportion importante n’a que des informations partielles comme « mise à jour 2011 » ou 
encore « modification de vitesse ». D’autres raisons sont tout de même plus explicites, 
les plus fréquentes, une fois regroupées manuellement à partir des expressions diverses 
utilisées, sont : 

 Prolongement d’une zone de 50 ou 70 km/h ou encore déplacement de la zone 
d’amorce de vitesse; 

 Asphalte/pavage (article 328 : cela justifie habituellement l’augmentation de 
vitesse de 70 à 90 km/h); 

 Nouvelle zone de 50 km/h (pour diverses raisons : urbanisation, nouveau 
développement domiciliaire, etc.); 

 Demande de la municipalité acceptée (les raisons précises ne sont pas toujours 
évoquées); 

 Décision pour les usagers vulnérables : pistes cyclables, route verte, école 
(nouvelle école ou fermeture d’école).  

 Tableau C (on suppose que l’on fait référence ici à un tableau permettant de 
délimiter la vitesse); 

 Décision faisant suite à une étude de sécurité ou d’opportunité ou du nom de la 
compagnie (divers noms sont utilisés). 

Devant ce constat, nous n’avons pas fait d’analyses subséquentes sur les raisons des 
changements de vitesse et nous sommes directement passés aux analyses des 
collisions et des vitesses pratiquées. 

 

3.3. Résultats des analyses sur les collisions 

3.3.1. Statistiques descriptives sur les collisions 

Nombre de collisions par année selon la gravité des blessures 

Au total, durant la période observée, 10 642 accidents graves et mortels ont été 
enregistrés sur les segments du groupe cas avec une réduction de vitesse, 1258 sur les 
segments du groupe cas avec augmentation de vitesse, et 8 879 sur les segments du 
groupe témoin. Les données présentées doivent être comprises dans le contexte de la 
taille des groupes. Avec 333 observations, il est normal que les cas avec augmentation 
de vitesse aient beaucoup moins d’accidents. La Figure 9 illustre les nombres de 
collisions par gravité et par année pour tous les segments à l’étude. Nous y observons 
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une tendance à la diminution des collisions dans le temps, un phénomène bien connu 
en sécurité routière (Centers for Disease Control and Prevention 1999). 

 

Figure 9 : Nombre de collisions (N=22846) par année selon la gravité des blessures 

 

Nombre de collisions par sous-groupe de segments à l’étude 

La Figure 10 présente, dans les deux graphiques du haut, la somme annuelle des 
collisions graves et mortelles (à gauche) et les moyennes sur 3 ans (à droite) pour les 
17 années de données obtenues pour les groupes cas (augmentation et réduction des 
limites de vitesse) et témoin. On note que si les valeurs ne sont pas toujours similaires, 
la tendance générale est vers une décroissance des collisions mortelles et graves dans 
le temps, réduction qui est particulièrement explicite lorsque l’on lisse les données sur 3 
ans et qui est aussi similaire dans les trois groupes. Parce que ces données ne sont pas 
normalisées en fonction du nombre de tronçons et de la longueur des tronçons, ils sont 
présentés à titre indicatif d’une tendance à long terme. Cette tendance vient confirmer 
que les segments dans notre échantillon suivent les tendances connues dans les bilans 
routiers annuels. On peut comparer le même groupe au fil du temps, mais pas les 
groupes entre eux. Les deux graphiques du bas présentent le nombre moyen 
d’accidents mortels et graves par site et par an (moyenne des sites à gauche, moyenne 
sur 3 ans des moyennes des sites à droite). Là encore, les mêmes précautions doivent 
être prises en visualisant les données. On constate tout de même que si les moyennes 
de collisions varient par année en dents de scie, la tendance générale est à la baisse.  

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

0

50

100

150

200

250

C
o
lli
si
o
n
s 
av
e
c 
b
le
ss
u
re
s 
lé
gè
re
s

C
o
lli
si
o
n
s 
gr
av
e
s 
e
t 
m
o
rt
e
lle
s

Graves Mortels Léger



MESURER L’IMPACT SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE D’UNE MODIFICATION DE LIMITE DE VITESSE 

SUR LE RÉSEAU ROUTIER DU QUÉBEC 

56 
 

 

 Figure 10 : Nombre de collisions (N=22846) par année selon les groupes 

 

Nombre de collisions par sous-groupe de segments en fonction de l’année 
relative au changement de vitesse 

La Figure 11 présente les tendances dans le temps à partir de l’année du changement 
de vitesse (à plus ou moins 3 ans avant et après le changement, l’année 0). Tout 
comme la figure précédente, le graphique du haut présente les nombres moyens de 
collisions mortelles et graves par site alors que celui du bas illustre les moyennes sur 
trois ans. Ces deux représentations des données sont appariées aux données utilisées 
dans les analyses statistiques subséquentes, car ces dernières s’intéresseront aux trois 
années précédant et suivant le changement attribué (et excluant l’année du 
changement). Encore une fois, tant dans les données de moyenne annuelle que les 
moyennes sur trois ans, on note pour tous les groupes une tendance à la baisse. Les 
graphiques suggèrent tout de même une réduction potentiellement plus importante pour 
les segments avec une réduction de vitesse, mais cela ne tient pas compte des autres 
facteurs de risque (trafic, environnement) puisque ce ne sont que les fréquences. 
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Figure 11 : Moyenne des collisions graves ou mortelles en fonction de l’année de 
changement et de l’année de référence attitrée au groupe témoin 

 

3.3.2. Statistiques descriptives sur les segments sélectionnés 

Les Tableaux suivants présentent les différentes caractéristiques des segments à 
l’étude en fonction de leur groupe d’appartenance (témoin, cas réduction et cas 
augmentation). Le Tableau 11 illustre une grande proportion de segments à 70, 80 et 90 
km/h dans les groupes témoin (90%) et cas-réduction (96%). Aussi, plus de la moitié 
des cas-augmentation sont sur des routes qui étaient à 70 km/h au départ (52%). La 
vitesse de 90 km/h est celle avec la plus grande proportion de segments (44%) dans 
notre échantillon analysé selon les collisions. 
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Tableau 11 : Limite de vitesse antérieure ou actuelle des segments sélectionnés 

Limite de 
vitesse 

antérieure 
 

Groupe 
témoin 
pas de 

changement 
n=1706 

Groupe 
cas 

réduction 
n=2029 

Groupe cas 
augmentation 

n=333 

Total  
n=4068 

 

N % N % N % N % 
30 km/h 2 0,1 0 0 5 1,5 7 0,2 
50 km/h 140 8,2 28 1,4 112 33,6 280 6,9 
60 km/h 25 1,5 44 2,2 6 1,8 75 1,8 
70 km/h 457 26,8 285 14 172 51,7 914 22,5 
80 km/h 400 23,4 579 28,5 38 11,4 1017 25 
90 km/h 682 40 1092 53,8 0 0 1774 43,6 

Total 1706 100 2029 100 333 100 4068 100 

Le Tableau 12 présente les caractéristiques géométriques des segments utilisés pour 
les analyses des collisions. Notre échantillon se divise assez égalitairement entre les 
types de route, avec un peu plus d’augmentation de vitesse sur les routes nationales. La 
grande majorité des segments étaient bidirectionnels, à une voie, rarement séparée par 
un terre-plein. Un quart des segments avaient une courbe légère et moins de 10% une 
courbe raide, c’est-à-dire en présence de panonceaux de types D-110-P-2 ou D-300 ou 
D-301.  
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Tableau 12 : Types de route et caractéristiques géométriques des segments sélectionnés 

 

Groupe témoin 
pas de 

changement 
n=1706 

Groupe cas 
réduction 

n=2029 

Groupe cas 
augmentation 

n=333 

Total  
n=4068 

 

N % N % N % N % 

Types de route         

collectrice 655 38,4 716 35,3 113 33,9 1484 36,5 

nationale 691 40,5 695 34,3 153 45,9 1539 37,8 

régionale 360 21,1 618 30,5 67 20,1 1045 25,7 
Sens de la 
circulation         

bidirectionnel 1489 87,3 1878 92,6 300 90,1 3667 90,1 

unidirectionnel 217 12,7 151 7,4 33 9,9 401 9,9 

Voies multiples         

1 voie 1617 94,8 1890 93,1 318 95,5 3825 94 

2 voies ou plus 89 5,2 139 6,9 15 4,5 243 6 
Terre-plein 
central ou latéral         

non 1495 87,6 1808 89,1 298 89,5 3601 88,5 

oui 211 12,4 221 10,9 35 10,5 467 11,5 

Courbe légère         

non 1225 71,8 1503 74,1 210 63,1 2938 72,2 

oui 481 28,2 526 25,9 123 36,9 1130 27,8 

Courbe raide         

non 1511 88,6 1877 92,5 302 90,7 3690 90,7 

oui 195 11,4 152 7,5 31 9,3 378 9,3 
 

Le Tableau 13 présente le type d’environnement bâti dans lequel les segments 
s’insèrent. Pour ce qui est des caractéristiques de l’environnement entourant nos 
segments, une grande proportion avait au moins une intersection le long du segment, 
sauf pour les segments avec augmentation où la proportion n’était que de 60%. Nos 
segments se situent en majorité en dehors des grandes zones urbaines, mais tout de 
même à proximité : plus de 75% étaient à moins de 60 km de la région métropolitaine ou 
de la ville-centre la plus proche. 
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Tableau 13 : Caractéristiques de l’environnement bâti entourant le segment 

 

Groupe 
témoin 
pas de 

changement 
n=1706 

Groupe 
cas 

réduction 
n=2029 

Groupe cas 
augmentation 

n=333 

Total  
n=4068 

 

N % N % N % N % 
Présence d’une 
intersection au 
segment  

non 354 20,8 250 12,3 132 39,6 736 18,1 
oui 1352 79,2 1779 87,7 201 60,4 3332 81,9

Proximité à une 
zone urbaine  

Hors RMR/AR 1077 63,1 1306 64,4 205 61,6 2588 63,6 
À l’intérieur de la 

RMR/AR, à 
l’extérieur de la 

ville-centre 423 24,8 537 26,5 52 15,6 1012 24,9 
À l'intérieur de la 

ville-centre 206 12,1 186 9,2 76 22,8 468 11,5 
Distance à la 
ville-centre la 
plus proche  
Moins de 21 km 1137 66,6 1244 61,3 190 57,1 2571 63,2 

21 à 60 km 411 24,1 499 24,6 81 24,3 991 24,4 
Plus de 60 km 158 9,3 286 14,1 62 18,6 506 12,4 

Distance à la 
RMR/AR la plus 
proche  
Moins de 21 km 1311 76,8 1454 71,7 225 67,6 2990 73,5 

21 à 60 km 268 15,7 376 18,5 48 14,4 692 17 
Plus de 60 km 127 7,4 199 9,8 60 18 386 9,5 

 

3.3.3. Résultats des modèles de régression 

Modèle 1: Régression binomiale négative avec surreprésentation de zéro 

Le premier modèle formalise les observations faites dans les figures précédentes en 
estimant des ratios de taux d’incidence basés sur le nombre de collisions par année 
pour les trois années avant et les trois années après le changement de vitesse. En 
mettant en interaction les vitesses antérieures et le type de changement de vitesse, il est 
possible d’explorer quelles vitesses antérieures sont corrélées avec les indicateurs de 
collisions. 

On note d’emblée l’importance des longueurs de tronçons et des DJMA qui, en 
croissant, sont associés à une augmentation de la probabilité d’avoir une collision sur le 
segment, ce qui correspond à ce qu’on sait sur l’exposition. De même, la relation 
négative entre la variable d’année et la variable dépendante peut être interprétée 
comme une réduction probable des accidents pour chaque année qui s’ajoute. En 
complément à ces variables de contrôle, au bas du tableau, on observe sans surprise 
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que la présence d’une courbe raide augmente la probabilité de collisions sur les 
segments tandis que la présence de route à sens unique (non-contigüe) vient réduire les 
ratios d’incidence de collisions. 

 Finalement, notre variable indépendante principale vient nous éclairer sur l’influence de 
la vitesse antérieure sur la réduction et l’augmentation des collisions, mais les résultats 
sont seulement significatifs pour trois cas de figure. Les deux premiers sont les 
segments avec une vitesse affichée de moins de 70 km/h avant les changements et les 
segments à 80 km/h provenant de notre groupe témoin : ces deux sous-groupes de 
segments ont plus de chance de voir leur nombre de collisions réduit en comparaison 
avec le sous-groupe de référence (dans le modèle), qui inclut les segments à 70 km/h 
avant les changements. La troisième situation qui ressort de nos résultats concerne les 
segments initialement à 90 km/h qui ont eu une réduction de leur vitesse : ces segments 
ont aussi plus de chance d’avoir une réduction des collisions en comparaison avec les 
segments à 70 km/h avant les changements (voir Tableau 14). 

En complémentarité avec ces résultats, le Tableau 15 permet d’explorer de façon 
descriptive les augmentations et réductions du nombre moyen de collisions selon les 
vitesses initiales. On peut y voir que les tendances ne sont pas linéaires au sein d’une 
même limite de vitesse ni en fonction de la réduction de la vitesse permise comme nous 
aurions pu nous y attendre. De fait, le nombre moyen de collisions graves et mortelles 
réduit sur tous les types de segments après une réduction de la vitesse permise, sauf 
pour ceux à 70 km/h. Le nombre de collisions diminuent aussi après une augmentation 
de vitesse pour les routes avec des limites de vitesse initiale de moins de 70 km/h et de 
70 km/h. La ligne avec une vitesse initiale de 70 km/h est particulièrement intéressante 
car le nombre moyen de collision y reste pratiquement le même après une réduction de 
la limite de vitesse, mais réduit considérablement après une augmentation 
(possiblement du au pavage) et est encore plus bas sur les segments qui n’ont pas eu 
de changement de vitesse. Ces résultats nous rappellent qu’outre les changements de 
vitesse, d’autres facteurs semblent agir sur les collisions. Finalement, bien que la 
réduction soit moins marquée, le nombre moyen de collisions diminue aussi sur les 
segments témoins avec une vitesse initiale de moins de 90 km/h. À l’inverse, là où l’on a 
augmenté la vitesse lorsqu’elle était déjà à 80 km/h, on a assisté à une augmentation du 
nombre moyen de collisions. 
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Tableau 14 : Résultats de la régression binomiale négative avec surreprésentation de zéro 
sur les nombres de collisions par année  

Variables explicatives 
Ratio de taux 
d'incidence 

IC 95% 
bas   

IC 95% 
haut 

          

Année d'observation 0.878*** [0.846  - 0.912] 

ln djma 1.332** [1.073  - 1.654] 

ln longueur de tronçon 1.313*** [1.119  - 1.540] 

          

Avant * moins de 70km/h 0.464* [0.239  - 0.904] 

Avant * 70km/h [Référence] [1.000  - 1.000] 

Avant * 80km/h 0.714 [0.495  - 1.030] 

Avant * 90km/h 0.933 [0.685  - 1.270] 

          

Après - réduction * moins de 70km/h 1.395 [0.615  - 3.163] 

Après - réduction * 70km/h 0.832 [0.395  - 1.753] 

Après - réduction * 80km/h 0.764 [0.464  - 1.258] 

Après - réduction * 90km/h 0.598* [0.390  - 0.915] 

          

Après - augmentation * moins de 70km/h 0.679 [0.267  - 1.724] 

Après - augmentation * 70km/h 0.483 [0.172  - 1.357] 

Après - augmentation * 80km/h 0.476 [0.104  - 2.167] 

Après - augmentation * 90km/h [Pas d'observation] [1.000  - 1.000] 

          

Après - aucun changement * moins de 70km/h 0.61 [0.219  - 1.698] 

Après - aucun changement * 70km/h 1.138 [0.711  - 1.822] 

Après - aucun changement * 80km/h 0.413** [0.223  - 0.766] 

Après - aucun changement * 90km/h 0.89 [0.585  - 1.354] 

          

Courbe raide 1.422** [1.106  - 1.828] 

Intersection 1.108 [0.819  - 1.500] 

Direction unique 0.260*** [0.175  - 0.386] 

Constante 9.e+110*** [1.6e+78  - 5.e+143] 

          

Inflation de zéros         

ln djma 0.571*** [0.446  - 0.730] 

ln longueur de tronçon 0.523*** [0.441  - 0.620] 

Constant 2.9e+04*** [2075.116  - 4.2e+05] 

          

lnalpha 0.909 [0.462   1.788] 

          

Observations 23716       

Chi carré 198.4       

Significativité 0       

AIC 5617.9       
p<0.05, ** p<0.01, *** p<0.001 IC : Intervalle de confiance 
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Tableau 15 : Nombre moyen de collisions graves ou mortelles par année en fonction des 
cas et témoins (et direction du changement de vitesse)  

 
Avant 

Après : 
Réduction 

Après : 
Augmentation 

Après : Aucun 
changement 

Vitesse initiale 
- de 70km/h 0,253 0,194 0,190 0,220 

70km/h 0,324 0,325 0,167 0,281 
80km/h 0,296 0,234 0,316 0,170 
90km/h  0,383 0,268 - 0,397 

Total 0,336 0,264 0,192 0,295 
 

Une autre manière d’observer l’effet des changements de vitesses est de comparer les 
pourcentages de tronçon-année avec au moins un accident durant les trois années 
précédant et les trois années suivant les changements de limite de vitesse. Cela veut 
dire que chaque tronçon est compté trois fois avant et trois fois après et qu’il obtient la 
valeur de 1 à chaque fois qu’on y retrouve un accident : nos 4067 observations de 
départ deviennent alors 12201 observations (tronçon-année). Une fois cette 
classification faite des tronçons-années avant et après, nous obtenons les taux de 
changement en soustrayant les valeurs l’une à l’autre. Le Tableau 16 présente les taux 
de changement observés en fonction de la vitesse initiale du tronçon (lignes) et des 
niveaux de changements de vitesses (colonnes). On note que les plus grandes 
réductions de vitesses (20 km/h ou plus de réduction) semblent avoir eu un effet plus 
important sur la réduction d’accidents : le nombre de tronçons-année avec au moins un 
accident a diminué de 61,7% pour les endroits où la vitesse initiale était à 90 km/h et de 
43,3% pour ceux où la vitesse initiale était à 70 km/h. 

 
La colonne « Pas de changement » représente les tronçons/années contrôle et ne sont 
donc pas directement comparable car ce sont des observations distinctes, mais la 
réduction du nombre de tronçons-années avec au moins un accident que l’on observe 
dans chacune des catégories peut être considéré comme la tendance de fond sur le 
territoire que nous avons décrit précédemment. 

Les augmentations de vitesses sont aussi associées dans quelques cas à des 
réductions d’accidents, mais le nombre d’observation est généralement plus faible, ce 
qui nous préserve de faire des généralisations. Parmi les tronçons-années aux vitesses 
initiales plus faibles (moins de 70 km/h), ceux ayant eu une augmentation considérable 
de vitesse (20 km/h ou +) ont une augmentation de 40% du nombre de tronçons avec 
des accidents. 
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Tableau 16 : Taux de changement (en gras) du nombre de tronçon-année ayant eu au 
moins un accident en fonction des vitesses initiales et des changements de vitesse 

Vitesse initiale 
Réduction: 

20km/h ou + 
Réduction: 
0 à 19km/h 

Pas de 
changement 

Augmentation: 
0 à 19km/h 

Augmentation: 
20km/h ou + 

            
-70 km/h 0.00 33.33 -28.57 0.00 40.00 

(30, 50, 60 km/h) 90 126 501 24 345 

70 km/h -43.48 0.00 -28.57 -100.00 -50.00 
849 6 1371 255 261 

80 km/h -37.50 -34.37 -40.91 -33.33 . 
609 1128 1200 114 0 

90 km/h -61.70 -34.62 -40.00 . . 
2691 585 2046 0 0 

            

Note: Les chiffres en italiques sous les taux de changement sont le nombre 
d’observations tronçons-années 

 

Modèle 2 : Régression logistique sur les collisions durant 3 ans avant et après le 
changement 

Les résultats de ce modèle (Tableau 17) qui repose sur une variable dépendante binaire 
sont similaires au modèle précédent, bien que les segments ne soient répétés que deux 
fois au lieu de six. De fait, les variables de contrôle principales (log de la longueur du 
segment et des DJMA) sont les plus significatives dans le modèle : plus les débits et 
longueurs de tronçon sont grandes, plus il y aura des collisions. En plus des types de 
segments significatifs du premier modèle, les segments dont la limite de vitesse était de 
80 km/h avant le changement ont aussi une diminution significative de la probabilité de 
ne pas avoir de collisions versus les segments à 70 km/h. 
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Tableau 17 : Résultats de la régression logistique sur la présence d’au moins une collision 
(3 ans) avant et après le changement 

Variables explicatives   
Rapport de 
cote 

IC 95% 
bas   

IC 95% 
haut 

            

Année d'observation   0.897*** [0.860  - 0.937] 

ln djma   2.117*** [1.886  - 2.376] 

ln longueur de tronçon   2.240*** [2.002  - 2.507] 

 Interaction entre groupes et vitesse antérieure           

Avant * moins de 70km/h   0.439* [0.234  - 0.824] 

Avant * 70km/h   [Référence] [1.000  - 1.000] 

Avant * 80km/h   0.655* [0.451  - 0.951] 

Avant * 90km/h   0.945 [0.696  - 1.282] 

            

Après - réduction * moins de 70km/h 1.619 [0.553  - 4.737] 

Après - réduction * 70km/h   0.64 [0.325  - 1.260] 

Après - réduction * 80km/h   0.77 [0.453  - 1.309] 

Après - réduction * 90km/h   0.544** [0.353  - 0.838] 

            

Après - augmentation * moins de 70km/h 0.495 [0.173  - 1.413] 

Après - augmentation * 70km/h   0.489 [0.177  - 1.348] 

Après - augmentation * 80km/h   0.573 [0.119  - 2.755] 

Après - augmentation * 90km/h     [1.000  - 1.000] 

            

Après - aucun changement * moins de 70km/h 0.571 [0.221  - 1.477] 

Après - aucun changement * 70km/h 1.055 [0.644  - 1.726] 

Après - aucun changement * 80km/h 0.472* [0.245  - 0.910] 

Après - aucun changement * 90km/h 0.844 [0.538  - 1.326] 

            

Courbe raide   1.408* [1.044  - 1.900] 

Intersection   1.156 [0.845  - 1.582] 

Direction unique   0.259*** [0.171  - 0.391] 

Constante   4.8e+88*** [2.6e+51  - 9.e+125] 

Observations   7919       

Chi carré   387.5       

Significativité   0       

Pseudo R carré   0.165       

AIC   3277.9       
 * p<0.05, ** p<0.01, *** p<0.001 IC : Intervalle de confiance 
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Modèle 3 : Régression linéaire généralisée (GLM) 

Ce troisième modèle repose sur une variable dépendante quelque peu différente 
puisque ce sont les différentiels dans les collisions (moyenne sur 3 ans) qui sont étudiés 
ici (voir Tableau 18). Les résultats sont encore une fois similaires aux modèles 
précédents pour les variables significatives, mais leur interprétation est différente. Tout 
d’abord, les variables de contrôle vont dans deux sens : les DJMA et la longueur des 
segments sont associés négativement au différentiel, ce qui signifie qu’une réduction 
dans les DJMA ou la longueur des segments est associée à une réduction des collisions 
dans le temps, ce qui est conséquent avec notre hypothèse de départ. À l’inverse, la 
présence d’une intersection sur le segment et le fait qu’il soit bidirectionnel fait 
augmenter les collisions dans le temps. Pour ce qui est de notre variable d’intérêt, tous 
les segments sans changement de vitesse (sauf la référence) sont négativement 
associés au différentiel, ce qui est conséquent avec la tendance à la baisse des 
collisions dans le temps. La même relation se retrouver sur les segments à 90 km/h et 
plus qui ont eu une réduction de la limite de vitesse et sur ceux à 70 km/h qui ont eu une 
augmentation. Cela signifie que leur présence implique une réduction des collisions 
dans le temps. Cela s’explique de deux façons : la présence d’intersection peut mener à 
une réduction de la vitesse pratiquée (selon d’autres critères comme la visibilité), de 
façon à mieux anticiper les comportements des conducteurs s’insérant dans le trafic. Par 
ailleurs, plusieurs des segments ayant eu une augmentation de vitesse de 70 à 90 km/h 
font suite à un asphaltage de la chaussée (cité dans les commentaires attitrés aux 
changements de vitesse : c’est alors possiblement la combinaison de l’augmentation et 
du changement à l’infrastructure qui pourrait expliquer la réduction des collisions dans le 
temps). 

Modèle 4 : Régression logistique multinomiale 

Le dernier modèle analysant les collisions avant et après les changements de vitesse 
est aussi basé sur le différentiel, mais sous la forme de trois catégories : les segments 
ayant eu une réduction des collisions (moyenne sur trois ans) après un changement de 
vitesse, ceux ayant eu une augmentation des collisions et ceux qui n’ont pas observé de 
changement au niveau des collisions (catégorie de référence). 

Avant de passer à l’interprétation des résultats de ce modèle, le Tableau 19 et la Figure 
12 nous éclairent sur le pourcentage des segments qui tombent dans chacune des 
catégories de changement de vitesse : les plus grandes proportions de segments se 
retrouvent dans la modalité « aucun changement dans les collisions » avec des 
proportions variant de 56 à 72% et s’élevant à 58% au total. Ces segments ont donc eu 
le même nombre de collisions avant et après (de 0 à n). Ce sont les routes où l’on 
retrouve une réduction de la limite de 20 km/h et plus qui ont la plus forte proportion de 
segments avec une réduction des collisions (27%). À l’inverse, la plus petite proportion 
de segments ayant une réduction des collisions (17%) se retrouve sur les segments où il 
y a eu une augmentation entre 10 et 19 km/h de la limite de vitesse. Pour ce qui est des 
segments avec une augmentation des collisions, la plus forte proportion est associée 
aux segments « témoins » (21%), suivi de près par toutes les autres catégories. Cette 
modalité ne semble pas suivre une logique dans ses associations avec les changements 
de vitesse : nous pouvions nous attendre à des augmentations des collisions plus 
importantes sur les segments avec des augmentations de vitesse (tels que le décrivent 
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les écrits scientifiques), mais les proportions selon le type de changement ne sont pas 
dans ce sens. Nous observons plutôt que les segments avec des augmentations de 10 à 
19 km/h de la limite de vitesse sont ceux avec la plus faible proportion de segments 
avec une augmentation des collisions (11,7%). 

Tableau 18 : résultats de la régression linéaire généralisée sur les différentiels de 
collisions (moyenne sur 3 ans) 

    Variation d'accidents (moyenne sur trois ans) 

    Coefficient 
IC 95% 
bas   

IC 95% 
haut 

  Année d'observation 0.001 [-0.002  - 0.005] 

  ln djma -0.019*** [-0.030  - -0.009] 

  ln variation des djma -0.002 [-0.010  - 0.007] 

  ln longueur de tronçon -0.017*** [-0.023  - -0.011] 

Interaction entre groupes et vitesse antérieure       

  Aucun changement * moins de 70km/h -0.017** [-0.028  - -0.005] 

  Aucun changement * 70km/h [Référence] [0.000   0.000] 

  Aucun changement * 80km/h -0.009*** [-0.011  - -0.007] 

  Aucun changement * 90km/h -0.016*** [-0.022  - -0.010] 

            

  Réduction * moins de 70km/h 0.003 [-0.033  - 0.039] 

  Réduction * 70km/h 0.003 [-0.023  - 0.028] 

  Réduction * 80km/h -0.011 [-0.032  - 0.010] 

  Réduction * 90km/h -0.027** [-0.044  - -0.010] 

            

  Augmentation * moins de 70km/h 0.014 [-0.014  - 0.043] 

  Augmentation * 70km/h -0.043** [-0.069  - -0.016] 

  Augmentation * 80km/h -0.022 [-0.110  - 0.067] 

  Augmentation * 90km/h 0 [0.000  - 0.000] 

            

  Courbe raide 0.007 [-0.028  - 0.043] 

  Intersection 0.017* [0.002  - 0.032] 

  Direction unique 0.050*** [0.030  - 0.069] 

  Constante -2.41 [-9.329  - 4.509] 

            

  Observations 2394       

  AIC -997.1       
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Tableau 19 : Pourcentage des catégories de changement de vitesse en fonction des 
catégories du différentiel de collisions graves ou mortelles (variable y du modèle 4) 

 Modalités du différentiel de collisions avant-après 

 Aucun 
changement dans 

les collisions 

Réduction des 
collisions 

Augmentation 
des collisions 

 % % % 
Catégories de changement de 

vitesse 
   

Réduction : 20km/h et + 56,4 26,5 17,1 
Réduction : 10 à -19km/h 61,4 23,1 15,4 

Pas de changement 55,6 23,4 20,9 
Augmentation : 10 à 19km/h 71,7 16,7 11,7 
Augmentation : 20km/h et + 66,4 17,8 15,9 

Total 57,7 24,0 18,3 
Chi carré de Pearson (8 degrés de liberté) =  18,9221  Niveau de significativité p= 0,015 

 

 

Figure 12 : Proportion des segments par catégorie du différentiel de limite de vitesse selon 
l’augmentation, la réduction on sans changement aux collisions. 

Le Tableau 20 illustre les résultats du modèle de régression logistique multinomiale. On 
y voit deux colonnes de rapports de cote puisque ces deux modalités (réduction et 
augmentation des collisions) se comparent à la troisième (pas dans le tableau) qui est 
celle « sans différentiel de collision ». La variable représentant les années d’observation 
nous indique encore une fois que plus les années avancent, moins il y a de chance 
qu’un segment soit dans une ou l’autre des modalités en comparaison avec les 
segments sans différentiel de collision. Les DJMA et la longueur des segments ont pour 
leur part une relation positive avec les modalités : plus ils sont élevés, plus les chances 
d’être un segment avec une réduction ou une augmentation de collisions sont grandes. Il 
faut tout de même préciser que c’est dans la catégorie « aucun changement », avec 
aucune collision avant ou après que ces segments sont assez nombreux. Les deux 
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autres variables de contrôle (en bas du tableau) qui sont significatives vont dans le 
même sens que nos résultats précédents pour les courbes (plus de chance de se 
retrouver dans la modalité d’augmentation des collisions) et dans les deux sens pour les 
rues unidirectionnelles où les chances de se retrouver dans l’une ou l’autre des 
modalités (réduction ou augmentation) sont moindres. 

Pour ce qui est de segments sans changement, ceux avec les vitesses les moins 
élevées (moins de 70 km/h jusqu’à 80 km/h) ont moins de chance de se retrouver dans 
l’une ou l’autre des modalités (réduction ou augmentation des collisions) tandis que ceux 
avec une vitesse à 90 km/h ont plus de chance d’avoir une réduction des collisions, ce 
qui est un résultat contre-intuitif. Cela veut possiblement dire que notre modèle ne 
capture pas toutes les variables d’influence de cette variable dépendante multinomiale. 
La seule catégorie significative dans les réductions de vitesse est celle avec une vitesse 
antérieure de 90 km/h : la probabilité d’expérimenter une augmentation des collisions est 
moindre pour ces segments. Finalement, les segments ayant une vitesse antérieure de 
70 km/h et une augmentation de vitesse sont associés à une plus grande probabilité de 
se retrouver dans la modalité de réduction des collisions. Comme mentionné 
précédemment, cela pourrait s’expliquer en partie par l’asphaltage des routes de gravier. 
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Tableau 20 : Résultats de la régression logistique multinomiale sur les différentiels de 
collisions (moyenne sur 3 ans) 

    Réduction des accidents       Augmentation des accidents 

    
Ratio de 
risque relatif 

IC 95% 
bas   

IC 95% 
haut   

Ratio de 
risque 
relatif 

IC 95% 
bas   

IC 95% 
haut 

  Année d'observation 0.880*** [0.820  - 0.944]   0.850*** [0.795  - 0.909] 
  ln djma 1.909*** [1.497  - 2.435]   1.512*** [1.201  - 1.903] 
  ln variation des djma 1.21 [0.981  - 1.491]   1.17 [0.998  - 1.370] 

  
ln longueur de 
tronçon 2.674*** [2.263  - 3.159]   2.359*** [1.858  - 2.993] 

Interaction entre 
groupes et vitesse 
antérieure                 

  
Aucun changement * 
moins de 70km/h 0.518*** [0.476  - 0.564]   0.548 [0.199  - 1.510] 

  
Aucun changement * 
70km/h 1 [1.000   1.000]   1 [1.000   1.000] 

  
Aucun changement * 
80km/h 0.693*** [0.645  - 0.746]   0.465*** [0.419  - 0.517] 

  
Aucun changement * 
90km/h 1.371*** [1.232  - 1.525]   0.871 [0.713  - 1.063] 

                    

  
Réduction * moins 
de 70km/h 0.753 [0.111  - 5.088]   1.473 [0.571  - 3.804] 

  Réduction * 70km/h 1.056 [0.562  - 1.986]   0.716 [0.404  - 1.268] 
  Réduction * 80km/h 1.111 [0.665  - 1.855]   0.668 [0.361  - 1.236] 
  Réduction * 90km/h 1.293 [0.955  - 1.750]   0.502** [0.324  - 0.778] 
                    

  
Augmentation * 
moins de 70km/h 0.253 [0.035  - 1.815]   0.294 [0.049  - 1.773] 

  
Augmentation * 
70km/h 2.568** [1.406  - 4.692]   0.293 [0.036  - 2.375] 

  
Augmentation * 
80km/h 0.376 [0.039  - 3.615]   0.000*** [0.000  - 0.000] 

  
Augmentation * 
90km/h 1 [1.000  - 1.000]   1 [1.000  - 1.000] 

                    
  Courbe raide 0.903 [0.524  - 1.555]   1.599* [1.031  - 2.481] 
  Intersection 1.014 [0.696  - 1.476]   3.240*** [1.899  - 5.528] 
  Direction unique 0.124*** [0.051  - 0.302]   0.379** [0.198  - 0.726] 
  Constante 5.e+105*** [1.3e+44  - 2.e+167]   9.e+135*** [9.1e+76  - 8.e+194] 
                      
  Observations 2394                 
  Pseudo R carré 0.179                 
  AIC 1779.8                 
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3.3.4.  Synthèse des résultats des modèles de régression 

Nos analyses sur les collisions démontrent l’importance de certaines variables reliées à 
l’environnement routier : plus les débits (DJMA) sont élevés et que les segments sont 
longs, plus il y a de collisions ou de probabilité d’augmentation de collisions sur les 
segments de notre échantillon. Il en va de même pour la présence de courbe, peu 
importe si la limite de vitesse est augmentée ou diminuée. À l’inverse, le fait que le 
segment soir unidirectionnel (c’est-à-dire qu’il n’est pas contiguë) réduit la probabilité de 
collisions. Pour ce qui est des limites de vitesse en soi, les réductions du nombre moyen 
de collisions (graves et mortelles) les plus importantes se retrouvent sur les segments à 
90 km/h (avant) ayant eu une réduction de vitesse, mais aussi sur les segments à 90 
km/h qui étaient à 70 km/h avant. Ce dernier résultat s’explique par un changement à 
l’environnement pour plusieurs des segments de notre échantillon (pavage). Ajoutons 
que le plus grand pourcentage de segments où les collisions ont été réduites se retrouve 
dans les catégories avec les plus grandes réductions de la limite (réduction de 20 km/h 
ou plus de la limite). Finalement, deux types de segments ont des plus grandes 
réductions de collisions dans le temps : les segments avec une limite de vitesse  de 70 
km/h et moins avant le changement, ainsi que ceux où la limite de vitesse était de 90 
km/h avant. 

 

3.4. Résultats des analyses sur les vitesses 

3.4.1. Évaluation des vitesses pratiquées dans le temps (groupe 1, 2 et 3) 

L’évaluation des vitesses pratiquées en fonction du temps a pour objectif d’identifier une 
tendance temporelle générale du comportement des conducteurs et des périodes 
spécifiques durant lesquelles il y aurait des variations importantes des vitesses 
pratiquées sur les segments que nous avons sélectionnés. La Figure 13 et la Figure 14 
illustrent la relation entre le ratio des vitesses (Vmoy/Vaffichée) et le temps. Chaque point de 
la première figure représente un relevé de vitesse effectué sur un site cas (avant ou 
après un changement de vitesse) et sur un site témoin dans la seconde figure. 
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Figure 13 : Ratio des vitesses en fonction du temps pour les sites des groupes 1 et 2 

 

 

Figure 14 : Ratio des vitesses en fonction du temps pour les sites du groupe 3 
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Selon les figures, il y a une légère tendance significative à la diminution du ratio des 
vitesses en fonction du temps pour les sites témoin (modèle de régression linéaire 
significatif, valeur p4 = 0,012). Pour les sites « cas » avant le changement de limite de 
vitesse, on observe une légère baisse non significative du ratio de vitesse en fonction du 
temps (modèle de régression linéaire non significatif, valeur p = 0,295). Ces pentes 
négatives similaires sont cependant très faibles et le ratio entre les vitesses pratiquées 
et affichées est globalement stable. Pour les sites « cas » après le changement de limite 
de vitesse, le ratio de vitesse tend à augmenter, toutefois, cette relation n’est pas 
significative (modèle de régression linéaire non significatif, valeur p = 0,415). Il y a 
également beaucoup de variation pour une même année ce qui est reflété dans les R2 
très faibles des régressions linéaires, plus importante que pour les sites témoins. Les 
observations après le changement ont un ratio plus élevé que ceux avant le 
changement. Dans le contexte où les changements apportés aux limites de vitesse sont 
principalement des diminutions, ce graphique nous indique que les vitesses pratiquées 
ne baissent pas dans les mêmes proportions que les limites de vitesse. Puisqu’aucune 
tendance claire ne se dessine, et que tous les sites sont en paires avant-après, nous 
n’ajouterons pas de sites témoins à nos analyses de régression plus tard. 

3.4.2. Évaluation des différentiels (delta) dans les vitesses pratiquées 
(groupe 1 et 2) 

Le Tableau 21 présente le différentiel des vitesses pratiquées moyennes et le Tableau 
22 présente le différentiel des vitesses au 85e centile pour chaque catégorie de 
changement de limite de vitesse. Pour plus d’informations sur chaque site, veuillez-vous 
référer aux annexes D et E.  

Tableau 21 : Évaluation des différentiels des vitesses pratiquées moyennes des sites cas 

  AVANT APRÈS  

Cat. 
(km/h) 

Nb 
Site 

Moy. (km/h) Écart-type 
(km/h) 

Moy. (km/h) Écart-type 
(km/h) 

Effet (km/h) 

Augmentation      
50-70 1 72,34 11,85 72,39 11,03  0,05 
50-80 2 64,72 12,84 65,73 15,05  1,01 
70-80 4 83,80 16,50 84,64 14,63  0,84 
70-90 2 84,32 14,98 94,01 15,79  9,69 
80-90 3 88,70 17,07 88,37 15,04  0,33 
Diminution      
70-50 4 71,68 11,58 67,74 10,98  3,93 
80-50 4 64,54 10,95 54,22 18,04  10,33 
80-70 19 72,98 15,49 69,89 13,16  3,09 
90-50 3 86,40 13,64 58,73 10,53  27,67 
90-70 22 82,14 14,63 80,49 13,60  1,65 
90-80 12 82,32 15,01 77,94 13,62  4,38 

                                                 
4 La valeur p est la probabilité de se tromper en rejetant l’hypothèse nulle d’un test statistique, 
aussi appelé erreur de première espèce. Dans le cas d’un modèle de régression linéaire, il s’agit 
du test de l’hypothèse nulle que tous les coefficients du modèle valent zéro. La valeur p est 
comparée à une valeur seuil (habituellement 5 %) : si la valeur p est inférieure au seuil, 
l’hypothèse nulle est rejetée. Dans le cas d’un modèle de régression linéaire, cela indique que le 
modèle capture une certaine relation entre les données, puisqu’au moins un coefficient du 
modèle est non-nul.  
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Tableau 22 : Évaluation des différentiels des vitesses au 85e centile des sites cas 

  AVANT APRÈS  

Cat. (km/h) 
Nb 
Site 

Moy. V85 
(km/h) 

Écart-type 
(km/h) 

Moy. V85 
(km/h) 

Écart-type 
(km/h) 

Effet diff. 
V85 (km/h) 

Augmentation      
50-70 1 85,00 11,85 85,00 11,03 0,00 
50-80 2 75,00 12,84 75,00 15,05 0,00 
70-80 4 100,00 16,50 97,50 14,63 ↓ 2,50 
70-90 2 100,00 14,98 105,00 15,79 ↑ 5,00 
80-90 3 101,67 17,07 101,67 15,04 0,00 
Diminution      
70-50 4 80,00 11,58 77,50 10,98 ↓ 2,50 
80-50 4 75,00 10,95 61,25 18,04 ↓ 13,75 
80-70 19 83,95 15,49 80,26 13,16 ↓ 3,68 
90-50 3 101,67 13,64 68,33 10,53 ↓ 33,33 
90-70 22 95,00 14,63 92,50 13,60 ↓ 2,50 
90-80 12 93,64 15,01 86,55 13,62 ↓ 4,09 

 

Le Tableau 21 montre que les augmentations des limites ne sont pas accompagnées 
d’une augmentation importante des vitesses pratiquées moyennes. Avant la 
modification, les vitesses pratiquées moyennes étaient plus élevées que les vitesses 
affichées de 8 km/h à 22 km/h. La plus grande augmentation des vitesses pratiquées 
moyennes (9,69 km/h) est pour les deux sites ayant eu une augmentation des limites de 
vitesse de 70 km/h à 90 km/h. Les nouvelles limites de vitesse semblent ainsi plus 
appropriées au comportement des conducteurs et possiblement aux caractéristiques de 
la route. 

Pour ce qui est des diminutions des limites de vitesse, nous observons des diminutions 
significatives des vitesses pratiquées moyennes. Pour les diminutions des limites de 
vitesse de 10 km/h, les conducteurs ont réduit en moyenne leur vitesse de 3,09 km/h 
pour la catégorie 80-70 km/h (19 sites) et de 4,38 km/h pour la catégorie 90-80 km/h (12 
sites). Avant et après les modifications, les vitesses moyennes des deux catégories 
respectent les limites prescrites. Pour les diminutions des limites de vitesse de 20 km/h, 
la catégorie 70-50 km/h (4 sites) présente une diminution moyenne de 3,93 km/h et la 
catégorie 90-70 km/h (22 sites) indique une diminution moyenne de 1,65 km/h. Par 
ailleurs, les vitesses pratiquées moyennes après la modification sont plus élevées que 
les vitesses affichées de 17 km/h et 10 km/h respectivement. Ce non-respect des limites 
de vitesse peut indiquer une mauvaise crédibilité des limites. La catégorie 80-50 km/h (4 
sites : diminution de 30 km/h) présente une diminution des vitesses moyenne pratiquées 
de 10,33 km/h. Puis, pour les diminutions de 40 km/h, la catégorie 90-50 km/h (3 sites) 
révèle une diminution moyenne de 27,67 km/h. Ces changements de limites de vitesse 
des deux dernières catégories sont accompagnés de diminution importante des vitesses 
moyennes pratiquées. Ces modifications aux limites de vitesse ont peut-être été 
accompagnées de changements aux caractéristiques des sites concernés mais ils n’ont 
malheureusement pas été systématiquement documentés. Les analyses subséquentes 
ne nous permettent pas de conclure, pour l’instant, à une association entre des 
changements à l’environnement et des changements dans les vitesses pratiquées, tel 
qu’il a été démontré dans certains écrits scientifiques. Notons que tous les résultats du 
tableau sont statistiquement significatifs à un niveau de confiance de 95 % à l’exception 
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de la catégorie 50-70 km/h, bien que le petit nombre de sites dans certaines catégories 
appelle à la prudence dans l’interprétation de ces résultats. Au seul site avec une 
augmentation de 50 km/h à 70 km/h, la vitesse pratiquée moyenne n’a pas changé de 
façon significative.  

Les résultats avec le 85e centile des vitesses pratiquées présentés dans le Tableau 22 
sont globalement similaires : les augmentations des limites de vitesse ne sont pas 
toujours accompagnées d’une augmentation des 85e centiles des vitesses pratiquées. 
Aucune variation n’a été observée pour les sites ayant eu des augmentations de 50-70 
km/h, 50-80 km/h et 80-90 km/h (non-significatifs). Une diminution de 2,5 km/h des 
vitesses est observée pour les augmentations des limites de vitesse de 70-80 km/h et 
une augmentation de 5,0 km/h est observé pour la catégorie 70-90 km/h. Il est à noter 
que le nombre de sites pour les augmentations sont faibles (moins de 5 sites par 
catégorie). Il est, également, possible d’observer que les vitesses au 85e centile avant la 
modification sont plus élevées que les vitesses affichées, soit entre 20 et 35 km/h de 
plus et que les vitesses au 85e centile, après la modification, sont plus rapprochées des 
limites de vitesse. Un constat similaire a été fait pour les vitesses moyennes, ce qui 
laisse supposer que les limites de vitesse n’étaient pas crédibles pour ces sites avant la 
modification et que l’augmentation de ces limites a eu un effet positif sur la conformité. 

Pour toutes les catégories de diminution des limites de vitesse, une diminution des 
vitesses pratiquées au 85e centile est observée. Pour les diminutions des limites de 
vitesse de 10 km/h, la vitesse pratiquée au 85e centile a diminué en moyenne de 3,68 
km/h pour la catégorie 80-70 km/h et de 4,09 km/h pour la catégorie 90-80 km/h. Pour 
les diminutions des limites de vitesse de 20 km/h, la vitesse pratiquée au 85e centile a 
diminué en moyenne de 2,50 km/h pour les catégories 70-50 km/h et 90-70 km/h. Les 
vitesses pratiquées avant la modification sont en moyenne de 10 km/h et 5 km/h plus 
élevées, respectivement, que la limite de vitesse. Le changement de comportement 
limité des conducteurs remet en question la crédibilité des limites de vitesse imposées 
lors de la baisse des limites de vitesse. Pour les diminutions des limites de vitesse de 30 
km/h, soit la catégorie 80-50 km/h, une diminution de 13,75 km/h de la moyenne des 
vitesses au 85e centile est observée. Puis, pour la catégorie 90-50 km/h, soit une 
diminution de 40 km/h de la limite de vitesse, une diminution importante de 33,33 km/h 
est observée pour la moyenne des 85e centiles des vitesses pratiquées. Tous les 
résultats obtenus sont statiquement significatifs à un niveau de confiance de 95 %, à 
l’exception des catégories 50-70 km/h, 50-80 km/h et 80-90 km/h.  

En complément, la Figure 15 illustre le différentiel des vitesses moyennes pratiquées et 
la Figure 16 illustre le différentiel des 85e centiles des vitesses pratiquées par site selon 
la modification de la limite de vitesse sous forme de boites à moustache (le nombre de 
sites est indiqué dans chacune des boites). La ligne en orange indique la médiane des 
différences de vitesse moyenne pratiquée. La partie supérieure de la boite (rectangle) 
indique le 75e centile (3e quartile) et la partie inférieure de la boite indique le 25e centile 
(1er quartile) des différences de vitesse moyenne pratiquée. Les moustaches (les lignes) 
vont jusqu’à la valeur la plus éloignée jusqu’à un maximum de 1,5 fois la hauteur de la 
boite (intervalle interquartile). Les observations qui sont en dehors de l’intervalle des 
moustaches sont représentées par des points isolés. 
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75e centile -23,7 1,0 0,5 1,1  3,6 10,9 6,7 
Médiane -27,1 -5,0 -3,3 -2,0  -0,3 6,7 1,0 

25e centile -30,7 -14,7 -8,0 -4,2  -2,2 3,4 -3,0 
Moyenne -27,7 -10,3 -4,3 -2,5  0,3 6,5 1,0 

Figure 15 : Différence des vitesses moyennes pratiquées par site selon la différence des 
limites de vitesse  
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75e centile -30,0 0,0 0,0 0,0  0,0 5,0 5,0 
Médiane -30,0 -5,0 0,0 0,0  0,0 0,0 0,0 

25e centile -35,0 -18,8 -10,0 -10,0  0,0 0,0 -5,0 
Moyenne -33,3 -13,8 -3,8 -3,2  -1,4 3,3 0,0 

Figure 16 : Différence des 85e centiles des vitesses par site selon la différence des limites 
de vitesse 

 

Comme il a été observé précédemment, le différentiel des vitesses pratiquées 
moyennes n’est pas proportionnel au différentiel des vitesses affichées. En effet, une 
diminution des limites de vitesse de 10 km/h entraine en moyenne une diminution de 2,5 
km/h des vitesses moyennes pratiquées (diminution médiane de 2,0 km/h). Le 25e 
centile associé à ce changement est de -4,3 km/h, ce qui veut dire que 25 % des sites 
ont enregistré une diminution d’au moins 4,3 km/h des vitesses moyennes pratiquées, 
une valeur qui correspond à seulement la moitié du différentiel de la nouvelle vitesse 
affiché. Le même constat est fait pour les diminutions de 20 km/h et de 30 km/h : une 
diminution des vitesses moyennes pratiquées de la moitié du changement de vitesse est 
observée pour seulement 25 % des sites. Pour les diminutions de 40 km/h, la moitié des 
sites a observé une diminution des vitesses moyennes pratiquées d’au moins 27 km/h. 
Comme il a été expliqué, ces diminutions importantes dans les vitesses moyennes 
pratiquées sont probablement associées à un changement à l’environnement routier. 

Pour les vitesses au 85e centile, une diminution de 10 km/h de la limite de vitesse 
entraine, en moyenne, une diminution de 3,2 km/h du 85e centile de la vitesse pratiquée. 
Pour une diminution de 20 km/h de la limite de vitesse, le 85e centile diminue, en 
moyenne, de 3,8 km/h. Toutefois, la médiane de ces diminutions est de zéro, ce qui veut 
dire que pour plus de la moitié des sites, le changement n’a eu aucun effet sur le 
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comportement des conducteurs. Les sites ayant subi une diminution de la limite de 
vitesse de 30 km/h et 40 km/h ont connus une diminution de 13,8 km/h et de 33,3 km/h, 
respectivement, en moyenne.  

Finalement, l’augmentation des vitesses pratiquées et des vitesses au 85e centile n’est 
pas aussi importante que le changement de limite de vitesse, mais ceci est lié aux 
vitesses moyennes pratiquées et aux vitesses au 85e centile qui étaient déjà élevées 
avant la modification: le changement de vitesse à la hausse semble refléter les 
comportements déjà en place de la part des automobilistes.  

Ces analyses montrent que, dans l’ensemble, les changements de limite de vitesse 
semblent avoir un effet sur le comportement des conducteurs. Toutefois, la modification 
de comportement n’est pas aussi importante que le changement des limites de vitesse. 

 

3.4.3. Évaluation des différentiels (delta) de contrevenants (vitesse au-
dessus de la limite permise : groupe 1 et 2) 

La Figure 17 illustre le différentiel de la proportion (en %) de contrevenants, c’est-à-dire 
de véhicules excédant la limite de vitesse, selon les limites de vitesse avant et après la 
modification. La valeur de chacune des bulles représente la différence entre le 
pourcentage de contrevenants après et avant la modification. Une valeur positive 
représente une augmentation de la proportion de conducteurs qui excèdent la limite de 
vitesse et une valeur négative représente une diminution. Toutes les bulles au-dessus 
de la diagonale sont des diminutions de la limite de vitesse. Ces changements ont tous 
apporté une augmentation de la proportion de contrevenants. Toutes les bulles au-
dessous de la diagonale sont des augmentations de la limite de vitesse. Ces 
augmentations de limite ont toutes entrainé des diminutions de la proportion de 
contrevenants. En général, plus la bulle est éloignée de la diagonale, plus le différentiel 
de proportion de contrevenants est élevé. Ainsi, plus l’augmentation des limites est 
grande, moins il y a de contrevenants et plus la diminution des limites est grande, plus il 
y a de contrevenants. 
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Figure 17 : Variation de la proportion de contrevenants (points de pourcentage) en 
fonction des limites de vitesse avant et après le changement (inscrit dans chaque cercle, 

et représenté par le rayon du cercle) 

 

3.4.4. Résultats des modèles de régression (groupe 1) 

Statistiques descriptives sur les segments sélectionnés 

Le groupe 1 est constitué de 60 sites qui totalisent un peu plus de 3 millions 
d’observations individuelles de vitesses. Ces observations ont été regroupées par site et 
par relevé de vitesse pour la modélisation (voir la section 2.4.4 sur les indicateurs de 
performances). Étant donné qu’aucune donnée n’a été collectée sur le terrain pour le 
groupe 1, les caractéristiques de la route et de l’environnement routier sont limitées aux 
données disponibles dans notre base de données de travail. Le Tableau 23 présente les 
variables explicatives disponibles. Tous les sites ont deux directions de circulation, avec 
une voie par direction. Pour deux de ces sites, les voies sont séparées par un terre-plein 
central et pour les autres, il s’agit de deux voies contiguës. Parmi les sites du groupe 1, 
onze sites ont vu des augmentations de leur limite de vitesse. Puisque les conducteurs 
se comportent différemment à ces sites (selon nos analyses précédentes), les modèles 
présentés par la suite sont estimés uniquement à partir des données provenant des 
sites ayant subi des diminutions de la limite. Pour plus d’informations sur les modèles, 
veuillez vous référer à l’annexe F, où l’on retrouve aussi les matrices de corrélations 
entre les variables, effectuées au préalable.  
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Tableau 23 : Caractéristiques des sites du groupe 1 

Variable Catégorie 

Répartition (%) 

AVEC les 
augmentations 

(n=60) 

SANS les 
augmentations 

(n=49) 

Limite de vitesse – Avant (km/h) 

50 5,0 - 
70 11,7 4,1 
80 40,0 42,9 
90 43,3 53,1 

Limite de vitesse – Après (km/h) 

50 15,0 18,4 
70 55,5 65,3 
80 23,3 16,3 
90 6,7 - 

Présence d’un terre-plein central 
(entre les deux sens de 

circulation) 

Oui 3,3 4,1 

Non 96,7 95,9 

Présence d’un terre-plein latéral 
(sur l’accotement de la route) 

Oui 3,3 4,1 
Non 96,7 95,9 

Densité de la population – Avant 
(milliers d’habitants/km2) 

0 à 0,02 41,7 34,7 
0,02 à 0,04 18,3 20,4 
0,04 à 0,06 13,3 12,2 
0,06 et plus 26,7 32,7 

Densité de la population – Après 
(milliers d’habitants/km2) 

0 à 0,02 43,3 36,7 
0,02 à 0,04 16,7 18,4 
0,04 à 0,06 16,7 16,3 
0,06 et plus 23,3 28,6 

Longueur du segment (m) 
0 à 1000 71,7 79,6 

1001 à 2000 18,3 14,3 
2000 et plus 10,0 6,1 

Distance à la ville-centre la plus 
proche (km) 

0 11,7 10,2 
1 à 20 46,7 49,0 
21 à 60 20,0 18,4 

60 et plus 21,7 22,4 

Distance à la RMR/AR la plus 
proche (km) 

0 23,3 24,5 
1 à 20 45,0 44,9 
21 à 60 13,3 12,2 

60 et plus 18,3 18,4 

Milieu 
Urbain 10,0 8,2 

Périurbain 11,7 14,3 
Rural 78,3 77,6 

Classification 
Nationale 21,7 20,4 
Régionale 26,7 26,5 
Collectrice 51,7 53,1 

Marquage pour le dépassement 
Oui 36,7 32,7 
Non 63,3 67,3 

Accotement pavé 
Oui 80,0 81,6 
Non 20,0 18,4 

Accotement non pavé 
Oui 86,7 85,7 
Non 13,3 14,3 

Nombre de panneaux blancs 
(vitesse dérogatoire) 

0 36,7 40,8 
1 ou 2 46,7 44,9 

3 et plus 16,7 14,3 

Nombre de panneaux jaunes 
(vitesse suggérée) 

0 80,0 81,6 
1 ou 2 16,7 14,3 

3 et plus 3,3 4,1 
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Modèle 1 : Vitesse pratiquée moyenne après (Vmoy AP) par site 

Un premier modèle de régression linéaire a été développé pour mettre en relation la 
vitesse moyenne après le changement (Vmoy AP) et les caractéristiques du site. Le 
modèle retenu prend la forme suivante, suivant la syntaxe du langage R5 :   

Vmoy AP ~ C(DiffLimite) * Class + Vmoy AV + TPlein_Lat 

Ce modèle a pour variables indépendantes le différentiel des limites de vitesse 
(DiffLimite), négatif puisque seules les diminutions de la limite ont été considérées, la 
classification de la route (Class), la vitesse pratiquée moyenne avant le changement 
(Vmoy AV) et la présence d’un terre-plein latéral (variable indicatrice TPlein_Lat). 
Contrairement aux modèles sur les collisions qui utilisaient la variable sur la direction du 
segment (uni ou bidirectionnel), c’est la variable sur la présence d’un terre-plein qui a 
été retenu ici, car ces deux variables sont fortement corrélées et la seconde donnait de 
meilleurs résultats dans les modèles de vitesse. Le «C» entourant DiffLimite veut dire 
que le différentiel des limites de vitesse est utilisé dans le modèle comme une variable 
catégorielle puisque les vitesses moyennes n’évoluent pas linéairement avec le 
différentiel des limites (catégories -40 km/h, -30 km/h, -20 km/h et -10 km/h). La 
multiplication entre le différentiel des limites de vitesse et la classification indique que le 
modèle considère les interactions entre ces deux variables, en ajoutant tous leurs 
produits (combinaisons) possibles. Certains sites ont été retirés du modèle après une 
analyse des résidus montrant que le modèle ne parvenait pas à prédire la vitesse 
moyenne à ces sites : il s’agit des sites ayant un différentiel dans les vitesses pratiquées 
moyennes inférieures à -25 km/h. Ces sites (n=7) ne se comportent pas comme les 
autres sites. Le Tableau 24 présente le modèle de régression linéaire de la vitesse 
pratiquée moyenne après le changement pour les sites qui ont subi une diminution de la 
limite de vitesse. 
  

                                                 
5 http://www.statsmodels.org/stable/example_formulas.html  
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Tableau 24 : Modèle de régression linéaire de la vitesse moyenne pratiquée après le 
changement au niveau des sites 

Variable Coefficient Erreur type Test t Valeur p 

Constante 11,8821 5,796 2,050 0,048 

DiffLimite (-30 km/h) 13,4123 3,061 4,382 0,000 

DiffLimite (-20 km/h) 9,5525 2,465 3,876 0,000 

DiffLimite (-10 km/h) 10,2368 2,277 4,495 0,000 

Class (Nationale) 0,1023 1,031 0,099 0,922 

Class (Régionale) -7,5042 2,356 -3,186 0,003 

DiffLimite (-30 km/h) : Class (Nationale) 8,034e-15 2,08e-15 3,856 0,000 

DiffLimite (-20 km/h) : Class (Nationale) -0,4624 1,661 -0,278 0,782 

DiffLimite (-10 km/h) : Class (Nationale) 0,5647 1,464 0,386 0,702 

DiffLimite (-30 km/h) : Class (Régionale) -4,3032 4,638 -0,928 0,360 

DiffLimite (-20 km/h) : Class (Régionale) 7,3909 2,891 2,556 0,015 

DiffLimite (-10 km/h) : Class (Régionale) 10,7276 2,813 3,813 0,001 

Vmoy AV 0,6768 0,080 8,482 0,000 

TPlein_Lat -8,4206 3,466 -2,430 0,020 

R2 ajusté = 0,782 (n=46). 

Ce modèle possède un R2 ajusté élevé de 0,782, ce qui signifie que les variables 
indépendantes sont capables d’expliquer 78 % de la variation de la vitesse moyenne 
pratiquée après le changement (site). La classification nationale n’est pas significative 
dans le modèle, ni certaines relations entre le différentiel des limites de vitesse et la 
classification. La vitesse pratiquée moyenne après le changement diminue lorsqu’il y a 
un terre-plein latéral, et lorsqu’il s’agit d’une route régionale. Également, le différentiel 
des limites de vitesse est significativement associé à la vitesse pratiquée après le 
changement, mais de façon non linéaire et parfois surprenante puisque la baisse est la 
plus forte pour un différentiel de -40 km/h, puis de -20 km/h, -10 km/h et -30 km/h. 

Pour faciliter la compréhension du modèle de régression linéaire, l’équation a été réduite 
à une seule variable dépendante continue, la vitesse moyenne avant le changement, et 
à une constante b dépendant de la classification de la route, du différentiel des limites 
de vitesse et de la présence d’un terre-plein latéral. Plus le bleu est foncé dans le 
tableau, plus la vitesse moyenne après sera élevée (selon une vitesse moyenne avant). 
La présence d’un terre-plein latéral réduit d’un peu plus de 8 km/h la vitesse moyenne 
après le changement comparativement à une route qui n’en possède pas. La vitesse 
pratiquée moyenne après le changement augmente le plus lorsque le différentiel des 
limites de vitesse est de -30 km/h et que la route est nationale ou collectrice. 
L’augmentation est, également, plus importante pour une diminution de 10 km/h sur une 
route régionale. La vitesse après le changement est le plus faible lorsque la route subit 
une diminution des limites de vitesse de 40 km/h. Par exemple, pour un site sur une 
route nationale qui passe de 90 à 70 km/h et qui avait une vitesse moyenne avant de 92 
km/h, la vitesse moyenne après (selon notre modèle) serait de 82 km/h. Si ce site a un 
terre-plein latéral, la vitesse moyenne après serait de 74 km/h. 
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Équation réduite : Vmoy AP = 0,6768 * Vmoy AV + b 

Valeur de b : 

C
la

ss
if

ic
at

io
n

 

Nationale 11,9844 25,3967 21,0745 22,7859 

Régionale 4,3779 13,4870 21,3213 25,3423 

Collectrice 11,8821 25,2944 21,4346 22,1189 

-40 km/h -30 km/h -20 km/h -10 km/h 

Différentiel des limites de vitesse 

- 8,4206 
si présence d'un terre-plein 

latéral 

 

Modèle 2 : Différentiel du pourcentage de contrevenants par site 

Le deuxième modèle de régression linéaire a été développé pour mettre en relation le 
différentiel des proportions d’excès de vitesse (ou de contrevenants) avant et après 
(DiffContr) avec les caractéristiques de la route. Le modèle retenu prend la forme 
suivante :   

DiffContr ~ C(DiffLimite) * Milieu 

Ce modèle a pour variables indépendantes le différentiel des limites de vitesse 
(DiffLimite), utilisé comme variable catégorielle, et le milieu de la route (Milieu), en 
considérant les interactions entre ces deux variables. Dans ce modèle, les sites ayant 
une diminution des limites de vitesse de 30 km/h ont été retirés après une analyse des 
résidus montrant que le modèle fait une grande erreur dans la prédiction du différentiel 
du pourcentage de contrevenants (n=4 sites). Le Tableau 25 présente le modèle. Les 
interactions entre les diminutions de la limite de 20 km/h et le milieu sont significatives. 
Une diminution de 20 km/h est associée à une augmentation de 25 points de % de la 
proportion de contrevenants, tandis qu’une diminution de 10 km/h est associée à une 
diminution de 15 points de % des contrevenants. Par rapport au milieu périurbain 
(variable de référence, pas dans le tableau), on observe une diminution de la proportion 
de contrevenants en milieu urbain, et une augmentation en milieu rural, ce qui voudrait 
dire que les conducteurs auraient tendance à mieux respecter les limites de vitesse en 
milieu urbain, puis périurbain (la variable de référence, donc que l’on peut considérer 
comme étant le « 0 » ici). 
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Tableau 25 : Modèle de régression linéaire du différentiel des proportions d’excès de 
vitesse au niveau des sites 

Variable Coefficient Erreur type Test t Valeur p 

Constante 38,9891 4,913 7,937 0,000 

DiffLimite (-20 km/h) 25,4202 6,386 3,981 0,000 

DiffLimite (-10 km/h) -15,9320 6,386 -2,495 0,017 

Milieu (Rural) 4,5651 4,913 0,929 0,359 

Milieu (Urbain) -10,0126 5,267 -1,901 0,065 

DiffLimite (-20 km/h) : Milieu (Rural) -23,6708 7,007 -3,378 0,002 

DiffLimite (-10 km/h) : Milieu (Rural) -1,2650 6,765 -0,187 0,853 

DiffLimite (-20 km/h) : Milieu (Urbain) -27,7798 8,328 -3,336 0,002 

DiffLimite (-10 km/h) : Milieu (Urbain) 17,7672 8,328 2,134 0,039 

R2 ajusté = 0,445 (n=45). 

À partir des coefficients du modèle, nous pouvons représenter la variation attendue de la 
proportion d’excès de vitesse selon le milieu de la route et le différentiel des limites de 
vitesse (Figure 18). Par exemple, le modèle prédit une augmentation de 64 points de % 
des excès de vitesse aux sites en milieu périurbain où on retrouve une diminution de 20 
km/h des limites de vitesse. Les sites ayant subi une diminution de 10 km/h de la limite 
de vitesse ont les plus petites augmentations de la proportion d’excès en milieux 
périurbain et rural. Les routes en milieu urbain avec un différentiel des limites de vitesse 
de 40 km/h et de 20 km/h présentent les augmentations les plus faibles de la proportion 
d’excès. Ces constats dans un milieu urbain pourraient être expliqués par 
l’environnement routier qui, en général, voit plus de circulation et de frictions (entrées, 
sorties, stationnements, etc.) ce qui entraine des vitesses plus basses. En milieu 
périurbain, nous attendions une variation de la proportion d’excès intermédiaire entre les 
milieux urbains et ruraux, ce qui n’est pas le cas pour les réductions des limites de 
vitesse de 10 et 20 km/h. 

 

M
ili
e
u
 

Urbain  28,9765 

 

26,6169  30,8117 

Périurbain  38,9891  64,4093  23,0571 

Rural  43,5542  45,3036  26,3572 

   
‐40 km/h ‐30 km/h ‐20 km/h ‐10 km/h 

   
Différentiel des limites de vitesse

Figure 18 : Variation attendue de la proportion d'excès de vitesse post-changement selon 
le modèle 
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Modèle 3 : Différentiel du ratio des vitesses par site 

Le troisième modèle de régression linéaire au niveau des sites met en relation le 
différentiel du ratio des vitesses (DiffRatio), le différentiel des limites de vitesse et la 
limite de vitesse avant le changement. Le modèle prend la forme suivante : 

DiffRatio ~ C(DiffLimite) + C(Limite AV) 

Ce modèle a pour variables indépendantes le différentiel des limites de vitesse et la 
limite de vitesse avant le changement (variables catégorielles). Les limites de vitesse 
avant le changement peuvent prendre trois valeurs : 70 km/h, 80 km/h et 90 km/h tout 
comme le modèle précédent, les sites ayant une diminution des limites de vitesse de 30 
km/h ont été retirés (n=4). Le Tableau 26 présente les résultats du modèle. Selon le 
modèle, le ratio des sites ayant une limite de vitesse avant de 90 km/h diminue de 0,02 
de plus que pour les sites ayant une limite de vitesse avant de 80 km/h. Également, les 
sites qui ont subi une diminution des limites de vitesse de 10 km/h ont une plus grande 
diminution du ratio que ceux qui ont subi une diminution des limites de vitesse de 20 
km/h. Pour la significativité des variables, seul le différentiel des limites de vitesse à -20 
km/h est non significatif (valeur p = 0,522). Pour plus d’informations sur le test t, 
consulter la section 2.4.5.  

Tableau 26 : Modèle de régression linéaire du différentiel des ratios de vitesses au niveau 
des sites 

Variable Coefficient Erreur type Test t Valeur p 

Constante 0,3510 0,052 0,734 0,000 

DiffLimite (-20 km/h) -0,0225 0,035 -0,647 0,522 

DiffLimite (-10 km/h) -0,1283 0,037 -3,449 0,001 

Limite AV (80 km/h) -0,1146 0,048 -2,408 0,021 

Limite AV (90 km/h) -0,1364 0,041 -3,299 0,002 

R2 ajusté = 0,535 (n=45). 

 

La Figure 19 présente la variation attendue du ratio des vitesses (prédite par le modèle) 
selon la limite avant le changement et le différentiel des limites de vitesse. On observe 
que le différentiel du ratio est toujours positif, c’est-à-dire que le ratio augmente dans 
tous les cas. L’augmentation du ratio est plus élevée pour les sites ayant une limite de 
vitesse avant le changement de 70 km/h dans tous les cas, et le plus élevé pour une 
réduction des limites de vitesse de 40 km/h parmi tous les différentiels des limites de 
vitesse. Il s’agit cependant d’une extrapolation du modèle dans ce cas précis pour lequel 
aucun site n’existe dans les observations. Les sites où la limite de vitesse passe de 90 
km/h à 80 km/h sont les sites qui ont subi la plus faible augmentation du ratio des 
vitesses. 
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70 km/h  0,3510 

  

0,3285  0,2227 

80 km/h  0,2364  0,2139  0,1081 

90 km/h  0,2146  0,1921  0,0863 

      ‐40 km/h  ‐30 km/h  ‐20 km/h  ‐10 km/h 

      Différentiel des limites de vitesse 

Figure 19 : Variation attendue du ratio des vitesses selon le modèle 

 

Modèle 4 et 5 : Proportion d’excès des limites de vitesse (contrevenants) et ratio 
des vitesses (Vmoy/Vaffichée) par site-relevé 

Étant donné la forte corrélation entre le ratio des vitesses et la proportion d’excès de 
vitesse (R2 = 0,94), les modèles de ces deux variables dépendantes sont similaires (voir 
annexe F et figure 11). Les variables indépendantes des modèles sont la limite de 
vitesse, la classification de la route, la longueur du site, la présence d’un terre-plein 
latéral et de marquage pour une zone de dépassement. En plus de ces variables et pour 
évaluer les relations du temps avec les indicateurs de performance, trois variables 
caractéristiques des relevés sont ajoutées :  

 le moment, variable binaire qui prend la valeur de 1 pour un relevé de vitesse qui 
est après le changement de limite de vitesse;  

 l’année et le mois du relevé de vitesse; et 
 l’année du changement de limite de vitesse. 

 

Ces modèles prennent les formes suivantes :  

Contr ~ Moment + Limite + Class + TPlein_Lat + Long + ZoneDepassement 

Ratio ~ Moment + Limite + Class + TPlein_Lat + Long+ ZoneDepassement  

Les deux modèles sont présentés au Tableau 27. Le modèle de la proportion d’excès de 
vitesse possède le meilleur R2 ajusté. Selon le premier modèle, la proportion d’excès de 
vitesse est plus élevée après le changement de limite de vitesse, en cohérence avec 
l’analyse au niveau des sites. De plus, les conducteurs ont tendance à mieux respecter 
les limites de vitesse en présence d’un terre-plein latéral, puisque le pourcentage tend à 
diminuer de 38 %. Le modèle indique que plus la limite de vitesse est élevée, plus le 
pourcentage de contrevenants diminue ce qui est un effet direct de la définition des 
excès de vitesse. Une observation similaire est faite pour la longueur du site, ce qui 
pourrait être lié à la position du capteur du relevé de vitesse : une position au début du 
segment et près de l’annonce de la limite de vitesse (panneau) laisse moins de temps 
au conducteur pour ajuster sa vitesse et se conformer à la nouvelle limite de vitesse. À 
l’inverse, la présence d’une zone de dépassement augmente le pourcentage de 
contrevenants. Pour le modèle du ratio des vitesses, les mêmes tendances sont 
observées. 
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Aucune corrélation avec l’année du changement, ou la durée de temps écoulé entre le 
relevé et le changement de limite de vitesse n’est décelée dans les modèles testés, ce 
qui voudrait dire que le moment du changement n’est pas lié au comportement du 
conducteur à court et long terme. Toutefois, on observe de faibles associations du 
moment du relevé de vitesse, de certains mois et années. Puisque l’année du relevé de 
vitesse a une forte corrélation avec la variable moment, l’effet temporel semble se 
résumer au moment, avant et après le changement de limite de vitesse.  

Tableau 27 : Résultats du modèle de régression linéaire sur le pourcentage de 
contrevenants et le ratio au niveau des sites-relevés 

 Pourcentage de contrevenants  Ratio des vitesses 

Variable Coefficient Test t Valeur p Coefficient Test t Valeur p 

Constante 103,9843 8,902 0,000 1,3475 25,189 0,000 

Class (Nationale) 16,3994 7,176 0,000 0,0652 6,233 0,000 

Class (Régionale) 7,1678 3,228 0,001 0,0243 2,394 0,017 

TPlein_Lat -35,8240 -7,570 0,000 -0,2017 -9,305 0,000 

Long (en m) -0,0065 -5,479 0,000 -2,692e-05 -4,970 0,000 

Moment 20,2625 7,283 0,000 0,0627 4,924 0,000 

Limite -0,9290 -6,660 0,000 -0,0053 -8,341 0,000 

Zone de 
dépassement 

14,2436 6,409 0,000 0,0563 5,533 0,000 

 R2 ajusté = 0,602 (n = 388). R2 ajusté = 0,581 (n = 388). 

 

3.4.5. Résultats des analyses des données terrain (groupe 2) (site 
cas-terrain) 

L’annexe C présente les fiches des sites du groupe 2 en cinq pages. La première page 
présente les caractéristiques du site. Les trois pages suivantes présentent les vitesses 
moyennes selon les heures, les jours et une période ciblée (un jour de semaine, entre 
9h et 16h), avant et après le changement de vitesse. La dernière page présente les 
relevés exclus et la comparaison des vitesses moyennes et des contrevenants 
avant/après. 

Sites retirés des analyses du groupe 2  

Tout comme pour les modèles précédents, certains sites ont été retirés des analyses du 
groupe 2, bien que leurs fiches soient conservées à l’annexe C : ce sont les sites 3, 7, 
10 et 13. Ces sites ont été retirés des analyses puisque les vitesses observées dans les 
différents relevés étaient difficiles à expliquer. 

Pour le site 3, il est possible d’observer une variation importante entre les relevés de 
vitesse avant le changement. Certains relevés ont des vitesses moyennes autour de 60 
km/h, tandis que d’autres ont des vitesses moyennes autour de 90 km/h. L’explication 
des fluctuations dans le temps sont mal comprises et documentées, ce qui explique le 
choix de le retirer des analyses. 
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Pour le site 7, il est possible d’observer un phénomène semblable avant le changement. 
Certains relevés ont une vitesse moyenne autour de 75 km/h, tandis que d’autres ont 
une vitesse moyenne autour de 100 km/h. Deux groupes distincts sont observés au fils 
du temps, ce qui laisse penser qu’un phénomène non-rapporté a influencé certains 
relevés. 

Pour le site 10, il est possible d’observer une différence dans les vitesses pratiquées 
entre les relevés de vitesse du ministère et celui effectué à partir des tubes 
pneumatiques. La limite de vitesse après le changement est de 50 km/h. Les relevés du 
ministère ont obtenu une vitesse moyenne autour de 85 km/h, tandis que le relevé de 
l’été 2018 indique une vitesse moyenne d’environ 55 km/h. Lors de la visite de terrain, il 
n’y avait pas de perturbation à la circulation. Cette différence est difficilement explicable 
sans documentation des relevés de vitesse effectués par le ministère et des 
changements à l’environnement routier. 

Pour le site 13, il est possible d’observer une hausse des vitesses pratiquées en 2012, 
avant le changement de limite de vitesse en 2014. Cette hausse laisse croire qu’il y a eu 
un changement à l’environnement routier entre 2009 et 2012. Pour éviter que les 
résultats soient affectés par cette variation, le site a été retiré. Les analyses suivantes se 
font donc sur les 16 sites restants. 

Caractéristiques de l’environnement et indicateurs de vitesse 

Bien que certaines caractéristiques de la route et de l’environnement routier soient 
disponibles pour le groupe 2 grâce à la collecte sur le terrain, l’échantillon des sites est 
petit et limite l’analyse des variables à une analyse descriptive. Le Tableau 28 présente 
les caractéristiques des sites étudiés et le pourcentage de sites par catégorie de 
variables. Cependant, l’analyse descriptive n’est pas faite sur les variables catégorielles, 
mais sur les variables numériques. 

 
La matrice de corrélation présentée à la Figure 20 permet d’illustrer la dépendance 
linéaire entre plusieurs variables dans un même tableau. Le ratio des vitesses est choisi 
pour étudier l’ensemble des sites indépendamment de leur limite de vitesse, avant et 
après. Pour le ratio Vmoy/Vaffichée avant le changement, aucune variable possède une 
valeur de corrélation supérieure à 0,4 ou inférieure à -0,4, ce qui veut dire qu’aucune 
variable est trop fortement corrélée à cet indicateur. Une valeur de 1 ou de -1 indique 
une corrélation parfaite entre les deux variables et une valeur près de 0 indique une 
corrélation linéaire très faible. Le nombre de voies et la largeur de voie moyenne sont 
les variables qui ont un niveau plus élevé de corrélation. Pour le ratio de vitesses après 
le changement, la présence d’un terre-plein central, la largeur de voie moyenne et les 
routes nationales ont une corrélation forte positive. 
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Tableau 28 : Répartition des caractéristiques des 16 sites du groupe 2 (site cas-terrain) 

Variable Catégorie Répartition (%) 

Terre-plein central 
Oui 12,5 

Non 87,5 

Nombre de voies 
2 93,8 

3 6,3 

Largeur de la chaussée (m) 

8,0 à 10,0 37,5 

10,0 à 12,0 31,3 

12,0 et plus 31,3 

Largeur moyenne de voie (m) 

3,2 à 3,4 37,5 

3,4 à 3,6 37,5 

3,6 et plus 25,0 

Dégagement visuel latéral (m) 

0 à 50 31,3 

50 à 100 18,8 

100 et plus 50,0 

Densité d’accès pondérée 
(entrées/km) 

0 à 10 18,8 

10 à 20 25,0 

20 à 30 31,3 

30 et plus 25,0 

Longueur du segment (m) 

0 à 2000 43,8 

2000 à 4000 31,3 

4000 et plus 25,0 

Milieu 

Urbain 12,5 

Périurbain 37,5 

Rural 50,0 

Classification 

Nationale 37,5 

Régionale 31,3 

Collectrice 31,3 
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Figure 20 : Matrice de corrélation linéaire (coefficient de Pearson) des caractéristiques du 
groupe 2 

 

Les figures suivantes illustrent la relation entre le nuage de points des relevés de vitesse 
pour les sites (avant et après) et les différentes variables de l’environnement. Il est à 
noter que le nombre de voies et la présence d’un terre-plein central n’ont pas été 
analysés individuellement puisqu’il y a seulement un site qui a 3 voies et deux sites qui 
ont un terre-plein central. Par ailleurs, seul un des 16 sites étudiés a subi une 
augmentation de la limite de vitesse (indiqué par un marqueur rempli dans les figures). 

Tout d’abord, pour toutes les variables et tous les sites sauf deux, le ratio des vitesses 
après le changement est plus élevé que celui avant le changement, ce qui veut dire que 
le changement de la limite de vitesse est plus élevé que le changement observé dans 
les vitesses moyennes pratiquées. Cette observation confirme les résultats précédents 
des différentiels des vitesses moyennes pratiquées avant et après le changement. La 
Figure 21 illustre les ratios en fonction de la longueur du segment. Celle-ci est associée 
à une baisse du ratio des vitesses en cohérence avec le modèle du ratio au niveau des 
sites-relevés, ce qui signifie que les conducteurs ont tendance à moins excéder les 
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limites de vitesse sur des segments de route plus longs. Un segment de route est 
représenté par une seule limite de vitesse. Ainsi, les changements de limite de vitesse 
trop fréquents le long d’une route pourraient influencer le comportement des 
conducteurs face à la limite de vitesse imposée, et la proximité du lieu de mesure de la 
vitesse au point de changement de limite de vitesse (début du segment) donne moins de 
temps aux conducteurs pour ajuster leur vitesse. 

 

 

Figure 21 

 

Figure 21 : Ratio Vmoy/Vaffichée en fonction de la longueur du segment avant et après le 
changement de limite de vitesse 

 

La Figure 22 présente les ratios en fonction des caractéristiques des voies. Tout 
d’abord, il n’y a pas de relation claire entre la variable largeur de la chaussée et le ratio, 
puisqu’il y a beaucoup de dispersion dans les points. Les droites de régression ont une 
pente quasi-nulle avant et après le changement, ce qui laisse supposer que la vitesse 
pratiquée n’est pas liée à la largeur de la chaussée. Par contre, la largeur moyenne des 
voies est associée au ratio des vitesses : plus la voie est large, plus le ratio est élevé, ce 
qui veut dire que la limite de vitesse est moins respectée. Finalement, le dégagement 
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visuel latéral semble être divisé en trois groupes : moins de 150 m, 350 m à 500 m et 
700 m et plus. Le deuxième et le troisième groupe correspondent à des sites pour 
lesquels un ou les deux côtés de la route n’ont pas d’écran visuel. Ces groupes ne 
semblent pas montrer de relation entre le dégagement visuel latéral et les ratios. 
Toutefois, il y a une légère augmentation du ratio avec le dégagement visuel latéral pour 
le premier groupe (dégagement visuel latéral de 150 m et moins). 

La Figure 23 illustre les relations entre les caractéristiques du milieu et les ratios. Il ne 
semble pas y avoir de tendance claire pour ce qui est de la densité d’accès puisqu’il y a 
une légère diminution des ratios avant le changement et une légère augmentation des 
ratios après le changement. Le ratio après changement est plus élevé en milieu urbain 
qu’en milieu rural tandis qu’il n’y a pas de lien avant le changement. En milieu urbain, les 
limites de vitesse sont généralement plus faibles qu’en milieu rural. Le ratio est 
possiblement plus sensible aux faibles variations des vitesses moyennes pratiquées. 
Finalement, seulement le ratio des vitesses après le changement est plus élevé pour les 
routes nationales que pour les routes régionales ou collectrices. 
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Figure 22 : Ratio Vmoy/Vaffichée en fonction des caractéristiques des voies (largeur de la 
chaussée, largeur moyenne de voie, dégagement visuel latéral) avant et après le 

changement de limite de vitesse 
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Figure 23 : Ratio Vmoy/Vaffichée en fonction des caractéristiques du milieu (densité d’accès 
pondérée, milieu, classification) avant et après le changement de limite de vitesse 
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3.4.6. Synthèse des résultats des analyses des données terrain 
(groupe 2 : site cas-terrain) 

Nos analyses sur les vitesses pratiquées démontrent que les comportements des 
conducteurs s’ajustent lors d’un changement de vitesse, mais n’est pas pour autant un 
gage de respect des nouvelles limites. De fait, la proportion des contrevenants se réduit 
s’il y a une augmentation de la limite et augmente lorsqu’il y a une diminution de la 
limite. Pour ce qui est des caractéristiques de l’environnement routier, plusieurs sont 
associées avec les indicateurs de vitesse (moyenne et 85e centile des vitesses 
pratiquée, % contrevenants et ratio vitesse moyenne sur vitesse affichée) : les routes 
nationales (type de route) sont associées avec une augmentation de tous les 
indicateurs, tandis que la présence d’une zone de dépassement est surtout liée à une 
baisse du nombre de contrevenants. La présence d’un terre-plein latéral semble réduire 
tous les indicateurs, mais le milieu (urbain, périurbain, rural) n’est associé qu’à la 
proportion de contrevenants, et de façon disparate : plus faible en milieu urbain, la plus 
forte proportion étant associée à une réduction de la limite de 20 km/h en milieu 
périurbain. Deux autres éléments sont associés aux indicateurs de vitesse : le 
différentiel des vitesses avant/après et la limite de vitesse antérieure. Plus la réduction 
de vitesse est grande (différentiel de -40 km/h), plus la diminution des vitesses 
moyennes est importante, mais plus les proportions de contrevenants sont grandes. 
Finalement, les limites de vitesse antérieures plus faibles sont associées à une plus 
grande réduction de la vitesse pratiquée, et donc à de plus grands ratios des vitesses. 
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4. Mise en œuvre (applications, utilisateurs potentiels, etc.), retombées et 
bénéfices pour le MTQ 

Nos résultats en lien avec la revue des écrits, l’analyse des collisions et celle des 
vitesses sont nombreux et ont de multiples implications pour le ministère. La présente 
section est donc divisée en deux : la première propose des recommandations en lien 
avec les principes de base dans les trois guides pour la gestion de la vitesse que le 
ministère a publiés. La seconde revient sur les étapes de détermination des limites de 
vitesse dans ces mêmes guides. Rappelons que les trois guides sur lesquelles se base 
cette section sont les suivants (les numéros des guides, soient G1, G2 et G3, seront 
repris dans le texte ci-bas) : 

1. Méthode de détermination de la limite de vitesse sur le réseau routier du 
Ministère (publié en mars 2018); 

2. Méthode de détermination de la limite de vitesse dans les zones scolaires sur le 
réseau routier du Ministère (publié en mars 2018); 

3. Gestion de la vitesse sur le réseau routier municipal en milieu urbain : guide à 
l’intention des municipalités (publié en 2015). 

 
4.1. Principes de base 

4.1.1. Crédibilité de la limite de vitesse affichée (G1, G2, G3) 

La pertinence de ce principe, qui se retrouve dans tous les guides, est renforcée par nos 
résultats pour deux raisons. Tout d’abord, les plus hautes réductions de collisions (et de 
probabilité de collisions) se retrouvent sur des segments où la réduction de vitesse était 
de 20 km/h ou plus, ce qui est conséquent avec ce qui est suggéré dans les guides 
(réduction d’au moins 20 km/h). Il en va de même pour les vitesses pratiquées : les plus 
grands différentiels de vitesse avant/après sont ceux qui ont les plus grandes 
diminutions de la vitesse moyenne. Par contre, la réduction des vitesses moyennes 
pratiquées n’est jamais aussi grande que la réduction de la limite de vitesse, ce qui 
témoigne possiblement d’un décalage entre l’environnement et la limite de vitesse, d’où 
l’importance de bien choisir la nouvelle limite de vitesse en fonction de l’environnement 
ou encore de changer l’environnement pour qu’il soit crédible avec la limite de vitesse. 
 

4.1.2. Harmonisation des exigences le long d’un itinéraire (G1) et 
uniformisation des limites (G3) 

Nos résultats n’ajoutent rien de plus à cette exigence, mais les travaux scientifiques 
rapportés dans notre première partie insistent sur deux éléments qui viennent renforcer 
l’importance de ces principes : la concordance entre le design de la route et les attentes 
des conducteurs contribue au respect des vitesses; et les conducteurs (en simulateur et 
sur la route) se fient plus aux caractéristiques de la route (courbe et pente) qu’aux 
panneaux de limite pour adapter leur comportement. L’uniformisation des limites pour 
une zone où l’environnement est similaire est donc à prescrire. Le cas échéant, des 
limites de vitesse différentes doivent être proposées conjointement à des changements 
à l’environnement routier. 
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4.1.3. Prise en compte des usagers vulnérables et des activités 
riveraines (incluant les écoliers : G1, G2, G3) 

Tous les guides rappellent l’importance de prendre en compte les usagers vulnérables 
actuels et potentiels lors de décisions concernant les limites de vitesse. Notre étude n’a 
pas étudié les usagers vulnérables en soi (trop peu de collisions et peu de leur présence 
sur les sites visités), mais certaines raisons évoquées pour les changements de vitesse 
étaient liées à la présence d’usagers vulnérables. Les informations à notre disposition 
ne sont pas assez complètes pour émettre une conclusion ou une recommandation à ce 
moment. Une étude plus approfondie de ce groupe d’usagers serait appropriée, 
notamment en présence de la route verte (une piste utilisée par les cyclistes et parfois 
les piétons). 
 

4.1.4. Efficacité du contrôle policier (G3) 

Comme notre échantillon de segments à l’étude a exclu explicitement le contrôle 
policier, nos analyses ne peuvent statuer sur ce principe. Par contre, la revue des écrits 
rappelle que des réductions de vitesse importante ont été observées en présence de 
radars photo et que les études en psychologie ont démontré que la peur de la sanction 
(contravention) est un élément qui influence grandement le comportement des 
conducteurs. Combiner le contrôle policier avec les interventions sur les limites de 
vitesse a ainsi un plus grand potentiel de succès. 

 

4.1.5. Importance de l’éducation des conducteurs (G3) 

Nos résultats ont démontré que la quasi-totalité des vitesses moyennes pratiquées était 
au-dessus de la limite permise, ce qui nous porte à croire que les conducteurs n’ont pas 
tendance à respecter les règles en général. Il faut donc agir sur plusieurs fronts 
lorsqu’une limite de vitesse est changée pour s’assurer de son respect, mais aucune 
information sur des campagnes d’information contemporaines aux relevés de vitesse 
n’était disponible dans le projet. Par ailleurs, des phénomènes temporels 
d’apprentissage ou d’adaptation du comportement de choix des vitesses n’ont pas été 
mis en évidence dans nos résultats.  

 

4.1.6. Longueurs minimales et maximales des zones de limites de 
vitesse (G1, G3) 

Au-delà de l’importance d’avoir une longueur minimale (ce que nous n’avons pas testé), 
nos analyses ont démontré que la longueur des segments est toujours significative dans 
nos modèles de collision et de vitesse : plus le segment est long, plus la probabilité de 
collision est grande et plus les conducteurs ont tendance à respecter les limites de 
vitesse. 
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4.2. Étapes et méthodes de délimitation des limites de vitesse 

 
4.2.1. Définition du tronçon à l’étude et opportunité d’intervention 

(G1, G3) 

Les guides spécifient deux sous-catégories de conditions dans cette première étape : le 
fait de s’assurer de l’homogénéité de la zone à l’étude pour un éventuel changement de 
limite de vitesse, et les motivations à entreprendre une étude sur la vitesse. Un des 
résultats importants de nos analyses de collision est relié aux DJMA : sans surprise, ils 
sont toujours positivement associés aux collisions. En lien avec cette première étape, 
nous pouvons donc suggérer que tout changement relativement important aux débits 
dans une zone devrait enclencher un processus de révision des limites de vitesse 
puisque ce changement dans l’exposition a potentiellement un effet les collisions et les 
vitesses pratiquées. 
 

4.2.2. Cueillette de données (G1) 

Tous les travaux similaires à ceux entrepris ici insistent sur l’importance d’obtenir des 
données avec une méthodologie semblable si l’on veut être en mesure d’évaluer les 
effets avant/après d’un changement de vitesse. Nous réitérons ce point à la lumière de 
notre démarche méthodologique avec les données disponibles : elles sont pertinentes, 
mais le manque de correspondance (notamment spatiale) entre les jeux de données 
rend la tâche laborieuse. Cela complique grandement les analyses qui veulent inclure 
des variables qui se retrouvent dans plusieurs bases de données comme c’était le cas 
ici. Le ministère et ses partenaires auraient tout à gagner à tenter un meilleur arrimage, 
notamment en utilisant la base des routes d’Adresse-Québec qui est un produit 
standardisé, utilisé par de nombreux partenaires (incluant les chercheurs universitaires) 
et auquel le ministère est déjà associé.  
 

4.2.3. Évaluation du niveau de sécurité (G1) et diagnostic de sécurité 
routière (G3) 

Notre étude démontre encore une fois la pertinence de s’intéresser aux collisions dans 
le cadre d’une démarche de gestion de la vitesse. Par ailleurs, dans une perspective 
« vision zéro », il est pertinent d’utiliser d’autres indicateurs de sécurité comme le simple 
nombre de collisions, ceux avec blessés graves et mortels, ou encore la moyenne sur 2 
ou 3 ans, en plus des taux de collisions et de l’indice de gravité, notamment si l’on 
contrôle pour les débits et la longueur dans la modélisation, ce que nous avons fait ici.  
 

4.2.4. Application du modèle (G1) et plan d’intervention en gestion 
de la vitesse (G3) 

Cette étape n’a pas été à proprement parler étudiée dans notre projet, mais nous 
voulions tout de même souligner une publication supplémentaire pouvant guider les 
éventuelles interventions. Le guide « Urban Street Design » de l’association NACTO 
(2013) pourrait être ajouté à la liste des références des guides du ministère, car il inclut 
une section sur le design de la route selon la vitesse souhaitée. (ex. : p. 23 du guide 3). 
 

4.2.5. Choix de la limite (G1) et implantation des mesures (G3) 

Cette étape est très importante pour la suite des choses, et il semble que les outils à la 
disposition des intervenants en sécurité routière dans les différents guides soient faciles 
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d’utilisation. Par contre, nous avons une recommandation en lien avec les données 
concernant les raisons des changements de vitesse. Comme celles-ci ne sont pas 
codées ni uniformisées dans le fichier sur les limites de vitesse, cela réduit les 
possibilités d’analyse. Mais encore plus important, cela réduit la capacité d’utilisation de 
ces fichiers à titre d’exemples pour de futurs changements des limites de vitesse sur des 
tronçons similaires. Le ministère aurait tout à gagner à uniformiser cette information pour 
que tous puissent en profiter. 

 
4.2.6. Évaluation des effets (G3) 

Aux États-Unis, la réduction de la vitesse sur les voies rapides a évité de nombreuses 
collisions depuis les années 1970 (du moins, aux endroits où cette réduction a été 
maintenue). Cette réduction est encore plus marquée pour les collisions graves et 
mortelles. Nos travaux semblent aller dans le même sens pour les vitesses pratiquées et 
pour les collisions (à certaines conditions). L’évaluation des effets du changement de 
limite de vitesse est donc une étape très importante, et nos résultats ont démontré que 
l’utilisation d’indicateurs de vitesse, incluant le ratio vitesse moyenne sur vitesse 
affichée, ainsi que d’indicateurs de collisions, incluant les moyennes sur trois ans avant 
et après les changements, est pertinente pour évaluer les effets du changement. 

 
4.2.7. Mesures complémentaires (G1, G3) 

Deux des trois guides parlent de mesures complémentaires, habituellement reliées à 
l’environnement routier, comme étant une étape à franchir lorsque le changement de 
vitesse ne semble pas donner les résultats escomptés. Les écrits scientifiques nous 
rappellent que le suivi sur la nécessité de mesures complémentaires se doit d’être fait 
périodiquement et non une seule fois quelques mois après le changement de vitesse. 
Par ailleurs, nos résultats ont démontré l’efficacité de deux mesures que l’on peut 
appeler complémentaires : le pavage de la chaussée en gravier semble avoir pour effet 
de réduire les collisions même en augmentant la limite de vitesse (en référence à 
l’article 328) et la présence d’un terre-plein latéral est associé à une réduction de tous 
les indicateurs de vitesse (Vmoy, V85, % contrevenants et Vmoy/Limite). L’application 
de ces mesures à des endroits ciblés a le potentiel d’aider à atteindre l'objectif visé avec 
le changement de vitesse. 

 
4.2.8. Suivi des vitesses et de la sécurité (G1, G3) 

En complément à l’étape 6 sur l’évaluation des effets, deux guides rappellent 
l’importance de faire le suivi des principales mesures (vitesse et collision) 
périodiquement, mais sont peu explicites sur les méthodes de suivi et d’évaluation a 
posteriori. Comme indiqué plus haut, il est important d’établir un protocole d’évaluation 
en amont de la démarche (voir plus haut : cueillette et niveau de sécurité). À ce titre, 
notre démarche exposée dans le présent rapport peut servir de base à un éventuel 
protocole d’évaluation, incluant (ou pas), des visualisations systématiques (tableaux de 
bord) des séries de relevés de vitesse (voir Annexe C) par site et les analyses 
statistiques plus élaborées que nous avons effectuées. 
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5. CONCLUSION  

Le présent mandat avait trois objectifs complémentaires : documenter les travaux sur les 
changements de vitesse, et analyser les collisions et les vitesses pratiquées avant et 
après les changements de vitesse sur un échantillon de segments du réseau supérieur 
québécois. 
 
Différentes méthodes ont été mises en œuvre pour répondre aux objectifs. Tout d’abord, 
la revue des écrits a été effectuée dans les bases de données d’articles scientifiques les 
plus reconnus (en anglais et en français). En parallèle, une base de données spatiale a 
été mise en place pour combiner les différents jeux de données partagés par le 
ministère. Cette base de données a par la suite servi aux analyses avant/après des 
collisions et, pour un sous-groupe de segments, des vitesses pratiquées. Une collecte 
de données complémentaires a été faite à certains de ces segments pour obtenir plus 
d’information sur les caractéristiques de ces sites et sur les vitesses pratiquées 
actuelles. 
 
Nos résultats démontrent que la réduction des limites de vitesse a un certain effet sur la 
réduction des collisions, même après avoir contrôlé pour la réduction des collisions dans 
le temps. Cet effet se fait encore plus sentir lorsque les limites de vitesse sont plus 
fortes au départ. Il en va de même pour les vitesses pratiquées : elle se réduit avec la 
réduction des limites, bien que la réduction de la vitesse de conduite ne soit pas aussi 
importante que celle des limites. Par exemple, une réduction de 10 km/h entraine en 
moyenne une réduction de 3,2 km/h des vitesses au 85e centile et de 2,5 km/h de la 
vitesse moyenne (n = 31). Certaines caractéristiques de l’environnement routier, comme 
la présence de terre-plein ou de voies de dépassement, ajoutent à l’effet d’un 
changement de vitesse, tout comme un différentiel de la limite avant-après qui est plus 
élevé. Il est d’ailleurs possible d’utiliser nos modèles sur les vitesses pratiquées comme 
outil prédictif. Tous ces résultats font écho aux travaux ailleurs dans le monde sur ces 
mêmes thématiques. 
 
Des pistes de recherche et d’interventions futures pourraient inclure la mise sur pied de 
plateforme logiciel (en ligne) intégrant en continue les données de vitesse et de sécurité 
routière pour effectuer des suivis plus rapidement de ce qui se passe sur le réseau, en 
particulier où les limites de vitesse ont été modifiées.  
 
La gestion des limites de vitesse sur le réseau supérieur n’est pas une tâche simple. 
Nous croyons par ailleurs que les résultats de la présente étude, combiné avec les 
guides existants publiés par le ministère, sont autant d’outils maintenant à la disposition 
des acteurs du milieu pour prendre des décisions éclairées en fonction de données 
provenant de l’environnement routier, des vitesse pratiquées et des collisions passées.  
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ANNEXES (VOIR AUTRE DOCUMENT) 
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